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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 26, 2013
(98)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day in camera at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building,
the chair, the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, Hervieux-
Payette, P.C., McInnis, Neufeld and Smith (Saurel) (10).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 26, 2013, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2014. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 34.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a
draft report.

It was agreed that senators’ staff be allowed to stay in the
room, with the condition that no blackberries be used.

It was agreed that the committee allow the transcription of
today’s in camera meeting, that one copy be kept in the office of
the clerk of the committee for consultation by committee
members present and the committee analysts, and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so
by the Subcommittee on Agenda and Procedure but not later than
at the end of this parliamentary session.

It was agreed that the interim report on the Main
Estimates 2013-2014, be adopted, as amended, and that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to make
minor editorial revisions.

It was agreed that this report be tabled in the chamber at the
earliest opportunity.

At 10:05 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 26 mars 2013
(98)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales
se réunit à huis clos aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, Hervieux-
Payette, C.P., McInnis, Neufeld et Smith (Saurel) (10).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 26 février 2013, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2014. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 34 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
demeurer dans la pièce à condition de ne pas utiliser d’appareils
BlackBerry.

Il est convenu que le comité autorise la transcription de la
séance à huis clos d’aujourd’hui, qu’une copie de la transcription
soit conservée dans le bureau de la greffière pour consultation par
les membres et les analystes du comité, et que le document soit
détruit par la greffière avant la fin de la présente session
parlementaire, à la demande du Sous-comité du programme et
de la procédure.

Il est convenu d’adopter le rapport final modifié sur le Budget
principal des dépenses de 2013-2014 et d’autoriser le Sous-comité
du programme et de la procédure à y apporter des modifications
de forme mineure.

Il est convenu de déposer le rapport au Sénat à la première
occasion.

À 10 h 5, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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OTTAWA, Tuesday, April 16, 2013
(99)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, Duffy, Gerstein,
McInnis, and Smith (Saurel) (10).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 26, 2013, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2014. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 34.)

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

David Enns, Deputy Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector;

Amanda Jane Preece, Executive Director, Expenditure
Management Sector;

Sally Thornton, Executive Director, Expenditure Management
Sector.

Mr. Enns made a statement and, together with Ms. Preece and
Ms. Thornton, answered questions.

At 10:45 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

OTTAWA, le mardi 16 avril 2013
(99)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales
se réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, Duffy,
Gerstein, McInnis et Smith (Saurel) (10).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 26 février 2013, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2014. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 34 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

David Enns, secrétaire adjoint délégué, Secteur de la gestion
des dépenses;

Amanda Jane Preece, directrice exécutive, Secteur de la gestion
des dépenses;

Sally Thornton, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses.

M. Enns fait une déclaration puis, de concert avec Mme Preece
et Mme Thornton, répond aux questions.

À 10 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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OTTAWA, Wednesday, April 17, 2013
(100)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:46 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, De Bané, P.C.,
Duffy, Gerstein, Hervieux-Payette, P.C., McInnis, and Smith
(Saurel) (12).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 26, 2013, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2014. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 34.)

WITNESSES:

Canadian Heritage:

Nada Semaan, Associate Deputy Minister;

Robert Hertzog, Director General, Financial Management
Branch, Strategic Policy, Planning and Corporate Affairs.

Canadian Space Agency:

Marie-Claude Guérard, Chief Financial Officer.

National Research Council Canada:

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management &
Chief Financial Officer;

Gail E. McLellan, Director General, Finance Branch;

Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research
Assistance Program.

Ms. Semaan made a statement and, together with
Mr. Hertzog, answered questions.

Ms. Guérard made a statement and answered questions.

Mr. Piché made a statement and, together with Ms. McLellan
and Mr. Ciobanu, answered questions.

At 8:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Kevin Pittman

Acting Clerk of the Committee

OTTAWA, le mercredi 17 avril 2013
(100)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales
se réunit aujourd’hui, à 18 h 46, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Buth, Callbeck, Chaput, Day, De Bané, C.P.,
Duffy, Gerstein, Hervieux-Payette, C.P., McInnis et Smith
(Saurel) (12).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 26 février 2013, le comité poursuit son examen des
dépenses prévues dans le Budget principal des dépenses pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2014. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 34 des délibérations du
comité.)

TÉMOINS :

Patrimoine canadien :

Nada Semaan, sous-ministre déléguée;

Robert Hertzog, directeur général, Direction générale de la
gestion financière, Politique stratégique, planification et
affaires ministérielles.

Agence spatiale canadienne :

Marie-Claude Guérard, dirigeante principale des finances.

Conseil national de recherches du Canada :

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et
chef de la direction financière;

Gail E. McLellan, directrice générale, Direction des finances;

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la
recherche industrielle.

Mme Semaan fait une déclaration puis, avec M. Hertzog,
répond aux questions.

Mme Guérard fait une déclaration et répond aux questions.

M. Piché fait une déclaration puis, avec Mme McLellan et
M. Ciobanu, répond aux questions.

À 20 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier suppléant du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, March 26, 2013

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to table its

NINETEENTH REPORT

Your committee, to which were referred the 2013-2014
Estimates, has, in obedience to the order of reference of
Tuesday, February 26, 2013, examined the said Estimates and
herewith tables its first interim report.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Chair

(Text of the report appears following the evidence.)

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 26 mars 2013

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de déposer son

DIX-NEUVIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le Budget des dépenses
2013-2014, a, conformément à l’ordre de renvoi du mardi 26
février 2013, examiné ledit Budget et dépose ici son premier
rapport intérimaire.

Respectueusement soumis,

Le président,

(Le texte du rapport paraît après les témoignages.)
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 16, 2013

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to examine the expenditures set out in the
Main Estimates for the fiscal year ending March 31, 2014.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, this morning we are
continuing our review of the expenditures in the
Main Estimates for the fiscal year ending March 31, 2014.

We are very pleased to welcome officials from the Expenditure
Management Sector of Treasury Board of Canada Secretariat.
Appearing this morning are David Enns, Deputy Assistant
Secretary; Amanda Jane Preece, Executive Director; and Sally
Thornton, Executive Director.

Each of you is welcome, and you are welcome as a team. We
are familiar with one another, and we very much appreciate the
guidance we get from the Treasury Board Secretariat.

Ms. Preece, you have not been as here as often as some of your
colleagues, but we will try to make that up for you. I understand
that Supplementary Estimates (A) will be coming down later, and
you will be able to talk to us about that; as well, honourable
senators can anticipate a budget implementation; and then we
also have to deal with full supply, all before late June.

The purpose of the meeting today is to review the new format
of the Reports on Plans and Priorities, which is one of the sources
of information we have in order to deal with the various supply
bills as they come along, and budget implementation. We will
explore this morning how to examine and connect the plans and
priorities, in their new format, with the estimates that we look at.

We are in possession of the Main Estimates, and we have
already done one interim report on the Main Estimates. I will be
calling on Mr. Enns, but I believe we will be dealing with
Agriculture and Agri-Food Canada as an example for the Report
on Plans and Priorities. We should all have that document with
us, and we can follow through on that.

Mr. Enns, the floor is yours, sir. Thank you very much for
being here.

[Translation]

David Enns, Deputy Assistant Secretary, Expenditure
Management Sector, Treasury Board of Canada Secretariat:
Thank you very much, Mr. Chair and honourable senators.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 16 avril 2013

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour étudier les dépenses inscrites au
Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2014.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, nous allons poursuivre ce matin
notre étude des dépenses inscrites au Budget principal des
dépenses pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014.

Nous sommes ravis d’accueillir ce matin des représentants du
Secteur de la gestion des dépenses du Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada. Ce sont M. David Enns, secrétaire adjoint
délégué, ainsi que Mmes Amanda Jane Preece et Sally Thornton,
toutes deux directeurs généraux.

Nous vous souhaitons à tous la bienvenue, à la fois à titre
individuel et comme équipe. Nous nous connaissons bien et nous
sommes toujours reconnaissants envers les représentants du
Secrétariat du Conseil du Trésor des renseignements et des
conseils qu’ils nous donnent.

Mme Preece, vous n’avez pas comparu aussi souvent que
certains de vos collègues, mais nous allons nous efforcer d’y
remédier. Je crois savoir que le Budget supplémentaire des
dépenses (A) sera déposé plus tard, et que vous viendrez alors
nous en parler. Les sénateurs peuvent également s’attendre à une
loi d’exécution du budget et nous devrons également nous
pencher sur l’ensemble des crédits, le tout d’ici la fin juin.

Notre objectif lors de cette réunion est de prendre connaissance
de la nouvelle présentation des rapports sur les plans et les
priorités, qui constituent l’une des sources d’information dont
nous disposons pour analyser les divers projets de loi de crédits
qui nous sont soumis, et les lois d’exécution du budget. Ce matin,
nous allons nous attarder à l’étude des liens entre les rapports sur
les plans et les priorités, dans leur nouvelle présentation, et le
budget que nous étudions.

Nous disposons déjà du Budget principal des dépenses, sur
lequel nous avons déjà préparé un rapport intérimaire. Je vais
donner la parole à M. Enns, en prévenant mes collègues que nous
allons prendre comme exemple le Rapport sur les plans et les
priorités d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Nous
devrions tous avoir ce document, qui va nous permettre de
suivre vos explications.

Monsieur Enns, je vous remercie de vous être joint à nous ce
matin, et je vous donne maintenant la parole.

[Français]

David Enns, secrétaire adjoint délégué, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Merci
beaucoup, monsieur le président et honorables sénateurs.
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[English]

I am pleased to be here with you today to discuss the Reports
on Plans and Priorities. You mentioned that there are some
changes in the format and content of the RPPs. These documents
really are in continual evolution as we try to ensure they meet the
needs of parliamentarians in their study of the estimates. We are
looking at them every year, as Ms. Thornton has told you about
looking at the Main Estimates documents, trying to find a way to
make them more useful to you and to Canadians who want to
consult them.

[Translation]

Today, we are giving an overview of the 2013-14 Report on
Plans and Priorities. My colleague Bill Matthews has appeared
numerous times in order to talk about the parliamentary supply
cycle and explain the Main Estimates in considerable detail. This
time, we are here to explain the structure of the reports on plans
and priorities, which were submitted on March 28 of this year, as
well as the improvements made in response to the
recommendations set out in the 15th report of the Standing
Committee on Public Accounts and the 7th report of the Standing
Committee on Government Operations and Estimates.

[English]

I will go through this deck presentation with you, and then we
would be happy to take any questions that you have.

If you move to slide 2 of the deck, you will note that there are
two major objectives of our presentation today. First, we want to
provide a broad overview of the purpose of the RPPs, including a
relationship to the Main Estimates. Then we wanted to highlight
for you some of the formatting changes of the RPP that we
adopted for this year in response to recent requests from
parliamentary committees such as Public Accounts and
Government Operations. I will also tell you a little bit about
future directions and our ongoing work to further improve the
utility of the documents.

As you know, the estimates are tabled reports that contain
expenditure data to assist parliamentarians in studying
appropriation acts or supply bills. They are produced in three
parts. Parts I and II are the Government Expenditure Plan and
the Main Estimates, and Part III is the Departmental Expenditure
Plans, which include the Reports on Plans and Priorities and the
Departmental Performance Reports. These are commonly called
RPPs and DPRs. Today we are here primarily to discuss the
RPPs.

[Traduction]

Je suis ravi d’être parmi vous aujourd’hui pour vous entretenir
des rapports sur les plans et les priorités. Vous avez déjà indiqué,
monsieur le président, que la présentation et le contenu de ces
rapports, les RPP, ont subi certaines modifications. En vérité, ces
documents évoluent en permanence, car nous essayons de nous
assurer qu’ils répondent aux besoins des parlementaires qui
procèdent à l’étude des budgets. Tous les ans, tout comme
Mme Thornton vous l’a indiqué au sujet des documents du
Budget principal des dépenses, nous cherchons des moyens pour
que ces RPP soient plus utiles, aussi bien pour vous que pour les
Canadiens qui souhaitent les consulter.

[Français]

Nous présentons aujourd’hui un aperçu du Rapport sur les
plans et les priorités pour 2013-2014. Mon collègue Bill Matthews
est venu à maintes reprises décrire le cycle parlementaire
d’attribution des crédits et expliquer le Budget principal des
dépenses de façon assez détaillée. Nous sommes ici cette fois pour
expliquer la structure des rapports sur les plans et les priorités, qui
ont été déposés le 28 mars dernier, ainsi que les améliorations
apportées en réponse aux recommandations du quinzième rapport
du Comité permanent des comptes publics et du septième rapport
du Comité permanent des opérations gouvernementales et des
prévisions budgétaires.

[Traduction]

Nous allons maintenant parcourir ensemble ces diapositives,
que je vais commenter, et nous nous ferons ensuite un plaisir de
répondre aux questions que vous pourriez avoir.

Vous allez constater à la seconde diapositive de cette
présentation que, aujourd’hui, nous avons essentiellement deux
objectifs. Nous tenons d’abord à vous donner les grandes lignes
de la raison d’être des RPP, y compris du lien qu’il y a entre ceux-
ci et le Budget principal des dépenses. Nous tenons ensuite à
souligner pour vous certaines modifications apportées à la
présentation de ces RPP que nous avons adoptées cette année
en réponse à des demandes récentes de certains comités
parlementaires, comme le Comité permanent des comptes
pub l i c s e t l e Comi t é pe rmanen t de s op é r a t i on s
gouvernementales et des prévisions budgétaires. Je vous parlerai
également brièvement des orientations que nous prendrons à
l’avenir et des travaux que nous menons en ce moment pour que
ces documents vous soient encore plus utiles.

Comme vous le savez, les budgets prennent la forme de
rapports sur les dépenses qui sont déposés au Parlement afin
d’aider les parlementaires à analyser les lois ou les projets de loi de
crédits. Ces budgets comprennent trois parties, les parties I et II,
qui sont respectivement le Plan de dépenses du gouvernement et le
Budget principal des dépenses, et la partie III, qui comprend les
plans de dépenses des ministères, qui englobent les rapports sur les
plans et les priorités et les rapports ministériels sur le rendement.
En abrégé, on les appelle respectivement les RPP et les RMR.
Aujourd’hui, nous allons essentiellement traiter des RPP.
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Specifically, we have been asked to integrate in a better way or
‘‘crosswalk’’ data that is in the estimates documents to the RPPs
in order to improve our ability and your ability to understand
expenditures at a more granular level. The RPPs provide for you a
window into the department of progressively more detailed
information. You will get the expenditure data from the
estimates. The RPPs detail departmental plans at a lower level,
and explain to you the operating context and the situations in
which departments operate. Beyond that, we provide a number of
links to departmental documents on their websites so you can
further drill down. It is not all in the RPP, but it provides you
with a navigation tool to get progressively more detailed
information on what departments are up to.

If you move to slide 3, there are two quick bullets there. The
purpose of RPPs, as I mentioned, is to inform Parliament how
appropriation-dependent departments and agencies intend to use
funds identified in the Main Estimates for the coming year. This
year, 92 reports were tabled. They are tabled each spring,
following the tabling of the Main Estimates, and they present the
details of what each individual department plans do with funds
for the current year and on a three-year horizon.

An RPP presents a department’s main priorities and plans by
strategic outcomes and programs. These are articulated in the
program alignment architecture, and I believe you are familiar
with that. That is the structured inventory of all departmental
activities. They are arranged in a hierarchical manner by
department and describe both the activities but also the logical
relationships between programs and how a program will
contribute to an expected result or a broader outcome.

Departments must identify plans, spending and expected
results, along with related human resource requirements for
those programs in RPPs. They also identify performance
indicators and targets as a means to demonstrate progress
toward achieving a program’s intended results.

Taken together, this information forms the basis upon which
the departments will subsequently report in their DPRs. The
RPPs set out the plans and the DPRs, later on, tell the story about
how those results were achieved.

On slide 4 is something you have seen many times before.

[Translation]

The slide outlines the parliamentary reporting cycle that you
are all familiar with already. We are currently in the January to
March period — on the left-hand side. Reports on plans and
priorities and departmental performance reports are in bold, so

On nous a demandé précisément de mieux faire le lien entre les
données figurant dans les documents budgétaires et le RPP afin de
nous permettre, comme à vous, de mieux comprendre les dépenses
à un niveau plus granulaire. Le RPP vous offre la possibilité
d’accéder progressivement à des renseignements de plus en plus
détaillés sur un ministère. Le budget vous fournit les données sur
les dépenses. Le RPP vous présente, à un niveau plus détaillé, les
plans ministériels, et vous explique les contextes opérationnels
dans lesquels les ministères doivent fonctionner. Outre cela, nous
vous fournissons un certain nombre de liens vers des documents
ministériels qui se trouvent sur les sites web des ministères pour
vous permettre d’approfondir à votre guise les points qui vous
intéressent. Tous ces renseignements ne se trouvent pas dans les
RPP, mais ceux-ci peuvent constituer pour vous un outil de
navigation pour accéder progressivement à des renseignements de
plus en plus détaillés sur ce que font les divers ministères.

Passons maintenant à la diapositive no 3 sur laquelle vous allez
découvrir deux points centrés assez brefs. Les RPP ont pour but,
comme je l’ai indiqué précédemment, d’informer le Parlement sur
la façon dont les ministères et les organismes dépendant des
crédits parlementaires ont l’intention d’utiliser les fonds
mentionnés dans le Budget principal des dépenses pour
l’exercice à venir. Cette année, 92 rapports ont été déposés. Ils
le sont au printemps, après le Budget principal des dépenses. On y
trouve les détails de ce que chaque ministère entend faire avec les
fonds dont il dispose pour l’exercice en cours, et d’ici trois ans.

Un RPP présente les principales priorités et les principaux
plans d’un ministère, par résultats stratégiques et par
programmes. Ceux-ci sont articulés dans l’architecture
d’alignement des programmes, et je crois que vous savez ce
dont il s’agit. C’est le répertoire structuré de l’ensemble des
activités ministérielles. Elles sont présentées de façon hiérarchique
par ministère et décrivent non seulement les activités, mais
également les relations logiques entre les programmes et la façon
dont ces programmes contribuent à l’atteinte d’un résultat
attendu ou plus vaste.

Dans le RPP, les ministères doivent indiquer clairement leurs
plans, leurs dépenses et les résultats attendus, ainsi que leurs
besoins connexes en ressources humaines pour la mise en œuvre
de ces programmes. Ils doivent également préciser les indicateurs
de rendement et les cibles qui permettront de mesurer les progrès
réalisés vers l’atteinte des résultats escomptés d’un programme.

L’ensemble de ces informations constitue la base à partir de
laquelle les ministères pourront par la suite faire rapport dans leur
RMR. Le RPP définit les plans et, plus tard, le RMR indique
comment ces résultats ont été atteints.

Vous êtes déjà familier avec le contenu de la diapositive no 4.

[Français]

La diapositive présente un schéma du cycle des rapports au
Parlement que vous avez tous déjà vu. Nous sommes dans la
période de janvier à mars — sur le côté gauche. Les rapports sur
les plans et les priorités et les rapports ministériels sur le
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that you can identify them more easily on the page. You will note
that reports on plans and priorities are submitted after the Main
Estimates, and departmental performance reports are submitted
after public accounts.

[English]

That is the slide we would use frequently, in one page, to
explain the parliamentary reporting and supply cycle.

I would like to say a bit about accountabilities and
responsibilities, on slide 5, which are associated with the RPPs
and the Main Estimates. RPPs are ministerial documents and are
prepared by each department and agency, in accordance with the
Financial Administration Act. They are tabled, however, in
Parliament by the President of the Treasury Board on behalf of
the ministers who preside over the appropriation-dependent
departments and agencies. This is a matter of convenience,
rather than having 93 tablings. However, the important point here
is that they are ministerial documents and the accountability is
with each minister for his or her RPP.

In contrast, the Main Estimates are prepared by TBS and are
tabled by the President of Treasury Board. Tabling of the mains
occurs on or before March 1, by law, whereas tabling of the RPPs
generally occurs before or on March 31. There is no legal
requirement for the tabling, but it is a convention, and we like to
table the RPPs as soon as we can following the tabling of the
mains.

The RPPs supplement information presented in the mains by
providing a three-year outlook and trend information around
expenditure. Again, this helps inform parliamentarians’
consideration of appropriation acts.

Slide 6 gives you a brief overview of how the RPPs are
structured. This is a common reporting template that we provide
to departments so that there is some consistency in how they
present information, again to make the documents easier to be
used and consulted.

[Translation]

Every report begins with a message from the minister that
reflects the department’s vision over the planning period. After
that message comes Part 1 — Organizational Overview.

[English]

This provides an overview of the department, including its
strategic outcomes and program alignment architecture, roles and
responsibilities, opportunities and risks, priorities, a planning
summary, an expenditure profile and the votes.

rendement sont inscrits en caractère gras pour vous aider à les
repérer plus facilement sur la page. Vous constaterez que les
rapports sur les plans et les priorités suivent le dépôt du Budget
principal des dépenses et que les rapports ministériels sur le
rendement suivent le dépôt des comptes publics.

[Traduction]

C’est la diapositive que nous utilisons fréquemment pour
expliquer, en une seule page, les modalités de rapport au
Parlement et celles du cycle budgétaire.

J’aimerais m’attarder un peu à la diapositive no 5, qui rappelle
les responsabilités associées au RPP et au Budget principal des
dépenses. Les RPP sont des documents ministériels et sont
préparés par chaque ministère et chaque organisme,
conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques.
C’est néanmoins le président du Conseil du Trésor qui les dépose
au Parlement au nom des ministres responsables des ministères et
organismes dépendant des crédits parlementaires. C’est une
solution plus commode que d’avoir 93 dépôts de document. Ce
qui importe ici est qu’il s’agit de documents ministériels et que la
responsabilité de chaque RPP incombe au ministre concerné.

En revanche, le Budget principal des dépenses est préparé par
le SCT et est déposé par le président du Conseil du Trésor. La loi
impose que le dépôt du Budget principal des dépenses se fasse au
plus tard le 1er mars, alors que le dépôt des RPP intervient
généralement au plus tard le 31 mars. Dans ce dernier cas, il ne
s’agit pas d’une obligation imposée par la loi, mais plutôt d’une
convention et nous aimons déposer les RPP dès que nous le
pouvons à la suite du Budget principal des dépenses.

Le RPP vient compléter les renseignements figurant dans le
Budget principal des dépenses en donnant un aperçu et une
tendance sur trois ans des informations concernant les dépenses.
Une fois encore, cela contribue à éclairer l’étude des lois de crédit
par les parlementaires.

La diapositive no 6 donne un bref aperçu du plan des RPP.
Nous demandons à tous les ministères et organismes de le
respecter pour assurer une certaine cohérence dans la présentation
de l’information, là aussi pour faciliter l’utilisation et la
consultation des documents.

[Français]

Chaque rapport commence par un message du ministre qui
reflète la vision du ministère au cours de la période de
planification. Vient ensuite la section 1, intitulée Survol de
l’organisation.

[Traduction]

Cela donne un aperçu du ministère, y compris de ses résultats
stratégiques et de son architecture d’alignement des programmes,
de ses rôles et de ses responsabilités, des possibilités et des risques,
de ses priorités, un sommaire de la planification, un profil des
dépenses et les crédits.
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Part II, which is the analysis of programs by strategic outcome,
explains the plans for each department’s program alignment
architecture and how these plans will ensure progress made
toward the achievement of strategic outcomes. Where available,
departments also are encouraged to provide plans on related
performance information at the sub-program and sub-sub-
program levels. As time goes by, you will be seeing more and
more of the lower level information as we roll that out to
departments as part of becoming more informative and giving
you more granular information.

Part III, which is the supplementary information, includes a
financial highlights section and provides links to additional
supplementary information tables. These tables are not tabled in
Parliament, but they are additional information that can help in
the consultation of departmental plans.

Finally, there is a small section at the end for other items of
interest that will include contact information and that kind of
thing. We have included in the presentation an Annex A, the
common reporting structure and a table of contents so you can
see how these are all consistently structured by departments.

Moving on now to the changes that were made for the
presentation for 2013-14, in the chart you will see the three
recommendations from the Government Operations and
Estimates Committee, their 2012 study that pertains to the
RPPs. Two in particular were directed at making the RPPs more
transparent and linked with the Main Estimates. Those are
recommendations 4 and 5. We have included there total
budgetary expenditures figures from the Main Estimates
alongside the planned spending numbers in the RPP financial
tables so you do not have to flip back and forth to verify amounts.
You will see this illustrated later on in the deck in slide 9, and we
have also appended in Annex C an example from agriculture so
you may see how that appears in agriculture’s RPP.

We have also added two columns in our summary tables.

[Translation]

That change was made in order to include the expenditures for
the previous three fiscal years and the next three fiscal years. For
the purposes of that table, departments must provide a short
explanation of any significant discrepancies.

[English]

In keeping with recommendation 12, it was relatively
straightforward. We have added a hyperlink to the Department
of Finance’s Annual Tax Expenditures and Evaluations Report for

La section II, qui est en fait l’analyse des programmes par
résultat stratégique, explique les plans de chaque programme de
l’Architecture d’alignement des programmes d’un ministère, en
précisant comment ceux-ci contribueront à l’atteinte des résultats
stratégiques. Lorsque les informations sont disponibles, les
ministères sont également incités à faire part de leurs plans en
matière de rendement au niveau des sous-programmes et des sous-
sous-programmes. Le temps passant, vous verrez de plus en plus
d’information à ce niveau détaillé lorsque nous appliquerons ces
procédures à tous les ministères pour être en mesure de vous
éclairer davantage en vous fournissant plus de renseignements
granulaires.

La section III, celle des renseignements supplémentaires,
comprend une partie sur les principales données financières et
fournit des liens vers des tableaux de renseignements
supplémentaires. Ces tableaux ne sont pas déposés au
Parlement, mais ils constituent des renseignements additionnels
qui peuvent aider à analyser les plans des ministères.

La fin du document lui-même est constituée par une petite
section consacrée aux autres sujets d’intérêt qui présentent les
coordonnées des personnes-ressources et d’autres informations de
ce type. Nous avons inclus à cette présentation une annexe A, qui
présente la structure de rapports commune et la table des matières
afin de vous permettre de voir comment toutes ces informations
sont structurées de façon cohérente pour tous les ministères.

Venons-en maintenant aux modifications apportées à la
présentation des RPP pour 2013-2014. Vous verrez au tableau
de la diapositive no 7 les trois recommandations formulées par le
Comité permanent des opérations gouvernementales et des
prévisions budgétaires, dans son étude de 2012 sur les RPP.
Deux visaient en particulier à rendre ces RPP plus transparents et
à instaurer des liens avec le Budget principal des dépenses. Ce sont
les recommandations 4 et 5. C’est pourquoi nous avons ajouté le
total des dépenses budgétaires apparaissant dans le Budget
principal des dépenses en parallèle des dépenses prévues dans les
tableaux financiers du RPP pour vous éviter d’avoir à passer d’un
document à l’autre pour vérifier les montants. Vous en verrez
l’illustration à la diapositive no 9. Nous avons également ajouté à
l’annexe C un exemple tiré d’Agriculture et Agroalimentaire
Canada afin de vous permettre de constater comment cela se
présente dans le RPP de ce ministère.

Nous avons également ajouté deux colonnes dans nos tableaux
sommaires de la planification.

[Français]

Ceci permet d’inclure les dépenses pour les trois exercices
précédents et les trois exercices suivants. Pour ce tableau, les
ministères doivent fournir un court texte expliquant tout écart
important.

[Traduction]

La mise en œuvre de la recommandation 12 a été relativement
simple. Nous avons ajouté un hyperlien qui renvoie au rapport
annuel du ministère des Finances intitulé Dépenses fiscales et
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ease of consultation. That was something that was recommended
directly by the committee, and we felt we could move on that very
quickly.

We have already implemented some of the recommendations
made because they made good sense to us, and you will see these
in the RPPs for the current year.

If you move to slide 8, we have made administrative or
housekeeping changes that I will briefly tell you about. We have
changed the nomenclature slightly to be more exact. We used to
call it a ‘‘program activity architecture’’; we now call it a
‘‘program alignment architecture.’’ I know that sounds a little
mundane, but we wanted to stress the fact that it is the alignment
of programs to achieve results that is critical in the inventory.
There was some confusion when people read words like
‘‘programs’’ and ‘‘activities,’’ so we refer to ‘‘programs’’ now
instead of ‘‘activities,’’ ‘‘sub-programs’’ and ‘‘sub-sub-programs.’’

When you think of a grant or a contribution program, an
individual program, you typically see that at the sub- or sub-sub-
program level. The program level in fact is a higher level of
compilation or consolidation, discrete sub- and sub-sub-programs
that contribute to the same ultimate result or outcome.

We have also simplified some of the information presented in
the planning summary tables, and that is available on slide 11 for
you to see. We clarified some definitions of planned spending and
full-time equivalents. This was done in order to ensure that
departments were treating these in the same way; again,
consistency across whole the government. We found when
reviewing the reports that there were some areas where
information was provided in two different spots, and that was
not necessary, so we just tidied it up.

Those are the major changes we have made. If you move to
slide 9, you can see how this actually appears and will appear in
the RPPs that you will be looking at going forward.

I mentioned the financial resources table. You will see here the
first column that adds the figures from the mains, and then you
will see the three-year planned spending figures so that you can do
in one table in one spot a quick comparison across the three-year
period. It is relatively simple, but it avoids the back and forth.

évaluations afin d’en faciliter la consultation. C’est précisément ce
que le comité recommandait et c’est un vœu que nous avons pu
exaucer rapidement.

Nous avons déjà mis en œuvre certaines des recommandations
parce qu’elles nous paraissaient logiques, et vous verrez les
modifications qui en découlent dans les RPP de l’exercice en
cours.

Si vous passez à la diapositive no 8, vous observerez que nous
avons mis en œuvre certaines modifications de nature
administrative et fait un peu de ménage. Nous avons modifié
légèrement la nomenclature pour qu’elle soit plus précise. Nous
parlions auparavant « d’architecture d’activités de programmes »
et nous utilisons maintenant l’expression « Architecture
d’alignement des programmes ». Je sais fort bien que cela peut
paraître assez banal, mais nous voulions insister sur le fait que,
dans le répertoire, ce qui importe est l’alignement des programmes
pour parvenir aux résultats. L’emploi par le passé des termes
« programmes » et « activités » semait un peu de confusion et
c’est la raison pour laquelle nous parlons dorénavant de
« programmes » au lieu « d’activités », et de « sous-
programmes » et de « sous-sous-programmes ».

Si vous vous intéressez à un programme de subventions ou à un
programme de contributions, un programme isolé, vous vous
situerez le plus souvent au niveau du sous-programme ou du sous-
sous-programme. En pratique, le niveau du programme est un
niveau plus élevé de compilation ou de consolidation, de sous-
programmes et de sous-sous-programmes discrets qui contribuent
aux mêmes résultats ultimes.

Nous avons également simplifié une partie des renseignements
présentés dans les tableaux sommaires de la planification, comme
vous pouvez le voir à la diapositive no 11. Nous avons précisé
certaines des définitions des dépenses prévues et des équivalents à
temps plein. Il s’agissait, pour nous, de veiller à ce que les
ministères traitent ces informations de la même façon, encore une
fois de façon cohérente dans l’ensemble de l’appareil
gouvernement. En passant en revue les rapports que nous avons
reçus, nous avons constaté que, dans certains domaines,
l’information était fournie à deux endroits différents, ce qui
n’était pas nécessaire, et c’est la raison pour laquelle nous avons
élagué.

Ce sont là les principales modifications que nous avons
apportées. Si vous vous reportez à la diapositive no 9, vous
pouvez voir comment les choses se présentent dorénavant, et
apparaîtront donc dans les RPP que vous analyserez à l’avenir.

J’ai déjà parlé du tableau des ressources financières. Vous
verrez à cette diapositive que la première colonne est un ajout
donnant les chiffres qui proviennent du budget principal des
dépenses, et vous verrez ensuite les chiffres des dépenses prévues
sur trois ans afin de vous permettre de procéder d’un seul coup
d’œil à une comparaison rapide de l’évolution des chiffres sur
cette période. C’est une modification relativement simple, mais
qui vous évite de feuilleter les documents pour trouver la bonne
information.
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On slide 10, you will see how we accommodated the request to
add backward-looking financial information. Under the planning
summary tables by program, in order to provide a trend across
fiscal years, you will see the new columns that are labelled there
that provide previous years of actual spending figures. You can
see how that goes backward and forward, and then the
departments indicate where there are variances that need
explanation. It is a bigger, broader, more comprehensive picture
of what is happening in departments over time.

Finally, on slide 11 you will see how the planning summary
tables have been consolidated, again to provide easy reference to
total departmental spending. It seems odd that we would have
had it this way, but you would have the program summaries in
one spot and the internal services summaries in another, and you
had to flip back and kind of do mental calculations yourself to see
what the total was. Therefore, we just put those together so you
can see the program summary financial information along with
the internal services, adding up to the total planned spending
figures.

There is a little bit about ongoing work on slide 12. We are
committed to modernizing RPPs and DPRs on a continual basis,
as I mentioned. Obviously, much of what we will do will be in the
realm of electronic reporting and trying to make things more
readily consultable, if I can use that word, in online searchable
format.

We are also looking at business process tools at the secretariat
to facilitate the work we do with departments in bringing this
information together. We have a new automated system that
allows us to send stuff out to departments and pull it back in,
which will facilitate our work greatly in terms of efficiencies and
will reduce the risk of manual errors being introduced when
people are transposing figures.

Ultimately, having information available in a database format
will further improve the ability for drill-down and for making
comparisons, as you can follow the links, go into departmental
websites and get further levels of detail on activities and the
results that departments are achieving. That is the broad vision of
where we want to go. We are taking that in steps, and we would
look forward to your feedback on how that is working for you.

La diapositive no 10 vous permet de voir comment nous avons
procédé pour ajouter les données financières des exercices
antérieurs. Dans les tableaux sommaires de la planification, par
programme, vous verrez les deux nouvelles colonnes dont les titres
sont entourés dans lesquelles vous trouverez les chiffres des
dépenses réelles des exercices antérieurs afin de vous permettre
d’avoir un aperçu de l’évolution sur plusieurs exercices. Vous y
trouverez donc les données antérieures, celles de l’exercice en
cours et des exercices à venir et une colonne dans laquelle le
ministère peut fournir des explications si les variations le
justifient. Cela vous donne une vision plus étalée dans le temps,
plus large et plus complète de ce qui se passe dans les ministères
au cours des années.

Enfin, la diapositive no 11 vous permet de voir comment les
tableaux sommaires de la planification ont été consolidés, une fois
encore pour vous permettre de vous reporter facilement aux
dépenses totales du ministère. Avoir procédé de cette façon peut
paraître bizarre, mais vous auriez autrement les tableaux
récapitulatifs de la planification à un endroit et ceux de la
planification pour les services internes à un autre, ce qui vous
aurait contraints à feuilleter le document et à faire du calcul
mental pour obtenir le total. C’est pourquoi nous les avons
regroupés afin de vous permettre de disposer de l’information
financière sommaire sur le programme en même temps que de
celle pour les services internes, et d’obtenir ainsi le chiffre total des
dépenses prévues.

La diapositive no 12 vous permet d’avoir un aperçu de nos
travaux en cours. Comme je vous l’ai déjà indiqué, nous sommes
résolus à moderniser continuellement les RPP et les RMR. Il est
évident qu’une grande partie de nos travaux en ce sens portera sur
les modalités de rapports électroniques. Nous nous efforcerons
également de rendre l’information plus facile à consulter, si je
peux utiliser cette expression, dans un format permettant les
recherches en ligne.

Nous étudions également les processus opérationnels du
secrétariat afin de faciliter le travail que nous faisons avec les
ministères pour regrouper cette information. Nous disposons d’un
nouveau système automatisé qui nous permet d’adresser des
demandes et des documents aux ministères et de le récupérer en
ligne, ce qui facilitera beaucoup l’efficience de notre travail et
réduira les risques d’erreurs de saisie auxquels nous étions
confrontés lorsque des employés devaient à nouveau entrer ces
données dans nos systèmes.

Au bout du compte, le fait de disposer de l’information sous
forme de base de données améliorera sensiblement la capacité à
chercher de l’information et à faire des comparaisons puisque le
lecteur, comme vous, pourra suivre les liens, accéder aux sites des
ministères et obtenir de l’information à des niveaux plus détaillés
sur les activités et les résultats des ministères. Dans les grandes
lignes, c’est ce que nous voulons faire. Nous procédons étape par
étape et nous vous demanderons plus tard vos commentaires pour
savoir si cela s’avère efficace pour vous.
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Just a little bit about benefits; clearly, consistent data is better
data. We want to increase the transparency around results. We
would like to allow a long-run financial trend in variance analysis
and, again, less time spent on data collection with fewer errors.

I think I will end with that. I would be happy, along with my
colleagues, to take any questions you have.

The Chair: Thank you.

Ms. Thornton, did you have anything that you wanted to add
at this stage, or will it just come out through questions?

Sally Thornton, Executive Director, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: It should come out
through questions, and then perhaps at the end if you would like
me to address anything else, I would be happy to do so.

The Chair: We would be interested in knowing about some
outstanding issues in relation to the House of Commons
committee’s recommendation for changes. I know the date of
the end of March is in the minds of many of us here, which has
come and gone.

Ms. Thornton: There were two commitments from the
Treasury Board Secretariat to OGGO and PAC. The first one
was to both OGGO and PAC, and that was to provide our final
study on accrual budgeting and appropriations. It was due
March 31.

The second was follow-up to the government response to
OGGO on improving the scrutiny of supply. Again, we had
undertaken to provide follow-up March 31.

March 31, however, fell on a weekend. There has been a two-
week recess and I have not yet been able to confirm receipt of
either of these materials to those committees. Perhaps we could
just put this forward and discuss it at the Supplementary
Estimates (A). We would be pleased to provide and update at
that point, but I do have to confirm receipt.

The Chair: We will allot a bit of additional time when the
Supplementary Estimates (A) come along to deal with those
things.

The other point that keeps floating around in my ahead, and I
suspect for many of my colleagues, is accrual versus cash
accounting. I look at the Main Estimates that come out and
then the plans and priorities. I will then look at the departmental
reports that are after the fact, after the year is over, in the fall, six
months after the year end, and then how they relate to the
departmental reports and public accounts, and at the front end

Pour vous parler un petit peu des avantages, il est évident que
des données cohérentes sont de meilleures données. Nous voulons
accroître la transparence des résultats. Nous aimerions que les
analyses des écarts permettent d’observer les tendances financières
à long terme et, une fois encore, consacrer moins de temps à la
collecte de données tout en commettant moins d’erreurs.

Je vais m’en tenir là. Je serai heureux, avec mes collègues, de
répondre aux questions que vous pourriez avoir.

Le président : Je vous remercie.

Madame Thornton, aimeriez-vous ajouter quelque chose
maintenant ou préférez-vous n’intervenir qu’en réponse aux
questions?

Sally Thornton, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Je vais
intervenir dans le cadre des questions, et peut-être à la fin si vous
souhaitez que j’aborde un sujet précis. Je serai alors ravie de le
faire.

Le président : Au sujet des recommandations de modification
formulées par les comités de la Chambre des communes, nous
aimerions savoir ce qu’il en est de certaines questions qui n’ont
pas encore été réglées. Je sais que nombre d’entre nous ont à
l’esprit l’échéance de la fin mars, qui est maintenant passée.

Mme Thornton : Le Secrétariat du Conseil du Trésor avait pris
deux engagements auprès des deux comités parlementaires,
l’OGGO et le PACP. Le premier intéressait les deux. Nous leur
avions promis de remettre notre étude, en version finale, sur
l’établissement des budgets selon la comptabilité d’exercice et sur
les crédits le 31 mars.

Le second s’inscrivait dans le prolongement de la réponse du
gouvernement à l’OGGO sur l’amélioration de l’examen des
crédits. Dans ce cas également, nous nous étions engagés à
communiquer notre réponse au plus tard le 31 mars.

Cette année, le 31 mars tombait une fin de semaine. Il y a eu
une interruption de session de deux semaines et je n’ai pas encore
reçu confirmation de la réception de ces deux documents par ces
comités. C’est peut-être un sujet que nous devrions reporter à la
discussion qui portera sur le Budget supplémentaire des
dépenses (A). Nous nous ferons un plaisir de vous faire alors le
point, mais il faut d’abord que je confirme que les documents ont
bien été reçus.

Le président : Nous allons vous accorder un peu de temps
additionnel pour traiter de ces questions jusqu’à l’étude du
Budget supplémentaire des dépenses (A).

L’autre point que j’ai toujours à l’esprit, comme nombre de
mes collègues, j’imagine, est l’emploi de la comptabilité d’exercice
ou de la comptabilité de trésorerie. J’ai examiné le Budget
principal des dépenses qui vient de sortir et puis les rapports sur
les plans et les priorités. Je me suis ensuite penché sur les rapports
ministériels qui sont produits a posteriori, lorsque l’exercice est
terminé, à l’automne, soit six mois après la fin de l’exercice, et j’ai
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the estimates and the plans. Are they all in the same type of
accounting? So that we can make good comparisons, are they all
cash accounting or are they all accrual accounting?

Mr. Enns: All of the estimates documents are in cash
accounting. The public accounts are accrual.

The Chair: Plans and priorities and estimates are both cash?

Mr. Enns: Yes, as are DPRs as a part of the estimates family.

The Chair: However, the budget that comes out at the front
end is otherwise.

Mr. Enns: Yes, that is correct.

The Chair: Part of Ms. Thornton’s report that we will hear
from in due course will try to solve some of this inconsistency.
You point out consistent data collection and expression of that is
important for comparative purposes, and if half of it is in one type
of accounting and half in another, we are not doing well at being
able to compare these.

Ms. Thornton: You will find that it is very important to have
information on both a cash and an accrual basis. It is just
understanding which is which, for purposes of your study, but to
say that either one or the other could give you sufficient
information for decision making is not fair. You need to
understand the longer-term implications, but because of the way
our Financial Administration Act is structured, approvals are
annual and the near cash tends to be more suitable for yours. It is
understanding the crosswalk and the difference. It is not
necessarily getting the information on the same basis, but
certainly understanding how they relate.

The Chair: There was one other document. You talked about
the annual tax expenditure and evaluations report. It is not one of
the reports that I carry around in my binder on a regular basis.
Could you tell us a bit about that and what it is?

Mr. Enns: It is an annual report published by Finance — it is
not formally tabled — that gives an accounting of the
expenditures on tax measures.

Ms. Thornton may want to add to that.

Ms. Thornton: If you will recall, there are many ways to
support policies, not just appropriations or investments in cash,
but also using tax policy as a tool. To understand the full impact

cherché à voir leur lien avec les rapports ministériels et les
comptes publics, et pour commencer avec le Budget principal des
dépenses et avec les plans. Tous ces documents utilisent-ils le
même type de comptabilité afin de nous permettre de procéder à
des comparaisons valides? Utilisent-ils tous la comptabilité de
trésorerie ou tous la comptabilité d’exercice?

M. Enns : Tous les documents budgétaires utilisent la
comptabilité de trésorerie. Les comptes publics utilisent la
comptabilité d’exercice.

Le président : Les rapports sur les plans et les priorités et les
budgets utilisent-ils tous deux la comptabilité de trésorerie?

M. Enns : Oui, tout comme les RMR qui font partie de la
famille des documents budgétaires.

Le président : Toutefois, il en va différemment pour le budget
qui est le premier à être rendu public.

M. Enns : Oui. C’est exact.

Le président : Une partie du rapport de Mme Thornton, dont
elle nous parlera le moment venu, essaie de résoudre certaines de
ces incohérences. Vous nous avez rappelé que la cohérence de la
collecte de données et les résultats qui en découlent sont
importants pour nous à des fins de comparaison. Mais si la
moitié des documents relèvent d’un type de comptabilité et l’autre
moitié d’un autre, nous ne sommes pas vraiment en mesure de
procéder à des comparaisons entre les deux.

Mme Thornton : Vous verrez qu’il est très important de
disposer à la fois d’informations provenant d’une comptabilité
de trésorerie et d’une comptabilité d’exercice. Aux fins de votre
étude, il s’agit tout simplement de bien comprendre de laquelle il
s’agit dans un document donné. Il serait également inexact de dire
qu’on peut s’en remettre à l’une ou à l’autre pour obtenir
suffisamment d’informations permettant de prendre des décisions.
Il faut comprendre les répercussions à plus long terme, mais étant
donné les modalités qu’impose la Loi sur la gestion des finances
publiques, les approbations se font sur une base annuelle et les
données de nature quasi monétaire ont tendance à mieux
répondre à vos besoins. Il s’agit de comprendre les
concordances et les différences entre les deux systèmes. Il ne
s’agit pas nécessairement de se procurer les informations sur la
même base, mais bien plutôt de comprendre les liens entre elles.

Le président : Il y avait un autre document. Vous avez parlé des
dépenses fiscales annuelles et des rapports d’évaluation. Ce n’est
pas l’un des rapports que je traîne couramment dans mon
classeur. Pourriez-vous nous en parler un peu et nous dire ce dont
il s’agit?

M. Enns : C’est un rapport annuel publié par le ministère des
Finances et non déposé au Parlement qui comptabilise les
dépenses engagées dans le cadre des mesures fiscales.

Mme Thornton a peut-être quelque chose à ajouter à cela.

Mme Thornton : Vous vous souviendrez qu’il y a de
nombreuses façons d’appuyer les politiques, pas uniquement les
crédits ou les investissements en liquidité. On peut également
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of some of the delivery in certain areas, certain departments, it is
important to understand what they are doing in terms of tax
measures. One of the questions we have had at this committee as
well as others is, ‘‘Where do I see that?’’ As a matter of course, the
Department of Finance produces an annual tax expenditures and
evaluation report, which is posted, and their 2012 report is
available now.

For example, today when we touch on agriculture, there is a
sector in there that deals with farming and taxes.

The Chair: That typically would come out in the new year for
the previous year, or does it go by fiscal year?

Ms. Thornton: It came out in February 2013 for 2012.

The Chair: It is a calendar year then?

Ms. Thornton: It looks like it may be, but I would have to
confirm.

The Chair: We will check into that as well.

Senator Black: I want to assure my colleagues on the other side
of the table that there has been no change in my status over the
last two weeks; there were just not enough chairs.

I would like to start by commending the witnesses. I think it is
a tremendous initiative, because it is underpinned, in my view, by
a commitment to transparency and a greater ability to understand
the mystery that is the Government of Canada finances. I think
that is very much to be commended and that is a track we want to
continue on because it is helpful to us and to Canadians.

Having said that, I want to make sure I clearly understand the
descending order of priorities. If I am wrong, you just tell me.

At highest level, we have the estimates, then following from
those we have RPPs. What I do not understand is where the
DPRs fit in. I am not sure I understand what DPR stands for and
then I am not sure where they fit in.

Mr. Enns: I should have probably given you a little more on
that.

Senator Black: No, I am new; it will be me.

Mr. Enns: The DPR is the departmental performance report. It
is the other bookend of the RPP. The RPP will set out the
department’s priorities and plans, and expenditure plans and their
context and how they intend to achieve the results they articulate
there. The DPR then, based on those plans, will assess after a year
the results that were achieved, and then provide the financial

utiliser la politique fiscale comme outil. Afin de bien comprendre
l’ensemble des répercussions de certains mécanismes de mise en
œuvre dans certains domaines, dans certains ministères, il est
important de bien comprendre ce qu’ils font en termes de mesures
fiscales... L’une des questions qui nous ont été posées à ce comité,
comme à d’autres, est : « Où puis-je voir ces chiffres? » Dans les
faits, le ministère des Finances prépare un rapport annuel des
dépenses fiscales et de leur évaluation, qui est affiché sur son site
web. Son rapport de 2012 est maintenant en ligne.

À titre d’exemple, lorsque nous parlons aujourd’hui
d’agriculture, il y a une section de ces documents qui traite
d’agriculture et de mesures fiscales.

Le président : En règle générale, l’information sur l’année
précédente se trouve-t-elle dans les documents de la nouvelle
année ou l’analysez-vous par exercice financier?

Mme Thornton : Pour 2012, les chiffres sont sortis en février
2013.

Le président : Il s’agit donc d’une année civile?

Mme Thornton : C’est ce qu’il paraît, mais je vais devoir vous
le confirmer.

Le président : Nous allons le vérifier également.

Le sénateur Black : Je tiens tout d’abord à rassurer mes
collègues de l’autre côté de la table. Je n’ai pas changé
d’appartenance politique au cours des deux dernières semaines.
C’est tout simplement qu’il n’y avait pas assez de chaises.

J’aimerais commencer par féliciter les témoins. Je trouve qu’il
s’agit d’une initiative remarquable parce qu’elle s’appuie, à mon
avis, sur un engagement à améliorer la transparence et la capacité
à comprendre les mystères qui se cachent dans les finances du
gouvernement du Canada. Je trouve que cela mérite des
félicitations et que c’est une voie sur laquelle nous voulons
poursuivre parce que cela nous est utile, à nous comme aux
Canadiens.

Cela dit, je tiens à m’assurer de bien comprendre l’ordre
décroissant des priorités. Si je me trompe, n’hésitez pas à me le
dire.

Au niveau le plus élevé, nous avons les budgets, puis viennent
ensuite les RPP. Je ne vois pas très bien quelle est la place des
RMR. Je ne suis pas certain de bien comprendre la signification
de RMR ni de savoir où situer ces rapports dans cette structure.

M. Enns : J’aurais probablement dû vous fournir un peu plus
de détails à ce sujet.

Le sénateur Black : Non. Je suis nouveau et il faut que je
m’informe.

M. Enns : RMR signifie Rapport ministériel sur le rendement.
C’est le pendant du RPP. Ce dernier présente les priorités et les
plans du ministère, les plans de dépense et leur contexte et précise
comment le ministère tend à atteindre les résultats. En s’appuyant
sur ces plans, le RMR évalue ensuite au bout d’un an les résultats
qui ont été atteints, et fournit le montant des dépenses par les
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information from the public accounts on spending in
departments. It is the story about how the plans were achieved
and any variances, what went on in that intervening period.

Senator Black: It is the denouement of the story.

Mr. Enns: Yes.

Senator Callbeck: Are the DPRs tabled?

Mr. Enns: Yes, they are. They are generally tabled in the fall,
around October, November.

The Chair: As we understand it, they follow the March fiscal
year end. The departmental performance report comes in the fall.
Six months afterwards gives the department time.

Mr. Enns: Exactly.

The Chair: You indicated earlier that the plans and priorities is
a departmentally generated document.

Mr. Enns: Yes.

The Chair: It is the department generating the document to
explain what it is doing.

Mr. Enns: Exactly.

The Chair: How about the performance report against those
plans and priorities? Is someone overseeing the plans and
priorities and saying, ‘‘You did not meet this or that?’’ or is it
the department itself evaluating and commenting on itself?

Mr. Enns: The departments prepare the departments’
performance reports themselves based on what they have
achieved during the year and then it is the opportunity for
parliamentarians to perform the oversight. PAC, for example, the
Public Accounts Committee, regularly reviews a series of DPRs.
They pick a few a year to get a sense of how departments are
doing and how the reporting is going.

The Chair: We in the Senate committee have not been doing
that in the past, but now that you are informing us of these other
resources we may consider doing that. We will talk about that in
the steering committee.

Senator Buth: Ms. Thornton, I am wondering if you can
explain what OGGO and PAC are.

Ms. Thornton: My apologies. They are committees of the
House of Commons. OGGO is Government Accounts and
Estimates. It is charged with reviewing estimates and statutory
spending. PAC is the Public Accounts Committee, which looks at

ministères qui sont inscrits aux comptes publics. Le RMR raconte
comment les plans ont été exécutés, les écarts de résultat qu’il y a
eu, et ce qui s’est passé entre-temps.

Le sénateur Black : C’est le dénouement de l’histoire.

M. Enns : Oui.

La sénatrice Callbeck : Les RMR sont-ils déposés au
Parlement?

M. Enns : Oui, c’est le cas. Ils sont en général déposés à
l’automne, en octobre ou en novembre.

Le président : Si nous avons bien compris, ils suivent la fin de
l’exercice en mars. Les rapports ministériels sur le rendement nous
arrivent à l’automne. Ces six mois laissent aux ministères le temps
de les préparer.

M. Enns : C’est exact.

Le président : Vous nous avez dit plus tôt que les rapports sur
les plans et les priorités sont des documents produits par les
ministères.

M. Enns : Oui.

Le président : Le ministère est donc l’auteur des explications
sur ses activités.

M. Enns : C’est exact.

Le président : Où se situent les rapports sur le rendement en
regard des rapports sur les plans et les priorités? Quelqu’un
contrôle-t-il le contenu des rapports sur les plans et les priorités,
quelqu’un qui ferait remarquer que tel objectif n’a pas été atteint,
ou est-ce le ministère qui s’auto-évalue et qui commente lui-même
ce qu’il a fait?

M. Enns : Les ministères préparent eux-mêmes leurs rapports
ministériels sur le rendement, à partir des résultats qu’ils ont
atteints au cours de l’exercice, rapports qui offrent aux
parlementaires la possibilité d’exercer leur surveillance. C’est
ainsi que le Comité permanent des comptes publics, le PACP,
examine régulièrement toute une série de RMR. Il en choisit
quelques-uns chaque année pour avoir un aperçu des résultats
obtenus par les ministères et de la façon dont les modalités de
rapport se déroulent.

Le président : Notre comité sénatorial n’a pas procédé de cette
façon par le passé, mais maintenant que vous nous expliquez que
nous disposons de ces autres ressources, il se peut que nous
envisagions de le faire. Nous étudierons cette possibilité en comité
directeur.

La sénatrice Buth : Madame Thornton, pouvez-vous nous
expliquer ce que signifient OGGO et PACP.

Mme Thornton : Je vous prie de m’excuser. Ce sont des comités
de la Chambre des communes. L’OGGO est le Comité permanent
des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires. Il
a pour mandat de passer en revue les budgets et les dépenses
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that. Over a period of time there have been a number of
recommendations from both of those committees that touch on
our work, and our responses are due.

Senator Buth: You made the comment that we need both cash
and accrual, and we need to understand how they relate. Can you
explain how they relate?

Ms. Thornton: In a very general sense, and now that
Mr. Matthews is not here, I can use my favourite example; he
always chooses military, but I deal with cars and houses.

Say you are purchasing a house and the overall purchase price
is $1 million. If you are looking at it on an accrual basis and you
are purchasing today, you are going to book that as $1 million
today. To make the math easy, perhaps you get a $200,000
mortgage over five years. What you also need to know is that each
year for the next five years you are committed to paying $200,000.
You need both. You need to know it is $1 million today. When I
pay down that first $200,000, I am committed. Every year
thereafter for the next five years, there will be $200,000; there is
your cash. You also might want to factor in the fact that there is
some depreciation, some investments to maintain the house so it is
in good saleable condition at the end and understand the value of
that investment after the five years.

However, you would say to me, ‘‘$1 million accrual is fine, but
then next year you are saying another 200K? What is that about?’’
It does not work for me to come today and say ‘‘only 200K’’ when
for the next four years you will see another 200K each year. You
need to understand both.

Senator Buth: That is a great example. I know we could do it
with tanks as well, but I will leave that for Senator Gerstein.

I have been looking at the plans and priorities for Agriculture
and Agri-Food Canada, and I am looking at the estimates. Now I
need to understand how they link. On page 18 of the plans and
priorities, we have the total departmental planned spending of
$2.450 billion for 2013-14. In the Main Estimates on page II-1, we
have $2.191 billion.

Mr. Enns: It is an issue of timing, really. Mains are produced
earlier than the RPPs. In this case, after the preparation of the
Main Estimates for Agriculture and Agri-Food Canada, there

législatives. Le PACP est le Comité permanent des comptes
publics, dont le nom évoque précisément le mandat. Au cours des
années, ces deux comités ont formulé un certain nombre de
recommandations qui touchent à notre travail, et il était temps
pour nous d’y répondre.

La sénatrice Buth : Vous nous avez dit que nous avons à la fois
besoin des comptabilités de trésorerie et d’exercice, et qu’il nous
faut comprendre les liens entre elles. Pouvez-vous nous expliquer
quels sont ces liens?

Mme Thornton : De façon très générale, et puisque
M. Matthews n’est pas ici, je peux vous faire part de mon
exemple préféré. Lui choisit toujours le domaine militaire alors
que je prends moi comme exemple des voitures et des maisons.

Imaginez que vous achetez une maison pour un prix total d’un
million de dollars. Avec la comptabilité d’exercice, si l’achat est
fait en date d’aujourd’hui, vous allez inscrire dans vos livres ce
million de dollars aujourd’hui. Il se peut aussi que, pour faciliter
cet achat, vous obteniez un prêt hypothécaire sur cinq ans, donc
de 200 000 $ par année. Vous devrez donc tenir compte de cet
engagement que vous avez pris de payer 200 000 $ par année
pendant cinq ans, outre l’achat lui-même d’un million de dollars
en date d’aujourd’hui. Vous devez donc convenir qu’il y a deux
volets à cette transaction. Lorsque vous procéderez au premier
versement de 200 000 $, vous serez engagé. Pendant chacune des
cinq années qui suivent, vous aurez à payer 200 000 $. C’est là
votre comptabilité de trésorerie. Pour donner un aspect plus réel à
la transaction, vous voudrez peut-être calculer un certain montant
d’amortissement, correspondant en théorie à certains
investissements à faire pour conserver à votre maison sa valeur
marchande. Cela vous permettra de connaître la valeur de votre
investissement au bout de cinq ans.

Vous pourriez alors me dire : « Un million de dollars en liquide
c’est bien, mais vous parlez d’un autre montant de 200 000 $ pour
l’année suivante. De quoi s’agit-il? » C’est que je ne peux pas me
contenter aujourd’hui d’enregistrer uniquement un montant de
200 000 $ alors que je sais fort bien que vous aurez un autre
montant de 200 000 $ à verser pendant chacune des quatre années
suivantes. Vous devez comprendre les deux points de vue.

La sénatrice Buth : C’est un très bon exemple. Je sais que nous
pourrions prendre également des chars d’assaut, mais je laisserai
le sénateur Gerstein le faire.

J’ai examiné le Rapport sur les plans et les priorités
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, ainsi que les pages du
budget principal des dépenses concernant ce ministère. Il faut
maintenant que je comprenne le lien entre eux. À la page 18 du
Rapport sur les plans et les priorités, nous pouvons lire que le
total des dépenses ministérielles prévues pour 2013-2014 est de
2,450 milliards de dollars. Je vois également à la page II-68 du
Budget principal des dépenses que le montant est de
2,191 milliards de dollars.

M. Enns : En vérité, la différence tient ici au moment. Le
budget principal des dépenses est préparé avant le RPP. Dans ce
cas, après la préparation de la section du Budget principal des
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would have been initiatives that received Treasury Board
approval that they then include in their planned spending for
RPP.

It is a catch-up to try to provide a more up-to-date figure of the
planned spending for the year.

Ms. Thornton: To get into an appropriation act, an item needs
cabinet and Treasury Board approval. At the time of the Main
Estimates, that is what we had.

Subsequent to that, there has been some activity. They are
really good in the Agriculture and Agri-Food Canada RPP; they
tell you what they are planning. They talk about Growing
Forward 2. Therefore, you can expect to see that difference in
supplementary estimates throughout the year because that, too,
will require approval. However, we did not have it for mains.

Senator Buth: I am still trying to relate the two. You have
forecast spending for 2012-13. Does that reflect the mains and the
sups?

Mr. Enns: The forecast spending in that one year will be the
best picture the department has at the time of the tabling of the
RPPs as of February 1 as to what their spending will be.

Ms. Thornton: The forecast spending is for last year. They were
trying to estimate their actual spending for last year but before the
year ended. That number, or something close to it, will show up in
the public accounts in the fall as their actual spending for last
year, but it is not yet nailed, so there might be some
modifications. However, that is their best estimate of their
actual spending for the last fiscal year.

The Chair: It will appear —

Ms. Thornton: In the public accounts in the fall, yes.

The Chair: Departmental performance reports, as well?

Ms. Thornton: Yes.

The Chair: That is very helpful; that is what I was hoping our
witnesses could help us out with, as well as any other examples
where you can tie them in and go through them. We all have the
Agriculture and Agri-Food Canada Reports on Plans and
Priorities, so the more you can make it real for us — not that
your presentation was not, but that is theory and this is what has
happened — the better.

dépenses consacrée à Agriculture et Agroalimentaire Canada, des
initiatives ont reçu l’approbation du Conseil du Trésor et elles
sont alors incluses dans le montant des dépenses prévues figurant
dans le RPP.

C’est un mécanisme de rattrapage pour essayer de donner des
chiffres plus à jour des dépenses prévues pour l’exercice.

Mme Thornton : Pour figurer dans une loi de crédit, un poste
de dépense doit avoir reçu l’approbation du Cabinet et du Conseil
du Trésor. Le montant inscrit dans le Budget principal des
dépenses est celui que nous avions au moment de sa préparation.

Cela dit, des approbations ont été accordées au ministère entre
la publication du Budget principal des dépenses et celle du RPP.
Agriculture et Agroalimentaire Canada a fait un excellent travail
en préparant son RPP puisqu’il précise quelles activités il entend
mener pendant l’exercice. Le rapport traite en effet du deuxième
volet du programme Cultivons l’avenir. Vous pouvez donc vous
attendre à voir cet écart dans les budgets supplémentaires des
dépenses tout au long de l’année parce que c’est également un
montant qui devra être approuvé. Il ne l’avait toutefois pas encore
été pour le Budget principal des dépenses.

La sénatrice Buth : J’essaie toujours de faire le lien entre les
deux. Vous avez les dépenses projetées pour 2012-2013. Celles-ci
tiennent-elles compte du Budget principal des dépenses et du
Budget supplémentaire des dépenses?

M. Enns : Les dépenses projetées pour cette année un des
prévisions sont le meilleur chiffre dont le ministère disposait au
moment du dépôt du RPP, au 1er février.

Mme Thornton : Les dépenses projetées concernent l’an
dernier. Le ministère essayait d’évaluer ses dépenses réelles pour
l’an dernier, mais avant la fin de l’exercice. Ce montant, ou un
montant très proche, apparaîtra à l’automne dans les comptes
publics, à titre de dépense réelle pour l’an dernier, mais le montant
n’est pas encore figé et il pourrait y avoir certaines modifications.
Toutefois, cela constitue leur meilleure évaluation de leurs
dépenses réelles pour le dernier exercice.

Le président : Ce montant apparaîtra...

Mme Thornton : Dans les comptes publics à l’automne, c’est
exact.

Le président : Également dans le Rapport ministériel sur le
rendement?

Mme Thornton : Oui.

Le président : Cela nous est très utile. C’était précisément le
point sur lequel j’espérais que nos témoins pourraient nous aider,
ainsi qu’avec tout autre exemple où vous pourriez faire le lien
entre les montants et suivre leurs évolutions. Nous avons tous le
Rapport sur les plans et les priorités d’Agriculture et
Agroalimentaire Canada. Plus vous pourrez nous donner des
exemples concrets, non pas que votre présentation ne l’ait pas été,
mais elle relevait de la théorie, et le mieux ce sera pour nous.
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[Translation]

Senator Bellemare: I may have missed something, but I would
like to come back to the expenditures for major investment
projects. The example you gave prompted my question.

In the case of investments and public infrastructure, we know
that the government will invest so many billions of dollars in a
year, but that is a major investment. How does that fit into the
estimates and the planning? For instance, you tell us that the total
spending is there when we buy a house, but will we have the total
expenditures for the infrastructure plans during the year when the
announcement is made?

[English]

Amanda Jane Preece, Executive Director, Expenditure
Management Sector, Treasury Board of Canada Secretariat:
There are supplementary tables that show on the departmental
websites only. In those supplementary tables are things like the
Status Report of the Transformational and Major Crown
Projects, as well as the Summary of Capital Spending by
Program. Within those two summary documents, by
department, you can look at the way that they have articulated
their investments and how they will play out in the next three
years.

They are there, but they are on the departmental website. They
are not tabled.

Senator Bellemare: In the government statistics, when we look
at expenditures, revenues, the deficit and all those things, do they
take account of the full amount of the main investment that has
been announced or only that part, less depreciation and so forth?

Ms. Preece: Basically, these reports look at how you will invest
over a period of three years. These reports do not look at
depreciation, per se.

Senator Bellemare: But it is distributed through time.

Ms. Preece: Exactly. This is the cash management side of it, in
this particular document.

Senator Buth: I have a supplementary question regarding that
point. I just made the comment that each department reports on
their capital and infrastructure funding. Does each department
use the same principles and accounting procedures in terms of
how they report?

Ms. Preece: Yes, they do.

The Chair: Thank you.

In what legislation or regulations would those instructions
appear, so we know we have conformity?

[Français]

La sénatrice Bellemare : J’ai peut-être manqué quelque chose,
mais j’aimerais revenir un peu sur les dépenses pour les projets
d’investissements majeurs. L’exemple que vous avez donné a été la
source de ma question.

Si on prend l’exemple des investissements dans les
infrastructures publiques, on sait que le gouvernement va
investir tant de milliards de dollars dans une année, mais c’est
un investissement majeur. Comment cela s’inscrit-il dans les
budgets de dépenses et dans la planification? Par exemple,
lorsqu’on achète une maison, la dépense totale, vous nous dites
qu’elle est là, mais aurons-nous la dépense totale des plans
d’infrastructure dans l’année où c’est annoncé?

[Traduction]

Amanda Jane Preece, directrice exécutive, Secteur de la gestion
des dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Il y a
des tableaux supplémentaires qui ne peuvent être consultés que
sur les sites Web du ministère. Parmi ces tableaux
supplémentaires, on peut citer le Rapport d’étape sur les grands
projets de l’État et les projets de transformation et le Sommaire
des dépenses en capital par programme. En consultant ces deux
documents sommaires, par ministère, vous pouvez voir comment
chaque ministère a structuré ses investissements et comment les
choses vont se passer au cours des trois exercices à venir.

Ces rapports sont disponibles, mais sur le site web du ministère.
Ils ne sont pas déposés.

La sénatrice Bellemare : Lorsque nous examinons les dépenses,
les recettes, le déficit et toutes les choses de ce genre, les
statistiques gouvernementales tiennent-elles compte du montant
intégral de l’investissement annoncé ou uniquement de cette
partie, moins les amortissements, et cetera?

Mme Preece : Pour l’essentiel, ces rapports indiquent comment
vous allez investir sur une période de trois ans. Ils ne tiennent pas
compte de l’amortissement en soi.

La sénatrice Bellemare : Mais le montant est ventilé dans le
temps.

Mme Preece : C’est exact. Dans ce document précis, c’est le
volet gestion de la trésorerie.

La sénatrice Buth : J’ai une question complémentaire à vous
poser sur ce sujet. Je viens juste de signaler que chaque ministère
fait rapport sur ses investissements et sur le financement de ses
infrastructures. Chacun utilise-t-il les mêmes principes et les
mêmes procédures comptables pour faire rapport?

Mme Preece : Oui, tous utilisent les mêmes.

Le président : Je vous remercie.

Dans quel texte de loi ou dans quel règlement peut-on prendre
connaissance de ces instructions afin de vérifier la conformité à
celles-ci?

36:20 National Finance 17-4-2013



Mr. Enns: We generally issue, from time to time, guidance to
departments on how they should be preparing a report.

The Chair: This is a Treasury Board Secretariat document,
then. Thank you.

Senator Callbeck: Thank you for coming today, for your
presentation and for the improvements that you have made.

I want to look at page 15 of the Reports of Plans and
Priorities. At the top are total figures for the estimates for four
different years.

In this document, I am wondering whether there is a chart
illustrating what the Main Estimates, for example, those for 2013-
14 — $2.191 billion — have been spent on? We have the total
figures here, but is there a document or a chart that one can look
at to see what makes up those total figures for each year, so you
know whether certain programs have been decreased or
increased?

Ms. Preece: If you look at page II-3 in the Main Estimates,
you will see the bottom number of that ‘‘Main Estimates’’ aligns
with the number that is at total budgetary expenditures. From
that we align the planned spending. The planned spending in this
case differs because the number between January, when the mains
were put together, and the February 1 cut-off date for the more
informed planned spending for the following year are different.
This is a rare case where budgetary expenditures and planned
spending are different.

If you want to follow this down by ‘‘Strategic Outcome and
Program,’’ you turn to Part II of this report to the overview and
the planning highlights, which is on page 23. You can follow
along against strategic outcomes and the drill-down.

You can now begin to see that by strategic outcome — and
there are a number of them; there is Strategic Outcome 1, 2, and 3
— you will be able to see the breakout of what they are doing with
that total amount of money and how it supports that total
summary.

There is also an internal services aspect to this, and there is a
total number against that as well. When you add together internal
services, plus all the strategic outcomes, you come to that total
planned spending number.

Senator Callbeck: Would it not be much clearer, rather than
having to go through 50 pages to find out what that figure is made
up of, if there were a chart, or a page or two pages?

M. Enns : En règle générale, nous publions à l’occasion des
directives destinées aux ministères sur la façon de préparer leurs
rapports.

Le président : Il s’agit donc d’un document du Secrétariat du
Conseil du Trésor. Je vous remercie.

La sénatrice Callbeck : Je vous remercie d’être venu nous
rencontrer aujourd’hui, de votre exposé et des améliorations que
vous avez apportées.

Je vous invite à vous reporter au sommet de la page 15 du
Rapport sur les plans et les priorités. Vous y verrez les chiffres
totaux du budget pour quatre années différentes.

Je me demande s’il y a quelque part dans ce document un
graphique montrant, par exemple pour les 2,191 milliards de
dollars de 2013-2014, à quoi ces fonds ont été dépensés? Nous
avons ici le montant total, mais y a-t-il un document ou un
graphique qu’il est possible de consulter indiquant pour chaque
année tous les postes dont l’addition aboutit à ce montant total,
afin de voir si les budgets de certains programmes ont augmenté
ou ont diminué?

Mme Preece : Si vous allez à la page II-70 du Budget principal
des dépenses, vous allez constater que le chiffre qui figure au bas
de cette page du Budget principal des dépenses pour le ministère
de l’Agriculture correspond au montant total des dépenses
budgétaires figurant dans le Rapport sur les plans et les
priorités. À partir de là, nous pouvons harmoniser les dépenses
prévues. Dans ce cas, celles-ci diffèrent parce que le montant a
évolué entre le mois de janvier, lorsque le Budget principal des
dépenses a été préparé, et la date limite du 1er février qui donne un
montant plus précis des dépenses prévues. Ce cas d’écart entre les
dépenses budgétaires et les dépenses prévues est rare.

Si vous voulez faire ce suivi « par résultat stratégique et par
programme », vous vous reportez à la section II de ce rapport
pour prendre connaissance de l’aperçu et des faits saillants de la
planification, qui se trouvent à la page 25. Vous pouvez alors
procéder à l’examen par résultats stratégiques et aller dans les
détails.

Vous pouvez dès lors commencer à voir, par résultat
stratégique, et il y en a un certain nombre — trois en vérité, le
détail de ce que le ministère fait avec ce montant total et comment
ce sommaire du total est étayé.

Il faut également ajouter à cela le volet des services internes, et
il y a un chiffre total à ce titre également. Lorsque vous ajoutez les
services internes et tous les résultats stratégiques, vous arrivez au
chiffre total des dépenses prévues.

La sénatrice Callbeck : Les choses ne seraient-elles pas
beaucoup plus claires si, au lieu d’avoir à parcourir une
cinquantaine de pages pour trouver les éléments de ce total, il y
avait un graphique ou une page ou deux d’explications?
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Ms. Preece: The chart in the mains will show you the summary
of all the different programs by name. That is the chart of what it
is. Electronically, we will have so much more opportunity, where
you will be able to just click through and drill down. When we
move from paper, it will become easier.

Senator Callbeck: That will show you the figures for the Main
Estimates 2013-14. However, for example, 2015-16— spending is
being decreased a bit there — if I wanted to know where that
decrease came from, how do I know?

Ms. Preece: You would have to look through the various
strategic outcomes and how it differs in each particular case, and
the drill-down. There is a summary overview at the front that
allows an easier view of that. If you look at the planning summary
tables, for instance, you begin to understand that the actual
spending by strategic outcome. For instance, on page 15 — you
can begin to track by strategic outcome. On page 16 reflects
‘‘Strategic Outcome 2’’; and page 17, ‘‘Strategic Outcome 3’’; and
then ‘‘Internal Services’’ subsequently.

The first part is where you can quickly, at a glance, do the top-
level changes. Then, if you want more information, you turn to
the second section, and you can drill down to the actual programs
that support that strategic outcome. Yes, right now it is very
manual.

Senator Callbeck: I would think it would be much easier and
more simple to see at a glance if there was a chart that illustrated
all these figures that we have in these 50-some pages.

Ms. Preece: It is very difficult to put them all in one view on a
piece of paper. Electronically, we have opportunities to make
these changes. As we move to an electronic version, it will be
easier to do those types of things, as well as charts, by the way, to
help more clearly outline the changes.

Senator Callbeck: I notice that you said here that it will contain
financial information for program activity, for three previous
years and three future years. Many of these charts do not have the
three previous years. Is there a reason for that?

Ms. Preece: We were asked to put forward a summary that
showed the three previous years and the three years forward. It is
not for every single chart. It is only a summary at the top levels.
We just look backward for the total spending and forward for the
total spending. We did not do it by program.

Senator Callbeck: Why did you not do it by program?

Mme Preece : Le graphique qui apparaît dans le Budget
principal des dépenses vous donnera le sommaire de tous les
différents programmes, par nom. C’est le graphique de la
situation. La consultation d’un document électronique offrira
beaucoup plus de possibilités parce que vous serez en mesure de
simplement cliquer sur l’élément qui vous intéresse pour accéder
aux détails. Lorsque nous abandonnerons la version papier, cela
sera beaucoup plus facile.

La sénatrice Callbeck : Cela vous permettra de voir les
montants apparaissant dans le Budget principal des dépenses de
2013-2014. Toutefois, par exemple, pour 2015-2016, les dépenses
diminuent sensiblement. Si je veux savoir à quoi tient cette
diminution, comment dois-je procéder?

Mme Preece : Vous devrez parcourir les divers résultats
stratégiques et voir, en consultant les détails, comment ils
diffèrent dans chaque cas particulier. Il y a au début un résumé
qui permet de le voir plus facilement. Si vous regardez les tableaux
sommaires de la planification, par exemple, vous commencez à
comprendre que les dépenses réelles par résultat stratégique... Par
exemple, à la page 17, vous pouvez commencer à suivre les
montants par résultat stratégique avec le premier d’entre eux.
Vous trouverez le second résultat stratégique à la page 18, le
troisième à la page 19 et les Services internes à la page 20.

La première partie est celle où vous pouvez voir rapidement les
modifications apportées au niveau supérieur. Ensuite, si vous
voulez de plus amples informations, vous passez à la seconde
section, et creusez les détails concernant les programmes qui
contribuent à l’atteinte de ce résultat stratégique. Je conviens que,
actuellement, vous devez faire à la main.

La sénatrice Callbeck : Je trouverais beaucoup plus facile et
beaucoup plus simple de disposer d’un graphique reprenant tous
ces montants que nous avons dans une cinquantaine de pages.

Mme Preece : Il serait très difficile de les regrouper pour les
consulter d’un coup d’œil sur une seule page, ou même sur
quelques-unes. Regrouper ainsi cette information sera beaucoup
plus facile lorsque nous serons passés aux versions électroniques
de ces documents. Cela fait, nous pourrons aussi, par exemple,
préparer beaucoup plus facilement des graphiques illustrant
mieux les modifications intervenues.

La sénatrice Callbeck : J’ai relevé que vous nous avez dit que ce
rapport fournira à l’avenir des renseignements financiers par
activité de programme, pour les trois années antérieures et les
trois à venir. Nombre de ces graphiques ne tiennent pas compte
des trois années antérieures. Y a-t-il une raison à cela?

Mme Preece : On nous a demandé de préparer un sommaire
montrant les trois années précédentes et les trois années à venir.
Cela ne s’applique pas à tous les graphiques. C’est uniquement un
sommaire au niveau supérieur. Nous avons juste repris et inscrit le
montant des dépenses totales. Nous ne l’avons pas fait par
programme.

La sénatrice Callbeck : Pourquoi?
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Ms. Preece: Right now, that has just not been the way we have
been doing it. We did a summary table that departments could fill
out, and they have completed the table, which is the summary
top-level information, looking backward and forward. We did not
ask for it at that level.

Senator Callbeck: On the Main Estimates, if you look at
agriculture, under the contribution payments, for example, the
AgriInnovation Program, under Growing Forward 2, you have
$60 million. However, there is no explanation whatsoever. We
have to wait for this document. Is it not possible to put some
explanation in the estimates?

Ms. Thornton: You will note that there are highlights on the
previous page, page II-2, and that is as far as we go in the Main
Estimates. That one talks about the Growing Forward but not the
specifics of the different tools, i.e., the contribution agreement,
but it does signal where they are going. The next step is indeed the
Report on Plans and Priorities. It is actually highlighted or
flagged in the Main Estimates. However, for the detail, the
window to the organization, the department, to understand, you
need to go to the Report on Plans and Priorities.

The Chair: Can you take us there?

Ms. Thornton: Growing Forward 2.

The Chair: Now we are looking for contributions and Growing
Forward in the plans and priorities.

Ms. Preece: Page 29, it talks about AgriInvest, AgriStability,
AgriInsurance and AgriRecovery. There are quite clear references
as we move forward down that page to under ‘‘Growing
Forward.’’ The linkages would be within the planning highlights
against that particular area.

Senator Callbeck: Where is AgriInnovation on that, this $60
million we are talking about?

Ms. Preece: You would have to follow that forward to
‘‘Strategic Outcome 2,’’ in the second area, in part II, and that
would be on page 35. On page 35, in the English document, it is
under GF2 and it is the AgriCompetitiveness initiative.

The Chair: Could you wait for a moment?

[Translation]

We will check what page this is on in the French version.

Mme Preece : Ce n’était pas la façon dont nous procédions
jusqu’à maintenant. Nous avons préparé un tableau sommaire
que les ministères pouvaient remplir, et ils l’ont fait. C’est un
sommaire de l’information au niveau supérieur, avec un regard
sur le passé et un autre sur l’avenir. Nous n’avons pas demandé
ces données à ce niveau.

La sénatrice Callbeck : Dans le Budget principal des dépenses,
à la section consacrée au ministère de l’Agriculture, sous le titre
Paiements de contribution, on relève, par exemple, 60 millions de
dollars pour le Programme Agri-innovation, dans le cadre de
Cultivons l’avenir 2. Toutefois, aucune explication n’est fournie.
Il faut attendre de consulter ce document. N’est-il pas possible de
fournir quelques explications dans le Budget principal des
dépenses.

Mme Thornton : Vous remarquerez qu’à la page précédente, la
page II-69, il y a une section des faits saillants qui en traite, et c’est
là tout le niveau de détails que nous donnons dans le Budget
principal des dépenses. On y parle de Cultivons l’avenir, mais sans
aborder les détails des différents outils, c’est-à-dire l’accord de
contribution, mais cette section précise l’orientation prise par le
ministère. L’étape suivante est celle du Rapport sur les plans et les
priorités. Le fait est signalé dans le Budget principal des dépenses.
Toutefois, pour prendre connaissance des détails, voir ce qui se
passe au niveau de l’organisation, du ministère, pour comprendre
le tout, il faut consulter le Rapport sur les plans et les priorités.

Le président : Pouvez-vous nous guider dans cette démarche?

Mme Thornton : Cultivons l’avenir 2.

Le président : Nous nous intéressons maintenant aux
contributions et à Cultivons l’avenir 2 dans le Rapport sur les
plans et les priorités.

Mme Preece : La page 31 traite d’Agri-investissement, d’Agri-
stabilité, d’Agri-protection et d’Agri-relance. En poursuivant la
lecture plus bas, des références passablement claires sont données
sous « Cultivons l’avenir. » Les liens seront donnés dans les faits
saillants de la planification pour ce domaine particulier.

La sénatrice Callbeck : Où puis-je trouver la mention d’Agri-
innovation dans ce document, les 60 millions de dollars dont nous
parlons?

Mme Preece : Il faut vous rendre au Résultat stratégique 2,
dans la seconde section. C’est à la page 38 de la version française
de la partie II. Les détails sont donnés dans le cadre de CA2 sous
l’initiative Agri-compétitivité.

Le président : Pouvez-vous attendre un instant?

[Français]

Nous allons vérifier à quelle page cela se trouve dans la version
française.
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[English]

Ms. Preece: On page 35, it describes how the GF2 and its
AgriCompetitiveness initiative, and it talks about the
performance indicators for that expected result, which is that
the agriculture, agri-food and agri-based products sector is able to
adapt to a changing regulatory environment. You begin to see it
highlighted and described in that section.

Senator Callbeck: Is the AgriInnovation here, the $60 million?

Ms. Preece: It is throughout that section because it relates to
that strategic outcome. All of these subsections relate to that
total. It is divided out against the separate supporting program
areas in here. Some program areas will give you that total in the
AgriInvest.

Senator Callbeck: If I look at the estimates here, the
$60 million, and I want to know more about it, how would I
find out? Can you take me through this document as to where I
would find that $60 million?

Ms. Preece: No, because we do not break it down by grants
and contributions; we break it down by program. That Gs and Cs
could show in one program or it could show in many programs.
We do not break things down by grants and contributions; we
break things down by programs and where it would fit into a
program.

Senator Callbeck: When I look at the estimates here,
$60 million, there is no way I can really delve into that to find
out what this is all about?

Ms. Preece:No. Not at this time, no. However, again, when we
go to the electronic, we will be able to list it underneath the
program description. We have a process ongoing at the moment
where departments are identifying, under each program
description, where the grants and contributions lie. In our
amendment process this year, we are asking all the departments
to identify their grants and contributions by program. By the time
we get to the electronic version, you will actually be able to search
by that. It is one of the improvement areas, for sure.

Senator Duffy: Thank you to the witnesses for coming to guide
us through this incredibly complex framework on which hangs the
Government of Canada. I am interested in your electronic
modernization program. On page 12 of your PowerPoint deck,
you talk about the adoption of the use of a standardized data
collection application. Frankly I am surprised, considering how
long we have been in the IT business and with mainframes having

[Traduction]

Mme Preece : À la page 35, le rapport décrit Cultivons
l’avenir 2, et son initiative d’Agri-compétitivité, et traite des
indicateurs de rendement pour ce résultat attendu, soit « Un
secteur de l’agriculture, de l’agroalimentaire et des produits agro-
industriels capable de s’adapter à un cadre de réglementation en
constante évolution ». Vous commencez à le voir mis en exergue
et décrit dans cette section.

La sénatrice Callbeck : Agri-innovation figure là, avec ses
60 millions de dollars?

Mme Preece : C’est effectivement dans cette section parce que
cela concerne ce résultat stratégique. Tous ces paragraphes
traitent de ce total. Le montant est réparti dans les divers
programmes de soutien distincts que cela concerne. Vous verrez ce
total pour certains secteurs de programme dans Agri-
investissement.

La sénatrice Callbeck : Si je me reporte aux 60 millions de
dollars inscrits dans le budget, et que je veux en savoir davantage
à leur sujet, où vais-je trouver l’information? Pouvez-vous me
guider dans ce document pour me montrer où trouver ces
60 millions de dollars?

Mme Preece : Non, parce que nous ne procédons pas à la
ventilation par subvention et par contribution, mais par
programme. Les subventions et les contributions peuvent
apparaître dans un programme ou dans de nombreux
programmes. Nous ne procédons pas à la décomposition par
subvention et par contribution, mais par programme, et là où cela
entre dans un programme.

La sénatrice Callbeck : Donc, quand je vois ces 60 millions de
dollars dans le Budget principal des dépenses, je n’ai aucune façon
d’accéder aux détails pour savoir de quoi il s’agit réellement?

Mme Preece : Non. Pas pour l’instant. Je dois cependant vous
redire que lorsque nous passerons aux versions électroniques,
nous serons en mesure de faire apparaître la liste sous la
description du programme. Nous utilisons actuellement une
procédure avec laquelle les ministères indiquent, sous chaque
description de programme, où se trouvent les subventions et les
contributions. Dans le cadre des modifications que nous
imposons cette année, nous demandons à tous les ministères de
préciser leurs subventions et leurs contributions par programme.
Lorsque nous en arriverons à la version électronique, vous serez
alors en mesure de procéder à des recherches en utilisant ce
critère. C’est certainement un domaine dans lequel il y aura des
améliorations.

Le sénateur Duffy : Je remercie les témoins d’être venus nous
aider à bien saisir ce cadre incroyablement complexe dont dépend
le gouvernement du Canada. Je m’intéresse en particulier à votre
programme de modernisation électronique. À la page 12 de votre
présentation en PowerPoint, vous nous avez parlé du recours à
une application de collecte normalisée de données. En toute
franchise, je suis surpris, quand on sait depuis combien d’années
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existed long before personal computers, that the Government of
Canada had not before now gotten to this kind of real-time
accounting. How long before you expect it to be fully operational?

Mr. Enns: I will provide a bit of background, and then I will
answer your question directly.

It is fully operational now, just this year. We are using it now
to collect information from departments on their program
alignment architectures and all the performance measures that
are associated with each box, if you will, in the program
alignment architecture.

The whole PA structure is actually relatively recent. It stems
from the 2005 TB policy on managing for results in Canada. It is
not so much that the technology took so long, but the policy and
the program alignment architectures had to stabilize to a certain
degree because there was a lot of shifting in that initially.

Senator Duffy: You had to get everyone playing with the same
set of rules and using the same terminology.

Mr. Enns: That is exactly it.

Senator Duffy: I spent part of my life working for a Crown
corporation. Every spring there was a mad rush to spend before
the budget was gone, but after the end of the fiscal year, we also
discovered that there were all kinds of bills out there that had to
be paid that no one had mentioned. In that case, when you have
an operation around the world, people in Hong Kong are sending
in invoices and mailing them before the deadline but they arrive
afterwards, and you suddenly realize you have all this unbudgeted
stuff that has to be paid.

How often do you now at Treasury Board get updates on the
state of spending? Are you getting it in real time, weekly, monthly
or quarterly?

Mr. Enns: We get it monthly, and we do anticipate that there
will be some bills coming in past at the end of the year and
payable at year end. Accounts are set up.

Senator Duffy: Because you have seen what is coming, there are
fewer surprises today than there were years ago.

Mr. Enns: Yes. It is more or less a mechanism to ensure that
payment is attributed to the appropriate fiscal year.

Senator Duffy:How long do you think it will be before this new
approach is available to folks at home? Senator Callbeck was
talking about agriculture, and we know many people who are
quite interested in these various agricultural programs, and when
they change, they would want to know specifically how it will

nous sommes dans l’ère des TI et que nous disposions
d’ordinateurs centraux bien avant les ordinateurs personnels,
que le gouvernement du Canada ne se soit pas doté auparavant
d’un système de comptabilité en temps réel. Dans combien de
temps comptez-vous que celui-ci sera pleinement opérationnel?

M. Enns : Permettez-moi de commencer par faire un bref
rappel historique avant de répondre directement à votre question.

Notre système est pleinement opérationnel maintenant, pour la
première fois cette année. Nous l’utilisons pour recueillir de
l’information des ministères sur leur architecture d’alignement des
programmes et sur toutes les mesures de rendement qui sont
associées à chaque case, si vous permettez l’expression, dans
l’architecture d’alignement des programmes.

Toute la structure d’alignement des programmes est en vérité
relativement récente. Elle découle de l’adoption de la politique du
Conseil du Trésor sur la gestion des résultats au Canada en 2005.
Ce n’est pas tant la technologie qui nous a freinés, mais la
politique et le fait qu’il ait fallu attendre que l’architecture
d’alignement des programmes parvienne à un certain niveau de
stabilité parce que, au début, il y a eu passablement de
changements qui y ont été apportés.

Le sénateur Duffy : Vous avez dû attendre que tout le monde
utilise les mêmes règles et la même terminologie.

M. Enns : C’est exactement cela.

Le sénateur Duffy : J’ai travaillé pendant une partie de ma vie
dans une société d’État. Tous les printemps, nous devions nous
presser de dépenser l’argent dont nous disposions avant que le
budget ne disparaisse, mais nous découvrions également, après la
fin de l’exercice, qu’il y avait quantité de factures qu’il fallait
payer et dont personne n’avait parlé. Dans ce cas, lorsque vous
menez des activités partout à travers le monde, des gens en poste à
Hong Kong vous postent des factures qui arrivent après le délai,
et vous réalisez tout à coup que vous avez tous ces montants à
payer pour lesquels vous ne disposez pas de budget.

À quelle fréquence êtes-vous maintenant informé de l’état des
dépenses? L’êtes-vous en temps réel, toutes les semaines, tous les
mois ou tous les trimestres?

M. Enns : Nous le sommes tous les mois et nous nous
attendons à ce que certaines factures soient reçues après la fin
de l’exercice, mais payables à la fin de celui-ci. Des comptes sont
prévus à cet effet.

Le sénateur Duffy : Comme vous avez eu l’occasion de voir ce
qui se passe, vous êtes exposé à moins de surprises aujourd’hui
qu’il y a quelques années.

M. Enns : Oui. Il s’agit pour l’essentiel d’un mécanisme
garantissant que le paiement est affecté à l’exercice qui convient.

Le sénateur Duffy : Dans combien de temps pensez-vous que
les gens pourront utiliser la nouvelle approche? La sénatrice
Callbeck parlait d’agriculture, et nous connaissons quantité de
gens qui s’intéressent à ces divers programmes dans le domaine
agricole, et lorsque ceux-ci subissent des modifications, ils veulent
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affect their operation. Do you foresee in the not-too-distant
future that kind of detail being available so that individual
operators can find out how this program has changed and how it
affects their bottom line?

Mr. Enns: I think this is something that will evolve. We will
take it in stages. That is certainly the vision. Right now, as I
mentioned earlier, you have the high level of the estimates. After
that, you go to the RPPs to get that window into the department,
and there are numerous links you can pursue to departmental
websites that provide information, and then you can always call a
department in to get further explanation. It is a process of
successively automating more and more of that information and
making it available.

Senator Duffy: Would your branch be aware of what the
impact will be on person years? We hear all kinds of talk about
massive layoffs in the federal government, yet my research
suggests that most of the stuff that has been happening to has
been as a result, one, of attrition and, two, of modernization.
Trying to do what you people are telling us about today
manually, you can imagine hundreds of clerks and people
involved in doing it all on paper. All of those positions
presumably will eventually be phased out. Do you have any
idea of the downstream effect of all of this electronic renewal?

Mr. Enns: Ms. Preece could provide more detail. What we
have done to date has been relatively inexpensive. The system we
use to automate the business process that I mentioned earlier,
which is really just a starting point, was off-the-shelf stuff that
was customized for our use.

Senator Duffy: I am just thinking of the person years in terms
of no longer needing rooms full of clerks doing whatever to
generate the numbers that you provide to the committee.

Mr. Enns: I think that definitely the automated tools will
improve efficiency. That is the goal.

We also want to ensure that we are continually improving the
quality of information and the level of detail we can provide so
that decisions can be better and better informed by the kind of
information we provide. For me, that is where the real gains are to
be made, in improving the understandability, the utility and the
breadth and depth of information that you have in order to
consider the estimates.

The Chair:Mr. Enns, we know your time is tight and you have
another appointment, but I am wondering if we could borrow five
or 10 minutes more of your time. How tight is your time? We had

savoir précisément comment cela se répercutera sur leurs activités.
Prévoyez-vous que ce type de détail sera disponible dans un avenir
pas trop lointain afin que chaque exploitant puisse apprendre
comment ce programme a été modifié et quelles répercussions cela
aura sur son résultat final?

M. Enns : Je crois que les choses vont évoluer. Nous procédons
par étape. C’est certainement la vision que nous avons.
Actuellement, comme je l’ai indiqué précédemment, vous
disposez du niveau agrégé d’information figurant dans le
Budget principal des dépenses. Ensuite, il faut consulter le RPP
pour accéder aux détails sur le ministère, et vous pouvez à partir
de là consulter le site web du ministère qui comporte de nombreux
liens sur lesquels vous pouvez trouver de l’information, et vous
avez également toujours la possibilité de téléphoner au ministère
pour obtenir des explications additionnelles. Le processus consiste
à automatiser successivement les étapes et à fournir plus
d’information, à en rendre davantage disponibles.

Le sénateur Duffy : Votre direction générale connaît-elle les
répercussions de cette automatisation sur les années-personnes?
Nous entendons dire quantité de choses sur des mises à pied
massives au gouvernement fédéral, mais les recherches que j’ai
faites m’incitent à croire que la plupart de celles-ci sont les
résultats de l’attrition d’une part et de la modernisation d’autre
part. Faire ce dont vous nous parlez aujourd’hui manuellement
nécessite, j’imagine, des centaines de commis et de membres du
personnel travaillant sur papier. Il est permis d’imaginer que tous
ces postes seront progressivement éliminés. Avez-vous une idée
des effets que cette transition aux documents et au traitement
électronique aura à l’avenir?

M. Enns : Mme Preece pourrait vous donner de plus amples
détails. Ce que nous avons fait jusqu’à maintenant s’est révélé
relativement peu coûteux. Le système que nous utilisons
automatise les processus opérationnels auxquels j’ai fait allusion
précédemment, ce qui constitue uniquement un point de départ.
Nous avons pour cela utilisé des solutions commerciales que nous
avons adaptées à nos propres besoins.

Le sénateur Duffy : Quand je parle des années-personnes, je
pense aux pièces pleines de commis, qui ne seront plus nécessaires,
qui font ce qu’il faut pour obtenir les chiffres dont vous nous
faites part aujourd’hui.

M. Enns : Je suis convaincu pour moi que les outils
automatisés amélioreront l’efficience. C’est l’objectif.

Nous tenons également à nous assurer que nous améliorons
continuellement la qualité de l’information et le niveau de détail
que nous pouvons donner, afin de permettre de prendre de
meilleures décisions, mieux éclairées. Pour moi, c’est dans ce
domaine que nous réaliserons des gains réels, en améliorant la
compréhension, l’utilité, la portée et le détail des informations
dont vous disposez afin d’étudier les budgets.

Le président :Monsieur Enns, nous savons que vous êtes pressé
puisque vous avez un autre rendez-vous, mais je me demande si
nous pourrions vous demander de nous consacrer encore cinq ou
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planned on concluding at 10:30; we have about three minutes left
in that time, and I have two senators on the first round and two
senators with clarification or supplementaries.

I would propose asking each of the senators in the first round
to pose their questions. If you can answer them quickly, that is
great. I want you to answer them thoroughly, so if need be, you
could provide us with written answers to those answers. I have
Senator Gerstein and Senator Chaput on for first round.

Senator Gerstein: At several meetings we have talked about the
reallocation of funds, the transfer of funds and the reprofiling of
funds. I think the committee has come to understand that in each
of those cases they have to pass through Treasury Board and are
brought before Parliament for approval.

I could not find the information coming out of the agriculture
area, but my question goes back to the Department of National
Defence, where we have in the Main Estimates approximately
$16.6 billion of expenditures among operating, capital and grants
and contributions.

The problem I have as I look at page II-215, it breaks it down
clearly between operating and capital. However, when you go to
the next page to look at how the budget is laid out, you cannot get
the numbers to total up to match how much is operating and how
much is capital. What is the rationale of this so to speak
commingling of two different types of expenditures that, quite
frankly, you cannot follow — or I cannot follow; perhaps other
members of the committee can — as you go through the
estimates?

Ms. Thornton: First, I would refer you to the Government
Operations and Estimates report on improving the scrutiny of
supply because they actually address the issue that we do our vote
structure, which is the primary control mechanism, by type of
expenditure, but increasingly, parliamentarians are looking for
information on a program basis or on a strategic outcome to
actually understand what the money is being spent on. We are in a
hybrid.

You are absolutely right that any shift in monies from one vote
to another must be approved by Parliament, and a vote is by type
or expenditures, but we are increasingly trying to provide
information based on the strategic outcomes and the program
alignment architecture, which is more meaningful for many of the
decision makers.

10 minutes de votre temps. Dans quelle mesure êtes-vous pressé?
Nous avions prévu de terminer à 10 h 30, donc dans trois minutes,
et j’ai encore deux sénateurs inscrits à la première série de
questions et deux autres qui souhaitent obtenir des précisions ou
qui ont des questions complémentaires.

Je vais demander à chacun des sénateurs inscrits à la première
série de questions de poser la leur. Si vous pouvez leur répondre
rapidement, c’est très bien. Si vous estimez devoir leur répondre
de façon détaillée, vous pourrez nous transmettre des réponses
écrites à ces questions par la suite. Les deux membres du comité
inscrits à la première série de questions sont le sénateur Gerstein
et la sénatrice Chaput.

Le sénateur Gerstein : Lors de plusieurs réunions, nous avons
parlé de réaffectation des fonds, de transferts de fonds et de leur
report. Les membres du comité ont fini par comprendre que, dans
chacun de ces cas, les ministères doivent passer par le Conseil du
Trésor et leurs demandes sont soumises au Parlement pour
approbation.

Je n’ai pu trouver l’information concernant le secteur agricole,
mais ma question porte sur le ministère de la Défense nationale,
pour lequel le Budget principal des dépenses fait état de dépenses
d’environ 16,6 milliards de dollars en budget de fonctionnement,
en investissements, en subventions et en contributions.

Le problème auquel je fais face en examinant la page II-209 est
qu’elle fait clairement la distinction entre les dépenses de
fonctionnement et les dépenses en capital. Toutefois, lorsque
vous passez à la page suivante en cherchant comment le budget est
réparti, vous ne pouvez trouver les chiffres permettant d’arriver
au total des dépenses de fonctionnement et des dépenses en
capital. Quelle est la justification de cet amalgame, si vous
permettez l’expression, de deux types de dépenses différents que,
très franchement, vous ne parvenez pas à suivre, ou au moins moi,
car peut-être que d’autres membres du comité y arrivent, en
parcourant les budgets?

Mme Thornton : Permettez-moi tout d’abord de vous renvoyer
au rapport du Comité permanent des opérat ions
gouvernementales et des prévisions budgétaires sur
l’amélioration de l’examen parlementaire des crédits parce qu’il
aborde précisément la question de notre structure de crédits, qui
est le premier mécanisme de contrôle, par type de dépenses.
Cependant, les parlementaires cherchent de plus en plus des
renseignements sur une base de programme ou de résultat
stratégique pour bien comprendre à quelle fin l’argent est
dépensé. Nous sommes dans un modèle hybride.

Vous avez tout à fait raison de rappeler que tout transfert d’un
crédit à un autre doit être approuvé par le Parlement, et un crédit
couvre un type précis de dépenses, mais nous essayons de plus en
plus de fournir l’information en fonction des résultats stratégiques
et de l’architecture d’alignement des programmes, ce qui est une
solution plus logique pour nombre de décideurs.
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We do have the two systems. There is a dynamic and a
dichotomy, and it is difficult in some instances to do a direct one
for one. It is the totals, but it is because we are trying to provide
increased information on the strategic outcome and program
alignment.

Senator Gerstein: I understand what you are saying, but if you
go back to the fact that $13 billion has been approved for
operating in DND and $3.6 billion has been approved for capital,
yes, it comes back if it is shifted from one to the other.

Let us go to the extreme circumstance that nothing was spent
on capital and that the $3.6 billion, with the approval of
Parliament, was shifted into operating, but the commitments
are still there for the $3.6 billion of whatever it was that went into
the budget. How does one come to understand how this will be
looked after in the ensuing years?

Ms. Thornton: Typically, in some sort of supplementary
estimates you would see an offset or something that required
your approval to actually trigger the movement of funds from
capital to operating. At that point, DND would normally be
invited in to discuss what they are doing.

Parliament always approves up to amounts. It does not
necessarily mean an organization must spend that much money,
but they are obligated to meet their commitments. Frequently,
those commitments can be met in a different mechanism, or the
time frame has been shifted or there has been a delay. At that
point you really do need to bring in the department and talk to
them about where they are at in their plans, but it is very rare that
they just do not meet a commitment without a high level
awareness. Usually, it is done in another way or on another time
frame, and that is why those resources are then freed up for
subsequent reallocation through Parliament.

Senator Gerstein: With that explanation I will look at them a
little differently as they come through in future.

The Chair: We want to get you back to the military. We will
have to bring Mr. Matthews back. It was actually your
Mr. Matthews that got us looking at agriculture, you will recall,
because he felt that that was illustrative of many of the points he
wanted to make. Here we go for this year. We will try to keep
looking at agriculture, so you can let him know that for us.

[Translation]

Senator Chaput: If I have understood correctly, 92 reports
similar to the Agriculture one were submitted — with the same
type of report production, the same plan or a similar one.

Nous avons les deux systèmes. Il y a à la fois une dynamique et
une dichotomie et il est parfois difficile, dans certains cas,
d’établir une correspondance directe d’un système à l’autre. Elle
se fait au niveau des totaux, mais c’est parce que nous essayons de
fournir plus d’information sur les résultats stratégiques et sur
l’alignement des programmes.

Le sénateur Gerstein : Je comprends ce que vous nous dites,
mais si vous revenez au fait que 13 milliards de dollars ont été
approuvés au titre des dépenses de fonctionnement au MDN et
3,6 milliards l’ont été au titre des dépenses en capital, la demande
revient devant nous si les fonds passent d’un poste à l’autre.

Imaginons la situation extrême dans laquelle aucune dépense
en capital n’aurait été faite, mais les engagements seraient encore
là pour les 3,6 milliards de dollars, quelle que soit la raison pour
laquelle ce montant ait été inscrit au budget. Comment en vient-
on à réaliser que cela sera pris en compte dans les années qui
suivent?

Mme Thornton : En règle générale, dans certains types de
budget supplémentaire des dépenses, vous verriez une opération
de compensation ou un autre type d’opération nécessitant votre
approbation pour déclencher concrètement le déplacement des
fonds du poste de dépenses en capital à celui de dépenses de
fonctionnement. Le MDN serait alors normalement invité à venir
expliquer ce qu’il entend faire et pourquoi.

Le Parlement approuve toujours des plafonds. Cela ne signifie
pas nécessairement qu’une organisation doit dépenser tout
l’argent, mais elle est tenue de respecter ses engagements. Il
arrive couramment que ces engagements puissent être respectés au
moyen d’un mécanisme différent, ou que les délais aient changé,
ou encore qu’il y ait un retard. Lorsque c’est le cas, vous devez
convoquer le ministère et lui demander où il en est de ses plans,
mais il est très rare de voir tout simplement un ministère ne pas
respecter un engagement sans en être parfaitement conscient.
D’habitude, cela se fait d’une autre façon où en fixant un nouveau
délai, et c’est la raison pour laquelle ces ressources sont alors
libérées pour être réaffectées ultérieurement par le Parlement.

Le sénateur Gerstein : Avec cette explication, je verrai les
choses un peu différemment à l’avenir lorsque de tels cas se
présenteront.

Le président : Nous voulons revenir aux militaires. Nous
devrons demander à M. Matthews de revenir. C’est en vérité lui
qui nous a amenés à nous pencher sur l’agriculture, si vous vous
en souvenez, parce qu’il était d’avis que ce ministère permettait
d’illustrer nombre des points qu’il voulait porter à notre attention.
C’est donc ce que nous allons faire pour cette année. Nous allons
essayer de nous en tenir à l’agriculture. Vous pourrez l’en
informer de notre part.

[Français]

La sénatrice Chaput : Si j’ai bien compris, 92 rapports
semblables à celui d’Agriculture ont été déposés, avec le même
genre de production de rapports, le même plan ou semblable.
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Mr. Enns: That is correct.

Senator Chaput: In the Agriculture report, on page 44 in
French, where agri-business is covered — in the financial
resources tabled in millions of dollars, in the first box — an
amount of $14.4 million is set out for estimates, while in the other
one, planned spending is $117.3 million. That is a major increase.
The explanation you are giving is that the funding guidelines were
not set early enough to be included in the Main Estimates.

Here is my question. Seeing as how this has happened in the
case of Agriculture and Agri-Food Canada, could it also happen
in the case of most other submitted reports? If so, the situation is
rather worrisome, as this would significantly change the planned
spending for 2013-14.

[English]

Ms. Thornton: If I may, it is rare that there is that much of a
difference between what is approved in Main Estimates and what
is planned on a go-forward. This deals with Growing Forward 2,
a very specific initiative that received approval late but does not
yet have parliamentary approval. Agriculture is telling you to stay
tuned. You are going to see this in supplementary estimates,
because even though they are putting it here as planned spending,
they do not yet have parliamentary approval or authority. You
can anticipate this in Supplementary Estimates (A). It must come
forward for your approval before they can actually use those
resources.

[Translation]

Senator Chaput: Will we see similar situations in other reports?

[English]

Ms. Thornton: It is rare. It does happen and that is one of the
reasons we have supplementary estimates throughout the year.
When an organization knows in advance that it is coming, they
will signal it in their Report on Plans and Priorities. Agriculture
has been very transparent from almost the first paragraph of this;
they have told you. Even in the Main Estimates they say there is a
drop between our mains this year and what we have authorized
next year because we have not yet got our approvals. They have
been consistent in all of their material. However, it is unusual.
Most of the departments do not have this situation.

M. Enns : C’est exact.

La sénatrice Chaput : Dans le rapport d’Agriculture, à la
page 44 en français, où on parle d’agroentreprise, au tableau des
ressources financières en millions de dollars, dans le premier carré,
on indique le montant de 14,4 millions de dollars qui se retrouvent
dans le budget des dépenses, alors que dans l’autre, les dépenses
prévues sont de 117,3 millions de dollars. Il s’agit d’une
augmentation majeure. L’explication que vous donnez, c’est que
les modalités de financement n’ont pas été établies à temps pour
être incorporées dans le Budget principal des dépenses.

Ma question est la suivante : si ceci est arrivé avec Agriculture
et Agroalimentaire Canada, est-ce que cela peut arriver aussi avec
un grand pourcentage des autres rapports déposés? Si c’est le cas,
c’est plutôt inquiétant, car cela modifie de façon très prononcée
les dépenses prévues pour 2013-2014.

[Traduction]

Mme Thornton : Avec votre permission, je dois vous dire qu’il
est rare de constater un écart aussi important entre le montant
approuvé dans le Budget principal des dépenses et le montant
prévu pour l’avenir. Cela tient à Cultivons l’avenir 2, une
initiative très précise qui a été approuvée de façon tardive, mais
qui n’a pas encore reçu l’approbation parlementaire. Agriculture
et Agroalimentaire Canada vous prévient en quelque sorte que
vous allez voir cette initiative figurer dans le Budget
supplémentaire des dépenses, parce que même si le ministère
l’inscrit ici comme dépenses prévues, il n’a pas encore reçu
l’approbation ou l’autorisation parlementaire. Vous pouvez vous
attendre à le voir dans le Budget supplémentaire des dépenses (A).
Cela doit être soumis à votre approbation avant que le ministère
puisse réellement utiliser ces ressources.

[Français]

La sénatrice Chaput : Allons-nous retrouver ce genre de
situation dans d’autres rapports?

[Traduction]

Mme Thornton : C’est rare, mais cela se produit et c’est l’une
des raisons pour lesquelles nous avons des budgets
supplémentaires des dépenses tout au long de l’année. Quand
un organisme sait à l’avance que cela va se produire, il va
l’indiquer dans son Rapport sur les plans et les priorités.
Agriculture et Agroalimentaire Canada a été très franc dès le
tout premier paragraphe. Le ministère vous l’a dit. Même dans le
Budget principal des dépenses, il vous indique qu’il y a eu une
diminution entre notre Budget principal des dépenses de cette
année et ce que nous avons autorisé l’année suivante parce que
nous n’avons pas encore obtenu nos approbations. Cela a bien été
indiqué dans tous leurs documents. Cela n’empêche que c’est
inhabituel. La plupart des ministères ne se retrouvent pas dans
cette situation.
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[Translation]

Senator Chaput: Yes, as the discrepancy between $14 million
and $117 million is fairly substantial.

The Chair: Senator Chaput, thank you for this information,
which really helps us understand what is going on here.

Senator Bellemare: I will ask my question, but if it is too long,
we can leave it for another time. It has to do with tax
expenditures. How many billions of dollars do tax expenditures
account for annually?

[English]

Mr. Enns: That is a question I think you would need to talk to
our colleagues in Finance about.

[Translation]

Senator Bellemare: I will tell you why I am asking the question.
If the amounts involved are significant, would it not be useful for
us parliamentarians to have an idea of how various departments
meet their strategic objectives in terms of expenditures and in
terms of tax expenditures? I suspect that, in some departments,
most of the work is accomplished through tax expenditures. We
do not see them at all. We know that they exist— the information
is published, but it is overlooked. We see the impact of budgetary
measures on taxation in the government’s budget. We have to
look for it to know what that impact is, but we do not have the
whole picture. That is what I wanted to say.

[English]

Mr. Enns: That is a very good point. That is the point of
providing the link here, so that you can quickly see the tax
measures that department uses to achieve a policy end or an
objective. Before, you would have to wait for the report or go
look for it. This way you get a broader picture at a click instead of
having to do research that takes more time.

[Translation]

Ms. Preece: The non-financial measures apply to the whole
program. That includes the two kinds of revenues or
expenditures.

[English]

Senator Buth: I know we are unique in the world, but do you
ever take a look at how other governments manage and report
financial information and how we would stack up?

Mr. Enns: I think Ms. Thornton could tell you a lot about
that, because part of the Government Operations and Estimates
Committee work involved looking at other jurisdictions,

[Français]

La sénatrice Chaput : Oui, parce qu’entre 14 millions et
117 millions, l’écart est assez substantiel.

Le président : Merci, sénatrice Chaput, pour cette information
très importante afin de nous aider à comprendre ce qui se passe
ici.

La sénatrice Bellemare : Je vais poser ma question, mais si c’est
trop long, ce sera pour une autre fois. C’est par rapport aux
dépenses fiscales. Les dépenses fiscales, dans le cadre annuel,
représentent environ combien de milliards de dollars?

[Traduction]

M. Enns : Je crois que c’est une question que vous devriez
poser à nos collègues du ministère des Finances.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je vais vous dire pourquoi je pose la
question : si ce sont des montants importants, ne serait-il pas
intéressant, du point de vue d’un parlementaire, d’avoir, pour les
différents ministères, une idée de comment ils attaquent leurs
objectifs stratégiques, d’une part au niveau des dépenses, d’autre
part au niveau des dépenses fiscales? Je soupçonne que dans
certains ministères, le gros de l’intervention se fait via les dépenses
fiscales. Et on ne les voit pas du tout. On sait que cela existe, c’est
publié, mais cela passe sous le radar d’une manière pas très
évidente. Dans le budget du gouvernement, on voit l’impact des
mesures budgétaires sur la fiscalité, il faut aller les regarder pour
savoir ce que c’est, mais la vue d’ensemble, on ne l’a pas. C’était
mon commentaire.

[Traduction]

M. Enns : C’est là un point tout à fait pertinent. C’est la raison
pour laquelle nous indiquons ici le lien, pour vous permettre de
voir rapidement les mesures fiscales utilisées par le ministère pour
parvenir à mettre en œuvre une politique ou pour atteindre un
objectif. Auparavant, vous auriez dû attendre le rapport et
chercher l’information. De cette façon, vous avez une vision plus
large en un clic au lieu d’avoir à faire des recherches qui prennent
plus de temps.

[Français]

Mme Preece : Les mesures qui ne sont pas financières sont là
pour le programme total. Cela inclut les deux sortes de revenus ou
dépenses.

[Traduction]

La sénatrice Buth : Je sais que nous sommes les seuls de notre
genre dans le monde, mais vous arrive-t-il d’étudier comment les
autres gouvernements gèrent leurs informations financières et font
rapport à leur sujet et comment nous nous comparons à eux?

M. Enns : Je crois que Mme Thornton pourrait vous dire
quantité de choses à ce sujet, parce qu’une partie du travail du
Comité permanent des opérations gouvernementales et des
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particularly ones like ours, Westminster systems, and how they do
that. That was a fundamental research piece in the work that was
undertaken.

Ms. Thornton: Our greatest comparison is with Westminster
systems, obviously, because of the similarity in the role of
government. We stack up very well. That does not mean there is
no room for improvement. There is lots of room for
improvement, but we do well.

One of the oddities is actually comparing our own reporting
over time, but also the role of Parliament, because if you recall,
you approve appropriations, so those are voted expenditures each
year. About 50 years ago, two thirds of federal spending was
appropriated and now one third of federal spending is
appropriated. The balance is through statutory spending, which
has received approval by Parliament, but through other pieces of
legislation and it is ongoing. We report on it for your information.
There are opportunities to review those statutes and that
spending, but that has been a huge shift. One third of the
expenditures is what comes up annually for review. That is
probably one of the areas where a couple of the countries,
particularly Australia and the U.K., have some of the reviews of
statutory spending by committees, but it is a different field. You
are not asked to approve that spending every year, although you
are provided it for information. That was one of areas where I
saw a bit of a disconnect.

Having said that, in terms of transparency, everyone is
struggling right now between a paper presentation and an
electronic format. When we give you paper, you look at it in
different ways and you get a sense of what is there. With an
electronic format, we can provide a lot more drill-down, but
unless you know what you are looking for, it does not work. Our
approach is a bit schizophrenic.

Only a few of other countries have actually moved to a vote
based on strategic outcomes approaches. Having said that, all of
the witnesses who went to the committee were very supportive of
that type of approach. Whether we move from expenditures,
which are really well defined accounting terms, and consistency
and comparison over time, or something that perhaps is more
popularly understood, those are some of the issues that came up,
comparing with other Westminster countries, but overall we do
well.

prévisions budgétaires impose d’examiner ce qui se fait dans
d’autres administrations, en particulier dans celles du même type
que la nôtre, inspirées par le système de Westminster, et comment
celles-ci procèdent. Ces recherches constituent un élément
fondamental du travail qui a été réalisé.

Mme Thornton : Les comparaisons les plus importantes ont
porté sur les pays appliquant le système de Westminster. Cela
tient, comme on pouvait s’y attendre, aux similitudes dans le rôle
du gouvernement. Les comparaisons sont à notre avantage. Cela
ne signifie pas qu’il n’y a pas de place pour des améliorations. Il y
en a très certainement beaucoup, mais nous nous situons en
bonne place.

L’une des choses bizarres à faire est en vérité de comparer nos
propres modalités de rapport dans le temps, mais également le
rôle du Parlement parce que, vous ne l’avez pas oublié, vous
approuvez les crédits et ces montants sont chaque année des
dépenses votées. Il y a environ 50 ans, deux tiers des dépenses
fédérales étaient votés alors qu’il y en a maintenant un tiers. Le
reste est composé de dépenses législatives, qui ont reçu
l’approbation du Parlement, mais dans le cadre d’autres textes
législatifs et c’est un processus continu. Il faut que vous sachiez
que nous faisons également rapport sur ces types de dépenses. Il y
a des occasions de passer en revue ces lois de crédit et ces
dépenses, mais il y a eu une évolution importante. Chaque année,
un tiers des dépenses sont soumises à votre examen. C’est
probablement l’un des domaines dans lequel quelques pays, en
particulier l’Australie et le Royaume-Uni, ont certains
mécanismes d’examen des dépenses législatives en comité, mais
c’est un domaine différent. On ne vous demande pas d’approuver
ce type de dépenses chaque année, même si l’information les
concernant vous est transmise. C’est l’un des domaines dans
lequel il m’a semblé que nous procédons un peu de façon
différente.

Cela dit, en ce qui concerne la transparence, tout le monde se
débat actuellement entre une présentation sur format papier et en
format électronique. Lorsque nous vous remettons un document
imprimé, vous l’examinez de façon différente et vous vous faites
une idée de ce qu’il contient. Avec une présentation électronique,
nous pouvons vous fournir la possibilité d’aller beaucoup plus
dans les détails, mais à moins que vous sachiez précisément ce que
vous cherchez, cela ne donne pas de résultat. Notre approche est
un peu schizophrène.

Seuls quelques pays sont réellement passés à une approche des
crédits reposant sur les résultats stratégiques. Cela dit, tous les
témoins qui ont été entendus par le comité étaient très favorables
à ce type d’approche. Que nous partions des dépenses, qui sont un
concept comptable réellement bien défini, et de la cohérence et des
comparaisons dans le temps, ou de quelque chose qui est peut-être
beaucoup plus largement compris, ce sont là les questions qui sont
soulevées, quand on fait la comparaison avec d’autres pays
utilisant le système de Westminster. Cela dit, dans l’ensemble,
nous obtenons de bons résultats.
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Mr. Enns: In terms of Canada’s reputation in this area of
parliamentary reporting and managing for results, we are world
leaders. We are asked all the time to talk to international
delegations about these kinds of things.

There are Western democracies that do not have an inventory
of what they do. We have departmental program alignment
architectures that describe in some detail — not enough; we want
to do more to make it more transparent— and outline a range of
activities. We know how much things cost, and we are now
working toward the next big goal of trying to refine how we
measure success against the expected results that we are trying to
achieve.

We have met with the Philippines, Mexico, Bolivia, Indonesia,
South Africa and Japan on two occasions. We are constantly
being asked to spend time when people come here; they seek our
advice on this.

We think we are on the right track here, but there is a lot of
work to do to make this more easily understood and available.

Senator Buth: Thank you for that. Maybe another time we can
have a discussion about where the balance is between reporting
and doing the programs. At some point, departments can spend
so much time reporting that it is difficult for them to complete the
programs.

This is the first time that I have looked at pans and priorities,
and it is good to see that the departments are clearly linking what
they are trying to accomplish to the dollars. Now I am looking
forward to going back and taking a look at the DPRs.

The Chair: Thank you, Senator Buth. We will perhaps have
another session in the fall looking at the departmental
performance reports, particularly Agriculture and Agri-Food
Canada, so that we can keep an overview on them.

However, I remind colleagues that we have 92 of these Reports
on Plans and Priorities that will be another resource for us as we
continue our work on the Main Estimates. We will want to
develop another report on the Main Estimates for full supply,
which will be forthcoming in late June.

Following on the Main Estimates, tomorrow we have the
Canadian Space Agency, the National Research Council Canada
and Canadian Heritage. They will be our witnesses, dealing with
the Main Estimates — if you wish to go to that resource of the
plans and priorities.

M. Enns : En ce qui concerne la réputation du Canada dans le
domaine des modalités de rapport au Parlement et de la gestion
axée sur les résultats, nous sommes des leaders mondiaux. On
nous demande très souvent d’expliquer ce genre de choses à des
délégations étrangères.

Il y a des démocraties occidentales qui n’ont pas dressé un
catalogue de ce qu’elles font. Nous, nous disposons de
l’architecture d’alignement des programmes par ministère, qui
décrit toute une gamme d’activités de façon relativement détaillée,
même si elle ne l’est pas assez et que nous voulons en faire plus
pour la rendre plus transparente. Nous savons combien les choses
coûtent, et nous travaillons maintenant au prochain objectif
important qui consiste à raffiner nos mesures de la réussite en
regard des résultats attendus que nous essayons d’obtenir.

Nous avons rencontré à deux occasions des représentants des
Philippines, du Mexique, de la Bolivie, d’Indonésie, d’Afrique du
Sud et du Japon. On nous demande très régulièrement de
consacrer du temps à des délégations étrangères désireuses de
connaître notre avis sur ces questions.

Nous pensons être sur la bonne voie, mais il reste beaucoup de
travail à faire pour que cette information soit plus facilement
compréhensible et disponible.

La sénatrice Buth : Je vous en remercie. Nous aurons peut-être
l’occasion une autre fois de discuter du point d’équilibre entre la
préparation des rapports et la mise en œuvre des programmes. Il
arrive que les ministères doivent consacrer tant de temps aux
modalités de rapport qu’ils en manquent presque par la suite pour
mettre en œuvre leurs programmes afin d’atteindre leurs objectifs.

C’est la première fois que j’ai eu l’occasion d’examiner les
rapports sur les plans et les priorités, et c’est une bonne chose de
constater que les ministères font clairement le lien entre ce qu’ils
essaient de réaliser et les crédits dont ils disposent. J’envisage
maintenant de reprendre un RMR pour l’examiner attentivement.

Le président : Je vous remercie, madame la sénatrice. Nous
pourrons peut-être consacrer une autre séance, à l’automne, à
l’étude des rapports ministériels sur le rendement, en particulier
celui d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, afin d’en avoir
une vision d’ensemble.

C’est l’occasion pour moi de rappeler à mes collègues que nous
avons 92 de ces rapports sur les plans et les priorités qui
constitueront une autre ressource que nous pourrons utiliser en
poursuivant nos travaux sur le Budget principal des dépenses.
Nous allons devoir préparer un autre rapport sur le Budget
principal des dépenses portant sur l’ensemble des crédits, qui
devrait être prêt à la fin juin.

En continuant avec le Budget principal des dépenses, nous
entendrons demain des représentants de l’Agence spatiale
canadienne, du Conseil national de recherches du Canada et de
Patrimoine canadien, toujours sur le Budget principal des
dépenses. Vous pourrez, si vous le souhaitez, utiliser les
ressources que constituent ces rapports sur les plans et les
priorités.
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On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, it is always a pleasure to have before us the Treasury
Board Secretariat of Canada. Mr. Enns, Ms. Thornton and
Ms. Preece, thank you very much for being here, and we look
forward to our continued dialogue.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, April 17, 2013

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:46 p.m. to study the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2014.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, tonight we are resuming our
study of the 2013-14 Main Estimates for the fiscal year ending
March 31, 2014.

[English]

From Canadian Heritage, we welcome Ms. Nada Semaan,
Associate Deputy Minister. She is accompanied by Mr. Robert
Hertzog, Director General, Financial Management Branch,
Strategic Policy, Planning and Corporate Affairs. Thank you
for being here.

From the Canadian Space Agency, we welcome Ms. Marie-
Claude Guérard, Chief Financial Officer. From the National
Research Council of Canada, we welcome Mr. Michel Piché, Vice
President, Corporate Management and Chief Financial Officer;
Ms. Gail McLellan, Director General, Finance Branch; and
Mr. Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research
Assistance Program.

I understand that each of you has brief introductory remarks
to set the stage for a dialogue with honourable senators. I propose
that we begin with Mr. Piché, followed by Ms. McLellan,
Ms. Guérard and Ms. Semaan.

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management &
Chief Financial Officer, National Research Council Canada:
Thank you for the opportunity to appear before you today with
respect to the National Research Council Canada
2013-14 Main Estimates. I would like to begin by taking a few
minutes to provide some overall context on the NRC and its role
within the Canadian economy.

The National Research Council of Canada bridges the
innovation gap between early-stage research and development
and commercialization, focusing on socio-economic benefits for
Canada and increasing national performance of business-led
R & D and innovation. As a federal leader in technology
development, the NRC supports Canadian industry by enhancing
their innovation capabilities so that they can successfully deliver

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, je tiens à vous dire que ce fut encore un plaisir
d’accueillir aujourd’hui M. Enns, Mme Thornton et Mme Preece
qui représentaient le Secrétariat du Conseil du Trésor. Merci
beaucoup à vous tous d’être venus aujourd’hui et nous espérons
bien poursuivre les échanges avec vous.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 17 avril 2013

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 46, pour l’étude des dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2014.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, ce soir nous allons
poursuivre notre étude du Budget principal des dépenses 2013-
2014 pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014.

[Traduction]

De Patrimoine canadien, nous accueillons Mme Nada Semaan,
sous-ministre déléguée. Elle est accompagnée de M. Robert
Hertzog, directeur général, Direction générale de la gestion
financière, Politique stratégique, Planification et Affaires
ministérielles. Merci de votre présence.

De l’Agence spatiale canadienne, nous recevons Mme Marie-
Claude Guérard, dirigeante principale des finances. Du Conseil
national de recherches du Canada, nous accueillons M. Michel
Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et chef de la
direction financière; Mme Gail McLellan, directrice générale,
Direction des finances; et M. Bogdan Ciobanu, vice-président,
Programme d’aide à la recherche industrielle.

Je crois que chaque groupe a une déclaration préliminaire à
nous faire pour jeter les bases du dialogue avec les honorables
sénateurs. Je propose de débuter avec M. Piché qui sera suivi de
Mme McLellan, de Mme Guérard et de Mme Semaan.

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et
chef de la direction financière, Conseil national de recherches du
Canada : Je tiens à vous remercier de l’invitation à comparaître
devant vous aujourd’hui pour parler du Budget principal des
dépenses 2013-2014 du Conseil national de recherches du Canada
(CNRC). Je veux d’abord prendre quelques minutes pour situer
dans son contexte global le CNRC et son rôle dans l’économie
canadienne.

Le Conseil national de recherches du Canada comble le déficit
d’innovation entre les activités préliminaires de recherche et
développement (R-D) et la commercialisation en favorisant la
création de retombées socioéconomiques au Canada et
l’augmentation du rendement national des activités de R-D et
d’innovation dirigées par les entreprises. Chef de file fédéral du
développement technologique, le CNRC aide l’industrie
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innovative products, processes and services. The NRC works in
collaboration with industry, governments and academia to
maximize Canada’s overall R & D investment. The NRC’s
investments in technology innovation are focused in areas of
strategic importance to Canada, such as, for example, aerospace,
automotive, construction, marine technologies, energy and the
environment.

The NRC’s mandate supports the development and growth of
a strong technology-based private sector through the sharing of
research knowledge and collaborative development of
commercially viable products and solutions. Our support to
Canadian industry does not stop there. We work with companies
of all sizes and provide them with advice, education and training,
and access to facilities and equipment to help enhance their
innovative capabilities.

An example of recent successes in which the NRC played a
pivotal role include the world’s first-ever flight of a civil jet
powered by 100 per cent biofuel and the development of ultra-
high-performing concrete for highway bridges. The NRC also
collaborates with and provides technical services to high-impact
Canadian-based companies in such important areas as vaccines,
biopharmaceuticals, medical devices and natural health products.

The NRC offers its clients access to unique research
infrastructure as well as operating technical expertise. This
includes facilities in aerospace engineering and manufacturing,
astronomy, high-throughput DNA sequencing, photonics,
biotechnology and nanotechnology, to name just a few. Access
to these facilities allows innovative businesses to pursue blue sky
research and development opportunities here in Canada, while
lowering the risks associated with research and development and
accelerating product development.

I would also like to mention NRC’s Industrial Research
Assistance Program, known as IRAP, which has long been
recognized for its effective support to Canadian small and
medium-sized firms. The industrial technical advisers of IRAP
work closely with small fledgling Canadian companies to provide
advisory services, financial support and opportunities for
networking, which help technology-based companies grow in
Canada. As a result of the increasing importance of IRAP
funding within NRC’s Main Estimates, I have asked my colleague
Mr. Bogdan Ciobanu to join me today to answer questions
relating to IRAP’s programs.

During the 2013-14 fiscal year, NRC will continue its efforts to
become a unified industry-driven research technology
organization to more effectively address the Government of

canadienne à accroître ses capacités d’innovation et sa
productivité afin qu’elle développe des produits, des méthodes
et des services novateurs. Le CNRC travaille en collaboration
avec des entreprises privées, d’autres organismes publics et des
universités afin d’optimiser l’investissement global du Canada
dans la R-D. Il concentre ses investissements dans l’innovation
technologique dans des secteurs d’importance stratégique pour le
Canada comme l’aérospatiale, l’automobile, la construction, les
technologies marines, l’énergie et l’environnement.

En vertu de son mandat, le CNRC appuie le développement et
la croissance d’entreprises technologiques privées fortes en
diffusant les connaissances issues de ses recherches et en
favorisant le développement conjoint de produits et de solutions
viables sur le plan commercial. Cependant, l’appui du CNRC à
l’industrie canadienne ne s’arrête pas là. Il offre en effet aux
entreprises de toutes tailles des conseils et de la formation, et leur
donne accès à ses installations et à son équipement afin de
stimuler leur capacité d’innovation.

Parmi les succès récents au titre desquels le CNRC a joué un
rôle central, mentionnons le premier vol civil de l’histoire effectué
par un aéronef alimenté uniquement au biocarburant et le
développement de béton à très haut rendement pour les ponts
routiers. Le CNRC collabore également avec des sociétés
canadiennes dont les activités ont de fortes retombées et qui
sont actives dans des domaines aussi importants que les vaccins,
la biopharmaceutique, les dispositifs médicaux et les produits de
santé naturels.

Le CNRC offre à ses clients un accès à une infrastructure de
recherche unique ainsi qu’à son savoir-faire technique. Il met
notamment à la disposition de l’industrie ses installations en
ingénierie et en fabrication aérospatiale, en astronomie, en
séquençage de l’ADN à haut débit, en photonique, en
biotechnologie et en nanotechnologie, pour n’en nommer que
quelques-unes. Grâce à l’accès qu’elles ont à ces installations, les
entreprises novatrices peuvent poursuivre leurs projets de R-D les
plus prometteurs ici au Canada tout en atténuant les risques
inévitablement liés à la recherche et au développement et en
accélérant le développement des produits.

J’aimerais aussi vous parler du Programme d’aide à la
recherche industrielle du CNRC (le PARI). Le PARI est depuis
longtemps reconnu pour l’aide efficace qu’il apporte aux petites et
moyennes entreprises canadiennes. Les conseillers en technologie
industrielle du PARI travaillent en étroite collaboration avec de
jeunes petites entreprises et leur offrent des services-conseils, de
l’aide financière et des possibilités de réseautage, ce qui contribue
à la croissance des entreprises canadiennes à vocation
technologique. Étant donné l’importante croissante des crédits
accordés au PARI dans le Budget principal des dépenses du
CNRC, j’ai demandé à mon collègue, M. Bodgan Ciobanu, de se
joindre à moi aujourd’hui pour répondre aux questions portant
sur les différents volets du PARI.

En 2013-2014, le CNRC poursuivra les efforts qu’il a engagés
pour devenir une organisation de recherche et de technologie
unifiée et tournée vers l’industrie afin de donner suite efficacement
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Canada’s innovation priorities. NRC will have the greatest impact
by aligning its business activities and processes with market
demand and industry need, opening up international markets for
Canadian firms and making strategic investments. NRC will also
continue to streamline its corporate services so that these, too,
align with best practices in an effort to realize greater operating
efficiencies.

In its 2013-14 Main Estimates, NRC is seeking federal
authorities of $820 million, a net increase of $119.5 million
from the 2012-13 Main Estimates. From this $820 million, voted
authorities represent $637.8 million, while statutory authorities
represent $182.2 million.

The significant changes from the 2012-13 Main Estimates are
an increase of $110 million for the Industrial Research Assistance
Program from Budget 2012; an increase of $10.2 million from the
reprofiling of funds from the 2011-12 Main Estimates for the
Digital Technologies Adoption Pilot Program and the Canadian
HIV Technology Development Initiative; an increase of
$10 million in statutory revenue due to the alignment of NRC’s
business activities and processes with industry needs; and a
decrease of $15.2 million per year for planned reductions from
Budget 2012.

The 2012-13 estimates to date are $879.2 million, which consist
of an increase of $178.7 million in addition to the Main Estimates
of $700.5 million.

The authorities for the additional spending of $178.2 million
came from supplementary estimates, TBS central votes and
approved voted budget carry-forwards. The higher estimates to
date came primarily from the Supplementary Estimates (B) and
reflecting Budget 2012, where NRC received $91.4 million for
IRAP; $61.1 million to support NRC’s transition to demand-
driven research; less $1.3 million from planned reductions as a
result of Budget 2012, and other transfers totalling $200,000.

In Supplementary Estimates (C), NRC received net funding
totalling $400,000. In addition to the supplementary estimates,
NRC received operating and capital budget carry-forward
approvals totalling $8.1 million, Treasury Board funded
liabilities of $6.6 million and $12.3 million to cover the cost of
collective agreements.

aux priorités du gouvernement en matière d’innovation. Le
CNRC entend maximiser les retombées de son action en
harmonisant ses activités et ses méthodes avec la demande sur
le marché et avec les besoins de l’industrie, en ouvrant des
débouchés internationaux aux entreprises canadiennes et en
effectuant des investissements stratégiques. Le CNRC
poursuivra aussi la rationalisation de ses services généraux afin
que ceux-ci soient conformes aux pratiques exemplaires et
contribuent aux efforts pour en venir à des gains d’efficacité
supérieurs.

Dans son Budget principal des dépenses 2013-2014, le CNRC
sollicite du Parlement des autorisations de 820 millions de dollars,
une augmentation nette de 119,5 millions de dollars par rapport
au Budget principal des dépenses de 2012-2013. Sur cette somme
de 820 millions de dollars, les autorisations votées représentent
637,8 millions de dollars, tandis que les autorisations législatives
totalisent 182,2 millions de dollars.

Par rapport au Budget principal des dépenses de 2012-2013, les
principaux changements résident dans une augmentation de
110 millions de dollars pour l’enveloppe consacrée au
Programme d’aide à la recherche industrielle conformément au
budget de 2012; une hausse de 10,2 millions de dollars des fonds
reportés du Budget principal des dépenses de 2011-2012 au titre
du Programme pilote d’adoption des technologies numériques et
de l’initiative Développement des technologies canadiennes contre
le VIH; une augmentation de 10 millions de dollars des revenus
législatifs, attribuable à l’harmonisation des activités et des
méthodes du CNRC avec les besoins de l’industrie; et une
diminution de 15,2 millions de dollars par année des réductions
prévues dans le budget fédéral de 2012.

Les estimations des dépenses à ce jour en 2012-2013 s’élèvent à
879,2 millions de dollars, soit une augmentation de 178,7 millions
de dollars par rapport aux dépenses prévues dans le Budget
principal qui s’élevaient à 700,5 millions de dollars.

Les autorités de dépenses additionnelles viennent du Budget
supplémentaire des dépenses, des crédits centraux du Secrétariat
du Conseil du Trésor et des reports approuvés de crédits
budgétaires votés. L’augmentation des estimations des dépenses
à ce jour vient surtout du Budget supplémentaire des dépenses (B)
qui reflète les propositions du budget fédéral de 2012 dans le cadre
duquel le CNRC a obtenu 91,4 millions de dollars au titre du
PARI; 61,1 millions de dollars à l’appui de sa transition vers des
activités de recherche axées sur la demande; des réductions de
1,3 million de dollars aux compressions prévues dans le budget
fédéral de 2012; et d’autres transferts pour un total de 200 000 $.

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (C), le CNRC a
obtenu des crédits nets totaux additionnels de 400 000 $. Outre le
Budget supplémentaire des dépenses, le CNRC a reçu
l’approbation de reporter des crédits de fonctionnement et des
crédits de dépenses en immobilisations totalisant 8,1 millions de
dollars et le Conseil du Trésor a financé des éléments de passif
d’une valeur de 6,6 millions de dollars et de 12,3 millions de
dollars afin de couvrir les coûts additionnels imputables aux
conventions collectives.
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Federal Budget 2013 will also have an impact on the 2013-14
Main Estimates. NRC expects to receive $121 million of federal
funding over the next two years to support its ongoing alignment
of research activities and processes with market demands and
industry needs. As well, the Economic Action Plan 2013 proposes
to provide $20 million over three years for a new pilot program to
help SMEs access research and business development services.
This program will be delivered through IRAP.

My colleagues and I will be pleased to answer your questions.

The Chair: Thank you, Mr. Piché. We appreciate your
comments.

[Translation]

Marie-Claude Guérard, Chief Financial Officer, Canadian
Space Agency: Honourable senators, I would like to thank you
for your invitation to appear before the committee. As the chief
financial officer, I am here today to discuss the 2013-14 Main
Estimates for the Canadian Space Agency.

[English]

The mandate of the Canadian Space Agency is to promote the
peaceful use and development of space, to advance the knowledge
of space through science and to ensure that space science and
technology provide social and economic benefits for Canadians.

[Translation]

The Canadian Space Agency meets this mandate in
collaboration with the private sector, universities, Government
of Canada organizations and other space agencies and
international organizations.

And now, I would like to focus on the Main Estimates and
draw your attention to a few key points.

On page II-95— et à la page II-65 dans la version française—
you will note that the 2013-14 Main Estimates for the Canadian
Space Agency indicate departmental expenses at $488.7 million,
divided as follows: $288.7 million to increase the use of space
data, applications and information by government departments
and agencies, which include among others, the implementation of
the three-satellites RADARSAT Constellation mission, which
will maintain Canada’s position as world leaders in the
development and utilization of radar satellites; $95.4 million to
generate advances in space exploration, which include Canada’s
continued participation in the International Space Station
program and the command of Expedition 35 that is currently
led by Canadian astronaut Chris Hadfield; $58.5 million to

Le budget fédéral de 2013 aura aussi des retombées sur le
Budget principal des dépenses de 2013-2014. Le CNRC s’attend à
recevoir des crédits fédéraux de 121 millions de dollars au cours
des deux prochaines années afin d’appuyer l’harmonisation en
cours de ses activités de recherche et de ses méthodes avec la
demande sur le marché et les besoins de l’industrie. De plus, le
Plan d’action économique 2013 propose le versement d’une
somme de 20 millions de dollars sur trois ans pour un nouveau
programme pilote qui vise à aider les PME à accéder à des services
de recherche et de développement commercial. Ce programme
sera offert par l’entremise du PARI.

C’est avec plaisir que je répondrai à vos questions avec l’aide de
mes collègues.

Le président : Merci, monsieur Piché. Nous vous remercions
pour vos observations.

[Français]

Marie-Claude Guérard, dirigeante principale des finances,
Agence spatiale canadienne : Je vous remercie, honorables
sénateurs, de votre invitation à comparaître devant ce comité. À
titre de dirigeante principale des finances, je suis ici pour discuter
du Budget principal des dépenses 2013-2014 de l’Agence spatiale
canadienne.

[Traduction]

L’Agence spatiale canadienne a pour mandat de promouvoir
l’exploitation et le développement pacifique de l’espace, de faire
progresser la connaissance de l’espace grâce à la science et de faire
en sorte que les Canadiens tirent profit des sciences et techniques
spatiales sur les plans tant social qu’économique.

[Français]

L’Agence spatiale canadienne s’acquitte de ce mandat en
collaboration avec le secteur privé, le milieu universitaire, des
organismes du gouvernement du Canada et d’autres agences
spatiales et organisations internationales.

Maintenant, je vais me concentrer sur le Budget principal des
dépenses en attirant votre attention sur quelques points
importants.

À la page II-65— and in the English version, on page II-95—,
vous remarquerez que le Budget principal des dépenses 2013-2014
de l’Agence spatiale canadienne prévoit des dépenses
ministérielles à hauteur de 488,7 millions réparties comme suit :
288,7 millions pour contribuer à une utilisation élargie des
données, des applications et des informations spatiales par les
ministères et les organismes gouvernementaux, et qui comprend
entre autres la réalisation de la mission de la Constellation
RADARSAT de trois satellites qui maintiendra le Canada à
l’avant-garde mondiale de la conception et de l’exploitation de
satellites radars; 95,4 millions pour produire des avancées en
exploration spatiale qui comprend la participation continue du
Canada au programme de la Station spatiale internationale et le
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maintain a critical mass of academic, industrial and commercial
expertise needed to address future national needs and priorities in
space; and $46 million for internal services.

The 2013-14 Main Estimates present a net increase in expected
expenditures of $125.4 million, or a 35 per cent increase over the
previous year’s Main Estimates.

This increase is mainly attributed to the RADARSAT
Constellation mission, which itself represents an increase of
$112.5 million. I would like to highlight at this point that the
RADARSAT Constellation mission is managed by the Canadian
Space Agency and is supported by the main government users,
who also contribute financially to its development. An increase of
$34 million is linked to predicted needs in relation to cash flow of
various projects and initiatives related to the carryover of funds
from 2012-13 to 2013-14. An increase of $3.9 million is linked to
the ratification of collective bargaining agreements. A decrease of
$24.7 million corresponds to our target for the second year of the
deficit reduction action plan announced in Budget 2012.

This concludes my preliminary remarks. Honourable senators,
I would like to thank you for your attention. I would be pleased
to respond to your questions.

Nada Semaan, Associate Deputy Minister, Canadian Heritage:
Good evening, honourable senators. Like my colleagues, I am
very pleased to meet with members of the Standing Senate
Committee on National Finance.

Today, my remarks will address the 2013-14 Main Estimates
and the 2013-14 Report on Plans and Priorities for the
Department of Canadian Heritage.

[English]

The 2013-14 Main Estimates for Canadian Heritage and its
portfolio organizations illustrate the government’s ongoing
efforts to exercise sound financial management while continuing
to provide strong support for arts and culture. In 2013-14, the
total resources for Canadian Heritage are $1.32 billion, including
$184.8 million in operating expenditures and $1,132.4 million in
grants and contributions.

The Chair: You have probably written this, and now you are
reading it rather quickly. We are trying to do simultaneous
translation.

Ms. Semaan: I will go slower.

The Chair: Thank you.

commandement de l’expédition 35 de la Station qui est
actuellement assuré par l’astronaute canadien Chris Hadfield;
58,5 millions pour maintenir une masse critique d’expertise
universitaire, industrielle et commerciale nécessaire pour
respecter les priorités et répondre aux besoins futurs du Canada
dans l’espace; et finalement, 46 millions pour les services internes.

Le Budget principal des dépenses 2013-2014 représente une
augmentation nette des dépenses prévues de 125,4 millions, soit
35 p. 100 de plus que le Budget principal des dépenses de l’an
dernier.

Cette augmentation est principalement attribuable à la mission
de la Constellation RADARSAT qui à elle seule représente une
augmentation de 112,5 millions. Je veux souligner ici que la
mission de la Constellation RADARSAT est dirigée par l’Agence
spatiale canadienne et appuyée par ses principaux utilisateurs
gouvernementaux qui collaborent également financièrement à sa
réalisation; une augmentation de 34 millions de dollars liée aux
prévisions des besoins relatifs aux flux de trésorerie pour divers
projets et initiatives principalement reliés à des reports de fonds de
l’année 2012-2013 à l’année 2013-2014; une augmentation de
3,9 millions liée à la ratification des conventions collectives; une
diminution de 24,7 millions qui correspond à notre objectif de
deuxième année aux termes du Plan d’action pour réduire le
déficit annoncé dans le budget de 2012.

Ceci conclut ma déclaration d’ouverture. Honorables
sénateurs, je vous remercie de votre attention. Je serai heureuse
de répondre à vos questions.

Nada Semaan, sous-ministre déléguée, Patrimoine canadien :
Bonsoir, honorables sénateurs, comme mes collègues, je suis très
heureuse de rencontrer les membres du Comité sénatorial
permanent des finances nationales.

Aujourd’hui, mes propos porteront sur le Budget principal des
dépenses 2013-2014 et sur le rapport sur les plans et priorités
2013-2014 du ministère du Patrimoine canadien.

[Traduction]

Le Budget principal des dépenses 2013-2014 du ministère du
Patrimoine canadien et des organismes du portefeuille illustre
bien les efforts continus du gouvernement en vue d’assurer une
saine gestion financière, tout en offrant un bon soutien aux arts et
à la culture. En 2013-2014, les ressources totales allouées au
ministère s’élèvent à 1,32 milliard de dollars, y compris
184,8 millions de dollars consacrés aux dépenses de
fonctionnement et 1 132,4 million de dollars aux subventions et
contributions.

Le président : C’est probablement vous qui avez rédigé cette
déclaration, et vous la lisez maintenant plutôt rapidement, ce qui
complique la tâche de nos interprètes.

Mme Semaan : Je vais ralentir.

Le président : Merci.
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Ms. Semaan: While this represents a net increase of
$36.7 million from the 2012-13 Main Estimates, it should be
noted that there is a decrease of $18 million in operating
expenditures and an increase of $54.6 million in grants and
contributions. The increase in grants and contributions is largely
due to $122.3 million in funding for the upcoming 2015 Pan
American and Parapan American Games. This is also offset by
reductions reflecting a change whereby some components of the
Aboriginal Peoples’ Program were transferred to Aboriginal
Affairs and Northern Development Canada, and that represents
$31.7 million, and Budget 2012 decisions, which represents
$39.1 million.

[Translation]

Major changes to the 2013-14 Main Estimates for portfolio
organizations reflect spending review decisions included in Budget
2012, as well as the anticipated sunsetting of funds.

Regarding the Canadian Museum for Human Rights, the
Main Estimates are $31.7 million, an increase of $21.7 million
compared to last year. Some $10 million of the total estimates this
year are for the museum’s construction project and are sourced
from an advance on future appropriations. The remaining
$21.7 million is for operations.

For the Canadian Museum of Immigration at Pier 21, the
Main Estimates are $18.5 million, which represents an increase of
85 per cent. This increase is due to a change in the funding profile
for the consolidation and renovation of museum facilities. The
Report on Plans and Priorities for 2013-14 reflects amounts from
the 2013-14 Main Estimates and future years.

This year’s RPP emphasizes a number of key initiatives that
support Canadian Heritage’s mandate. Let me provide you with
some details.

[English]

As we draw closer to Canada’s one hundred and fiftieth
anniversary in 2017, a key priority will be the celebration of
Canada’s history and heritage. To that end, in 2013-14 the
department will mark several key milestones of Canadian history,
such as the one hundred and fiftieth anniversary of the
Charlottetown and Quebec conferences.

Museums also play a vital role in telling the stories of
Canadians, and they will be part of the planned celebrations.
As such, the creation of the new Canadian Museum of History
will be a significant legacy project leading up to the celebrations
of Canada’s one hundred and fiftieth anniversary in 2017. The

Mme Semaan : Bien que cela représente une augmentation
nette de 36,7 millions de dollars comparativement au Budget
principal des dépenses 2012-2013, il importe de préciser que les
dépenses de fonctionnement affichent une baisse de 18 millions de
dollars, tandis que les subventions et contributions ont enregistré
une hausse de 54,6 millions de dollars. L’augmentation des
dépenses en subventions et contributions est surtout attribuable
au financement de 122,3 millions de dollars consacré aux Jeux
panaméricains et parapanaméricains de 2015. Cette hausse est
compensée par des réductions découlant de changements, soit le
transfert de certains volets du Programme des Autochtones à
Affaires autochtones et Développement du Nord Canada
(31,7 millions de dollars) et des décisions liées au budget 2012
(39,1 millions de dollars).

[Français]

Les principaux changements apportés au Budget principal des
dépenses 2013-2014 pour les organismes de portefeuille sont liés à
des décisions précises à la suite de la revue des dépenses comprises
dans le budget de 2012 ainsi que l’arrêt graduel anticipé du
financement.

Au sujet du Musée canadien pour les droits de la personne, le
Budget principal des dépenses est de 31,7 millions de dollars, ce
qui représente une hausse de 21,7 millions de dollars par rapport
au dernier exercice. Dans le cadre du présent exercice, quelque
10 millions de dollars du budget total des dépenses sont réservés
au projet de construction du musée. Ils proviennent d’une avance
à même les crédits futurs. Le 21,7 millions de dollars restant est
consacré au fonctionnement.

Au sujet du Musée canadien de l’immigration au Quai 21, le
Budget principal des dépenses est de 18,5 millions de dollars, ce
qui représente une augmentation de 85,4 p. 100. Cette hausse est
attribuable à un changement apporté au profil du financement
aux fins de la consolidation et de la rénovation des installations
du musée. Le rapport sur les plans et priorités reflète les sommes
figurant au Budget principal des dépenses 2013-2014 et des
exercices subséquents.

Le RPP courant met l’accent sur un certain nombre de mesures
et de projets clés qui appuient le mandat du ministre du
Patrimoine canadien. Permettez-moi de vous donner certaines
précisions.

[Traduction]

À l’approche du 150e anniversaire du Canada en 2017, une des
grandes priorités sera la célébration de l’histoire et du patrimoine
de notre pays. À cette fin, en 2013-2014, le ministère soulignera
plusieurs événements marquants de l’histoire du Canada, comme
le 150e anniversaire des conférences de Charlottetown et de
Québec.

Les musées jouent aussi un rôle primordial lorsqu’il s’agit de
présenter les récits des Canadiens, et ils feront partie intégrante
des célébrations à venir. La création du Musée canadien de
l’histoire sera un projet commémoratif important en vue des
célébrations du 150e anniversaire du Canada en 2017. Les
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amendments to the Museums Act, required to change the name
and mandate of the Canadian Museum of Civilization to the
Canadian Museum of History, will continue to make their way
through Parliament.

We will continue to promote Canada’s two official languages,
as well as the vitality of official language minority communities,
by implementing the new Roadmap for Canada’s Official
Languages that was announced by Minister Moore on
March 28, 2013. We offer ongoing support to promote,
celebrate and strengthen linguistic duality in Canada.

We will prepare and oversee Team Canada’s artistic and
athletic participation in the seventh edition of the Jeux de la
Francophonie in September 2013 in Nice, France. We will
continue to foster sport participation and athletic excellence by
supporting the 2013 Canada Games in Sherbrooke and the
2015 Pan American and Parapan American Games in Toronto.

[Translation]

We will deliver on these and other activities over the course of
the year. As well, we continue to modernize how we deliver our
programs and services by simplifying and streamlining processes
and taking advantage of the new tools and technology that are
now available.

Honourable senators, Canadian Heritage supports the need for
ongoing operational and productivity improvements and
efficiencies across the Government of Canada, and we are doing
our part to achieve the goals that have been established.

We would be pleased to respond to any questions you may
have.

The Chair: Thank you.

[English]

I had not heard the term ‘‘Parapan American Games.’’ That
will be held in Toronto. I had not heard that term before.

Ms. Semaan: Actually, the Parapan American Games will be
for the first time held in Canada. It is basically like a version of
the Paralympics, but it is the Parapan Am.

The Chair: It falls under the Pan American umbrella.

Ms. Semaan: Absolutely.

The Chair:We will look forward to that coming up in Toronto.

Thank you each very much. That gives us a nice overview. We
have had a chance to look at your Main Estimates. We have also
looked at the Report on Plans and Priorities that is out for each of
your departments, so we have a bit of a background from reading
those documents.

modifications apportées à la Loi sur les musées afin de changer le
nom et le mandat du Musée canadien des civilisations pour qu’il
devienne le Musée canadien de l’histoire continueront à cheminer
au Parlement.

Nous continuerons à promouvoir les deux langues officielles du
Canada ainsi que la vitalité des communautés de langue officielle
en situation minoritaire. Pour ce faire, nous mettrons en œuvre la
nouvelle Feuille de route pour les langues officielles du Canada,
qui a été annoncée par le ministre Moore le 28 mars 2013. Nous
offrons un appui soutenu à la promotion, à la célébration et au
renforcement de la dualité linguistique au Canada.

Nous préparerons et encadrerons la participation des athlètes
et des artistes d’Équipe Canada aux 7es Jeux de la Francophonie,
qui se dérouleront en septembre 2013 à Nice, en France. De plus,
nous continuerons à favoriser la participation sportive et
l’excellence des athlètes en soutenant les Jeux du Canada de
2013 à Sherbrooke et les Jeux panamér ica ins et
parapanaméricains de 2015 à Toronto.

[Français]

Nous atteindrons ces objectifs et réaliserons d’autres activités
au cours de l’exercice actuel. Enfin, nous continuons à moderniser
nos modes de prestation des programmes et services en simplifiant
et en rationalisant les processus et en tirant parti de la technologie
et des nouveaux outils maintenant offerts.

Honorables sénateurs, le ministère du Patrimoine canadien
soutient les efforts consentis pour améliorer sans cesse le
fonctionnement, la productivité et l’efficacité dans l’ensemble du
gouvernement du Canada et nous contribuons à l’atteinte des
objectifs qui ont été fixés.

Nous serons heureux de répondre à vos questions maintenant.

Le président : Je vous remercie.

[Traduction]

Je n’avais jamais entendu parler de ces « Jeux
parapanaméricains » qui se tiendront à Toronto. C’est tout
nouveau pour moi.

Mme Semaan : Les Jeux parapanaméricains seront tenus au
Canada pour la toute première fois. C’est un peu comme les Jeux
paralympiques, mais seulement pour l’Amérique.

Le président : C’est dans le cadre des Jeux panaméricains.

Mme Semaan : Tout à fait.

Le président : Nous ne manquerons pas de suivre cet
événement à Toronto.

Merci à vous tous pour vos exposés. Voilà qui nous donne un
bon aperçu. Nous avons eu l’occasion d’examiner vos budgets des
dépenses. Nous avons également jeté un coup d’œil au Rapport
sur les plans et priorités de vos ministères respectifs. Ces
documents nous permettent de connaître un peu mieux la
situation.
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I will go to senators who have asked to engage in a discussion
with you.

Senator Black: Initially, I have a question about how you
would like to proceed. We have heard from three branches. Do
you want questions directed, for example, to the Canada Space
Agency, pause, and then Canadian Heritage, or would I ask my
questions all at once?

The Chair: No, I think you should ask a question and then
have a response from whichever person you wish to direct the
question to. Then go on until I cut you off.

Senator Black: As you see, Mr. Chair, I have some experience
with that, but there is a big clock there. I will keep my eye on that.

We will start first on the National Research Council Canada.
You are to be commended on the brilliant and important work
you do for Canada. I would, however, ask for your comments on
the press and the statistics that we read from time to time on the
fact that Canada has lost or is losing its innovation advantage,
that our percentage of moving innovation to commercialization is
not as high as many other Western countries, and that such are
going directly to a diminution in our ranking as a nation that is
seen as an innovator and a leader in R & D. Why is that, given the
tremendous work that you are doing?

Mr. Piché: I can give you part of the answer from an
accountant’s perspective, which may not be exactly what you
are looking for.

Senator Black: I am more interested in a policy view. My sense
is that something is not working. It may not be the government
but rather the private sector. I do not know the answer. Do you
agree with my proposition that we are losing our innovation edge?

Mr. Piché: I will answer part of the question and also refer to
my colleague, who is more directly involved in these kinds of
issues throughout the country. First, let me say that I agree with
you that the statistics are clear that our standing in innovation
development and so on has not been as good as we would have
expected in light of all the investments we have made.

In a way, that is the reason the NRC is changing considerably
in every part of its activities and in the way it manages itself, its
clients and relations with its collaborators. It is a considerable
transformation that is essentially being done to help improve
Canadian innovation, bring new products and services to markets
and to help small and medium-sized companies stay and do
research and development in Canada.

Without going on for too long, I would like my colleague,
Mr. Ciobanu, to add comments on that issue.

Je vais maintenant céder la parole aux sénateurs qui souhaitent
discuter avec vous.

Le sénateur Black : J’aimerais d’abord savoir comment vous
souhaitez procéder. Nous recevons des témoins représentant trois
organisations. Voulez-vous que nous posions d’abord toutes les
questions concernant l’Agence spatiale canadienne pour passer
ensuite à Patrimoine canadien, ou dois-je poser dès maintenant
mes questions à tout le monde?

Le président : Non, je pense que vous devriez poser une
question et obtenir une réponse de la personne à qui vous
l’adressez, puis poursuivre ainsi jusqu’à ce que je vous interrompe.

Le sénateur Black : Comme vous pouvez le voir, monsieur le
président, je sais pas mal à quoi m’en tenir et je vais garder un œil
sur la grosse horloge là-bas.

Je vais débuter avec le Conseil national de recherches du
Canada. Je veux vous féliciter pour le travail exceptionnel et
important que vous accomplissez pour notre pays. J’aimerais
toutefois savoir ce que vous pensez des reportages médiatiques et
des statistiques qui nous indiquent à intervalles réguliers que le
Canada a perdu ou est en train de perdre son avantage en matière
d’innovation, que le taux de commercialisation de nos
innovations n’est pas aussi élevé que celui de bien d’autres pays
occidentaux, et que le Canada est ainsi de moins en moins
considéré comme un pays innovateur et un chef de file en R-D.
Pourquoi en est-il ainsi malgré le travail formidable que vous
effectuez?

M. Piché : Je peux vous fournir une réponse partielle du point
de vue comptable, mais ce n’est pas nécessairement ce que vous
recherchez.

Le sénateur Black : C’est l’aspect stratégique qui m’intéresse
davantage. J’ai l’impression qu’il y a quelque chose qui ne
fonctionne pas comme il se doit. Ce n’est pas nécessairement la
faute du gouvernement; cela peut venir du secteur privé. Pour ma
part, je l’ignore. Convenez-vous avec moi que nous sommes en
train de perdre notre avantage au chapitre de l’innovation?

M. Piché : Je vais commencer à vous répondre, puis demander
l’aide de mon collègue qui a une connaissance plus directe de ces
enjeux dans les différentes régions du pays. Je dois convenir
d’emblée que je suis d’accord avec vous. Les statistiques montrent
clairement que notre classement en matière d’innovation et de
développement, entre autres, n’est pas à la hauteur de nos attentes
compte tenu de tous les investissements consentis.

C’est en partie ce qui motive la transformation amorcée par le
CNRC dans tous ces secteurs d’activités et quant à la manière
dont il gère son fonctionnement ainsi que ses relations avec ses
clients et ses collaborateurs. C’est une transformation en
profondeur qui vise essentiellement à favoriser l’innovation au
Canada, à mettre sur le marché de nouveaux produits et services
et à aider les PME à demeurer au pays pour y poursuivre leurs
activités de R-D.

Sans plus attendre, je vais demander à mon collègue,
M. Ciobanu, de compléter ma réponse.
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Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research Assistance
Program, National Research Council Canada: You are perfectly
right, senator. Let me express my point of view through my
involvement with IRAP, the Industrial Research Assistance
Program.

The government has invested increased resources in the last few
years towards commercialization, supporting small and medium-
sized businesses in Canada and commercializing innovative
products, technologies and services. This is illustrated by an
increase of $110 million in Budget 2012, an increase in IRAP’s
resources to double the contributions and to increase its field
staff. IRAP has in excess of 209 industrial technology advisers
across Canada in more than 100 communities who work directly
with companies to do exactly this.

Not only do we work with companies to help them develop and
commercialize technologies, but we also link them to providers of
intellectual property with universities, colleges and other federal
and provincial research labs.

Another illustration of the government’s determination to do
this is an increase of $20 million for the next three years in IRAP’s
budget to facilitate linkages between universities, colleges and
other private research facilities with small and medium-sized
businesses and to help commercialize those technologies because
technologies are commercialized by companies, not by other
entities.

Senator Black: How will we know when we sit here next year or
the year after that we have been successful? What measures have
you put in place to assess whether or not we are addressing this
issue effectively?

Mr. Ciobanu: There are different measures, different key
performance indicators. What I would like to focus on now is
what is important for Canadian businesses and what is reflected in
the Canadian economy. What is important for them is increased
revenue and increased profits. For Canada, in general, it is
important that these companies become global, increase high-
quality jobs in Canada and grow to become medium-sized and
large companies.

The most recent evaluation of IRAP, which looks five years
back, from 2007 to 2012, indicates that for every dollar IRAP
invested in small businesses in Canada, those businesses generated
$10 in sales. This is very significant. Moreover, the economic
impact of the $1 that IRAP invested translates into $12 of
economic influx. These are just two numbers that reflect the
economic impact.

Senator Black: Thank you for your frankness. I will defer to
my colleagues, but I do have questions for Canadian Heritage
eventually.

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la
recherche industrielle, Conseil national de recherches du Canada :
Vous avez tout à fait raison, sénateur. Je vais vous dire ce que j’en
pense à la lumière de mon rôle au sein du Programme d’aide à la
recherche industrielle (PARI).

Au cours des dernières années, le gouvernement a accru ses
investissements en ressources en faveur de la commercialisation,
du soutien aux PME canadiennes et de la mise en marché de
produits, de technologies et de services novateurs. On a pu le
constater dans le budget de 2012 avec une augmentation de
110 millions de dollars qui a permis au PARI de doubler ses
subventions et d’accroître son personnel sur le terrain. Le PARI
déploie ainsi plus de 209 conseillers en technologie industrielle
dans une centaine de collectivités de tout le Canada où ils
travaillent directement avec les entreprises dans ce but bien précis.

Non seulement collaborons-nous avec les entreprises pour les
aider à concevoir et commercialiser de nouvelles technologies,
mais nous établissons des liens entre elles et les fournisseurs de
propriété intellectuelle dans les universités, les collèges et les
autres laboratoires de recherche fédéraux et provinciaux.

La détermination du gouvernement à agir en ce sens ressort
également du fait que le budget du PARI a été haussé de
20 millions de dollars pour les trois prochaines années en vue de
faciliter l’établissement de liens entre les universités, les collèges et
les autres établissements de recherche privés, d’une part, et les
PME, d’autre part, et de contribuer à la commercialisation des
technologies qui en résulteront, car ce sont bel et bien les
entreprises, et non d’autres entités, qui doivent se charger de la
mise en marché.

Le sénateur Black : Si nous nous rencontrons l’an prochain ou
l’année suivante, comment pourrons-nous savoir que nous
sommes parvenus à nos fins? Quelles mesures avez-vous mises
en place pour déterminer si nous avons bel et bien fait le
nécessaire?

M. Ciobanu : Il existe différentes mesures, des indicateurs de
rendement clés. J’aimerais parler surtout de ce qui importe pour
les entreprises canadiennes et des impacts sur notre économie.
Chaque entreprise veut d’abord et avant tout augmenter ses
revenus et, par le fait même, ses profits. Pour l’économie
canadienne dans son ensemble, il est important que ces
entreprises se mondialisent, augmentent l’offre d’emplois de
qualité supérieure au Canada et prennent de l’expansion pour
devenir des moyennes et grandes entreprises.

Selon la plus récente évaluation du PARI qui portait sur la
période de cinq ans s’étendant de 2007 à 2012, pour chaque dollar
investi par le programme dans les petites entreprises canadiennes,
celles-ci génèrent 10 $ en ventes, ce qui est très considérable. Qui
plus est, chaque dollar investi par le PARI se traduit par un afflux
économique de 12 $. Voilà deux chiffres importants pour
démontrer les effets sur notre économie.

Le sénateur Black : Je vous remercie de votre franchise. Je vais
laisser la parole à mes collègues, mais j’aurai des questions tout à
l’heure pour Patrimoine canadien.
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Senator Buth: Thank you very much for being here this
evening. My first questions are for NRC.

First I have a comment on IRAP. I hear nothing but good-
news stories and positive feedback from constituents on IRAP, so
it is good to see the additional funding going into IRAP as well.

Part of the government’s focus on innovation and focus on
commercialization has come from the Jenkins report. The
expectation is that you will refocus on business-led industry
research, and you comment on ongoing alignment of research
activities and processes with market demand and industry need.
Can you tell me how you will refocus the program?

Mr. Piché: Yes. Without getting into too much detail about the
mechanics of how we are doing so internally, the transformation
we are going through in order to realign our research and
development program from the historical institute to a more
industry-based, client-focused approach is made up of first
identifying the key strategic sectors that we need to operate in.
Those have been identified in various documents, such as the
Main Estimates, RPPs and so on. Also, internally we have put
together a rigorous program approval process that requires the
program manager to demonstrate through their proposed
program the value they will create by investments in their
research activities, and probably more important than other
factors, to demonstrate that there is actually a client demand out
there or problems to be resolved.

If we do not see that there is industry interest in the research
project that we want to undertake — and by ‘‘interest’’ I mean in
terms of the willingness to invest in those programs — it is very
difficult for these programs to go forward. This whole
collaborative, industry-focused approach is actually being
translated into practical program review and approval of
investment that will go into these various initiatives that can go
on for five to seven years.

Senator Buth: I now have a more specific question on that. Can
you tell me what you are doing with respect to agricultural
research? Where would I find that in the estimates?

Mr. Piché: In terms of agricultural research, it would be a
specific area of activity that would come under the Report on
Plans and Priorities. Please bear with me for a second.

Senator Buth:Maybe I can ask my next question in terms of the
agricultural components. How do you cooperate and then relate
to what Agriculture Canada is doing in agricultural research?

Mr. Piché: I will answer that while my colleague searches.

La sénatrice Buth : Un grand merci d’être des nôtres ce soir.
Mes premières questions s’adressent au CNRC.

J’ai d’abord une observation au sujet du PARI. Je n’entends
que de bonnes choses de la part de mes commettants à l’égard de
ce programme, alors je me réjouis de voir qu’il bénéficiera d’un
financement additionnel.

La volonté du gouvernement de mettre l’accent sur
l’innovation et la commercialisation découle en partie du
rapport Jenkins. On s’attend à ce que les activités soient
réorientées vers la recherche industrielle à l’initiative des
entreprises, et vous nous avez parlé des efforts constants
déployés pour mieux aligner les activités et les processus de
recherche en fonction de la demande sur le marché et des besoins
de l’industrie. Pouvez-vous nous dire comment se fera cette
réorientation?

M. Piché : Certainement. Sans vous donner trop de détails au
sujet des processus internes, disons que la transformation que
nous avons amorcée pour que notre programme de recherche et
développement s’éloigne du cadre traditionnel de l’institut pour
adopter une approche davantage fondée sur les besoins de
l’industrie et des clients passe, dans un premier temps, par la
détermination des secteurs stratégiques clés où nous devons être
présents. Ces secteurs sont précisés dans différents documents
dont le Budget principal des dépenses et le Rapport sur les plans
et les priorités. En outre, nous avons mis en place à l’interne un
processus d’approbation rigoureux qui oblige le gestionnaire de
projet à démontrer la valeur qui découlera des investissements
consentis dans les activités de recherche prévues et, ce qui est sans
doute plus important encore, à faire la preuve qu’il existe
effectivement une demande sur le marché ou des problèmes à
régler.

Si nous constatons que le projet de recherche envisagé ne
suscite pas d’intérêt véritable au sein de l’industrie — et par là,
j’entends la volonté d’investir dans ce projet — il devient très
difficile d’aller de l’avant. Cette approche de collaboration axée
sur l’industrie se traduit dans la pratique par l’intégration d’un
processus d’examen des projets et d’approbation des
investissements à ces différentes initiatives qui peuvent durer de
cinq à sept ans.

La sénatrice Buth : J’ai maintenant une question plus précise à
ce sujet. Pourriez-vous me dire ce que vous faites en matière de
recherche agricole? Où est-ce que cela se retrouve dans le budget
des dépenses?

M. Piché : La recherche agricole est un secteur d’activités bien
précis dont on traite dans le Rapport sur les plans et les priorités.
Si vous voulez bien patienter un instant.

La sénatrice Buth : Peut-être pourrais-je vous poser ma
prochaine question concernant les éléments liés à l’agriculture.
Comment se passe la collaboration avec Agriculture Canada et les
liens avec ses activités en matière de recherche agricole?

M. Piché : Je vais répondre à la question pendant que mon
collègue cherche l’information.
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Mr. Ciobanu: In the meantime, senator, if I may intervene,
IRAP invested $11 million in agriculture and agri-food businesses
in Canada this past fiscal year.

Mr. Piché: If we cannot find the numbers, we will get them to
you.

Senator Buth: All right. Thank you.

Mr. Piché: To answer your question generally, a good part of
what we do in terms of collaborative research is with other
government departments. Agriculture Canada is a department we
are closely involved with in developing some major initiatives that
will be based in Saskatchewan, which I cannot really talk about
right now because it has not been formalized yet. It will be a
significant, multi-year program that will involve various parties,
including Agriculture Canada, specifically dealing with
agricultural issues.

Senator Buth: Actually, if you could tell the clerk where I can
find the information for your plans and priorities on agriculture,
that would be great.

My next question is for Canadian Heritage, and I think I gave
you a heads-up. I am interested in the Canadian Museum for
Human Rights because I am from Winnipeg, and it is an
absolutely incredible investment.

I do not know whether you have had the opportunity to see it
recently, but it is going to be incredible. We are very proud of that
and very pleased to be able to house a national museum.

I am looking in your presentation at the estimates for the
Canadian Museum for Human Rights at $31.7 million.

Senator Hervieux-Payette: What page is that, please?

Senator Buth: I am in the notes from Canadian Heritage that
were provided, but if we can find it in the estimates, that would be
great.

The Chair: That is where we would like to find it. Canadian
Heritage is at II-53.

Senator Buth: Yes, 53, 54, 55.

Ms. Semaan: The Canadian Museum for Human Rights I have
as II-75, 76.

Senator Buth: So you have the estimates at $31.7 million, up
approximately $10 million from $21.7 million. I think you said in
your presentation that the $10 million is an advance on future
appropriations.

Ms. Semaan: Yes.

Senator Buth: Can you explain that?

M. Ciobanu : En attendant, si vous me le permettez, madame
la sénatrice, je précise que le PARI a investi 11 millions de dollars
dans des entreprises agricoles et agroalimentaires canadiennes au
cours de la dernière année financière.

M. Piché : Si nous n’arrivons pas à trouver les chiffres, nous
allons vous faire parvenir l’information.

La sénatrice Buth : Très bien, merci.

M. Piché : Pour répondre à votre question de façon générale,
une bonne partie de nos projets de recherche concertés se font en
collaboration avec d’autres ministères. Nous travaillons de près
avec Agriculture Canada à l’élaboration de grandes initiatives qui
seront établies en Saskatchewan. Je ne peux pas en dire plus pour
le moment, car rien n’a encore été officialisé. Ce sera un
programme important échelonné sur plusieurs années qui
mettra à contribution différents intervenants, dont Agriculture
Canada, et qui portera précisément sur des enjeux liés à
l’agriculture.

La sénatrice Buth : En fait, si vous pouviez simplement dire à la
greffière où trouver l’information pour vos plans et priorités en
matière d’agriculture, ce serait très apprécié.

Ma prochaine question s’adresse à Patrimoine canadien. Je
pense que je vous avais prévenus. Je m’intéresse au Musée
canadien des droits de la personne parce que je viens de Winnipeg,
et c’est un investissement vraiment formidable.

Je ne sais pas si vous avez eu la chance de le visiter
dernièrement, mais ce musée va être incroyable. Nous sommes
très fiers et très heureux de pouvoir accueillir un musée national
chez nous.

Je regarde le montant que vous avez donné dans votre
présentation pour le Musée canadien des droits de la personne,
c’est-à-dire 31,7 millions de dollars.

La sénatrice Hervieux-Payette : C’est à quelle page, je vous
prie?

La sénatrice Buth : Je consulte les notes fournies par
Patrimoine canadien, mais si nous pouvions le trouver dans le
budget, ce serait encore mieux.

Le président : C’est là que nous voudrions le voir. Patrimoine
canadien se trouve à la page 53 de la section II.

La sénatrice Buth : Oui, pages 53, 54 et 55.

Mme Semaan : Le Musée canadien des droits de la personne se
trouve aux pages 75 et 76 de la section II.

La sénatrice Buth : Le budget fait donc état de 31,7 millions de
dollars, soit environ 10 millions de plus par rapport au montant
de 21,7 millions. Je crois que vous avez dit dans votre présentation
que les 10 millions de dollars constituaient une avance pour des
affectations budgétaires futures.

Mme Semaan : Oui.

La sénatrice Buth : Pouvez-vous nous l’expliquer?
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Ms. Semaan: Absolutely. In terms of appropriations, it was
planned that the Friends of the Museum would have money for
the construction up front. They were not getting as much as they
had hoped, so we brought some of the appropriations over into
this year so that the construction can continue on time. However,
in future years that would be paid back by the friends. This way,
the government investment remains the same but it allows for the
museum to open on time and to continue to progress.

Senator Buth: What is the total federal contribution to the
museum?

Ms. Semaan: The total federal contribution is $100 million.
The total cost is $351 million, but the federal contribution is $100
million.

Senator Buth: The rest of the money is coming from the
province and from donors?

Ms. Semaan: Yes.

Senator Buth: How would that be reduced in future years?

Ms. Semaan: The operating budget is $21.7 million going
forward, so it would be reduced a bit every year for 10 years, if I
remember correctly, when it would be paid back. It is a yearly
removal of it and it is paid back as it is brought in.

Senator Buth: Thank you.

Senator Callbeck: Thank you all for coming and for your
presentations.

I would like to deal with Canadian Heritage first. I was
delighted to hear you say in your comments that in 2013-14 the
department marked several milestones in Canadian history such
as the one hundred and fiftieth anniversary of the Charlottetown
and Quebec conferences. Obviously there is money in the
estimates for both of those events. Where would I find those
amounts?

Ms. Semaan: There are a lot of programs. For example, for the
Charlottetown Conference that you mentioned, there was recently
an announcement of $6.1 million. That is both ACOA and
Canadian Heritage. That announcement encompasses quite a
number of programs. It encompasses money from the
Commemorate Canada component, the Celebration and
Commemoration Program, and from the Canada Cultural
Spaces Fund. Those are the three areas, but it would be pieces
of that.

The Chair: Can you show us that in the estimates?

Senator Callbeck: It is page 54.

Mme Semaan : Absolument. Pour ce qui est des affectations
budgétaires, il était prévu d’accorder des fonds aux Amis du
Musée dès le début pour la construction. Ils n’ont pas obtenu
autant qu’ils l’auraient espéré, alors nous leur avons concédé une
avance pour que la construction se poursuive comme prévu.
Cependant, ce montant sera remboursé au cours des prochaines
années par les Amis du Musée. De cette façon, l’investissement du
gouvernement demeure le même, mais on permet au musée
d’ouvrir à temps et de poursuivre ses activités.

La sénatrice Buth : À combien s’élève au total la contribution
fédérale au musée?

Mme Semaan : La contribution fédérale s’élève au total à
100 millions de dollars. En tout, les coûts sont de 351 millions de
dollars, mais l’investissement du gouvernement fédéral est de
100 millions.

La sénatrice Buth : Le reste des fonds proviennent de la
province et de donateurs?

Mme Semaan : Oui.

La sénatrice Buth : À combien se chiffrera le budget réduit au
cours des prochaines années?

Mme Semaan : Le budget de fonctionnement sera de
21,7 millions de dollars pour les prochaines années, et il sera
réduit graduellement chaque année pendant les dix prochaines
années, si je me souviens bien, au terme desquelles le
remboursement aura été effectué. Une somme sera retenue
chaque année en vue de rembourser l’avance.

La sénatrice Buth : Merci.

La sénatrice Callbeck : Merci à vous tous d’être ici et de nous
avoir présenté vos exposés.

J’aimerais d’abord parler de Patrimoine canadien. J’ai été ravie
de vous entendre dire qu’en 2013-2014 le ministère va souligner
différentes dates marquantes de l’histoire du Canada, dont le
150e anniversaire des conférences de Charlottetown et de Québec.
De toute évidence, le budget prévoit des sommes pour ces deux
événements. Où puis-je les trouver?

Mme Semaan : L’argent provient d’un grand nombre de
programmes. Par exemple, le gouvernement a annoncé
récemment 6,1 millions de dollars pour la Conférence de
Charlottetown dont vous avez parlé. L’annonce touche tant
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique que
Patrimoine canadien, et englobe un grand nombre de
programmes. L’argent provient notamment de Commémoration
Canada, du Programme des célébrations et commémorations et
du Fonds du Canada pour les espaces culturels. Voilà les trois
volets qui entrent partiellement en ligne de compte.

Le président : Pouvez-vous nous montrer l’information dans le
Budget des dépenses?

La sénatrice Callbeck : C’est à la page 287.
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Ms. Semaan: I am looking for the specific programs I just
mentioned.

For example, on page 55, Cultural Spaces is eighth from the
bottom. Some of the money that was announced will come from
that component. I will find the others as well.

Senator Callbeck: That is $6.2 million. Is other money
allocated in here for those events?

Ms. Semaan: There are a number of programs to which people
can apply for celebrations. There was not a specific line item in
the budget for that, but we use our programs to fund all of these
celebrations. There are a variety of programs depending on what
it is.

For example, the recent announcement was the Confederation
Centre. For that one, the enhancements to the centre would come
from the Cultural Spaces fund. For celebrations, funds come from
Commemorate Canada or the Celebration and Commemoration
Program.

Senator Callbeck: Where is that?

Ms. Semaan: The Celebration and Commemoration Program
is at the bottom of page 56 — ‘‘Contributions in support of the
Celebration and Commemoration Program.’’ It is the third from
the bottom on page 56.

Senator Callbeck: That has certainly decreased a lot.

Ms. Semaan: From $13 million to $7 million, and that
represents the finishing of money for the War of 1812 that was
brought forward.

Senator Callbeck: That is two programs. Are there any others
where money might come from?

Ms. Semaan: There are Commemorate Canada, the
Celebration and Commemoration Program and the Cultural
Spaces Fund. As I mentioned, the Atlantic Canada Opportunities
Agency will also be funding that. We have a number of other
programs. It depends on the items that are brought forward to us.
We look at the programs and the funding to see what is possible
as applications come in.

Senator Callbeck: There are a number of programs here from
which money could come for both of those events?

Ms. Semaan: Yes.

Senator Callbeck: On page II-54, Engagement and community
participation was $88 million last year and now it is $46 million. It
has taken quite a hit. Why is that? First, what is included in that
program, and second, why was it cut? That is about halfway down
page 54.

Mme Semaan : Je cherche les programmes que je viens de
mentionner.

Par exemple, le Fonds du Canada pour les espaces culturels est
le quatrième poste budgétaire à partir du bas de la page 288. Une
partie du montant annoncé proviendra de ce programme. Je vais
également trouver les autres.

La sénatrice Callbeck : Le budget est de 6,2 millions de dollars.
D’autres fonds sont-ils prévus au budget pour ces événements?

Mme Semaan : On peut faire appel à un certain nombre de
programmes lorsqu’on organise des célébrations. Il n’y a aucun
poste budgétaire particulier à cette fin, mais nos programmes
permettent de financer l’ensemble des événements. Il y a toutes
sortes de programmes en fonction de la nature de l’activité.

Par exemple, l’annonce récente ciblait le Centre des arts de la
Confédération. Dans ce cas, les améliorations apportées au centre
seront financées à même le Fonds pour les espaces culturels, alors
que l’argent nécessaire aux célébrations proviendra de
Commémoration Canada ou du Programme des célébrations et
commémorations.

La sénatrice Callbeck : Où se trouve l’information?

Mme Semaan : Le Programme des cé lébrations et
commémorations se trouve au haut de la page 290, sous la
rubrique « Contributions à l’appui du Programme célébration et
commémoration ». C’est le troisième poste budgétaire à partir du
haut.

La sénatrice Callbeck : De toute évidence, le montant a
diminué considérablement.

Mme Semaan : Le budget est passé de 13 à 7 millions de dollars
en raison de la fin du financement visant à souligner la guerre de
1812.

La sénatrice Callbeck : Vous nous avez donc parlé de deux
programmes. Y en a-t-il d’autres d’où l’argent pourrait provenir?

Mme Semaan : Il y a Commémoration Canada, le Programme
des célébrations et commémorations et le Fonds pour les espaces
culturels. Comme je l’ai dit tout à l’heure, l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique participera également au
financement de ces événements. Nous avons plusieurs autres
programmes, mais tout dépend des activités qui nous sont
présentées. Nous évaluons les demandes en fonction des
programmes et de l’argent disponible.

La sénatrice Callbeck : Ces deux événements pourraient donc
être financés par divers programmes prévus au budget?

Mme Semaan : C’est exact.

La sénatrice Callbeck : À la page II-287, le budget pour
l’Engagement et la participation communautaire était de
88 millions de dollars l’an dernier, mais n’est plus que de
46 millions de dollars cette année. Il a encaissé tout un coup, et
j’aimerais savoir pourquoi. D’une part, que contient le
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Robert Hertzog, Director General, Financial Management
Branch, Strategic Policy, Planning and Corporate Affairs,
Canadian Heritage: Senator Callbeck, there are a number of
programs included in Engagement and community participation.
The major ones are Building Communities through Arts and
Heritage, and the funding for that program has remained the
same. There was a major change in the Aboriginal Peoples’
Program. Some major components of that program were
transferred to AANDC effective 2013. It was actually in the
Main Estimates in 2012-13. Subsequently, those programs were
transferred so it has come out of our Main Estimates in 2013-14.

Senator Callbeck: Does that make up the $42 million?

Mr. Hertzog: Yes; it was $39 million.

The Chair: The government acronym AANDC, Aboriginal
Affairs and Northern Development Canada, is the name that
someday will be the name of that department, but it has not
gotten there yet.

Mr. Hertzog: That is correct.

Senator Callbeck: I would like to go to the National Research
Council, which I believe is on pages II-233 and II-234. My
province is home to the NRC Institute for Nutrisciences and
Health. Is that affected in any way? Does this budget affect that
institute? Where would I find the money? What is it under on
page II-234?

Mr. Piché: If I refer you to the Report on Plans and Priorities,
it is on page 22.

Senator Callbeck: I have not got that. Sorry, page 22?
Thank you.

Mr. Piché: That particular operation would be part of the
budget for Program 1.4, Health and Life Science Technologies.
The resources, the planned spending, would be part of that
detailed budget. I believe we are talking there about biologics and
natural products.

To answer the question from the previous senator on
agricultural research, it is also on page 24, under that same
program. If you look on page 24, the second paragraph, it will
also talk about the potential investment. That, unfortunately, is
not broken down specifically for that operation, but it is part of
that envelope.

Senator Callbeck: Could you get that information and provide
it to the committee at later date, about the institute in
Charlottetown, as to what the budget was last year and what it
will be this year?

Mr. Piché: Yes; we can do that.

programme? D’autre part, pourquoi a-t-il subi des compressions?
Le poste budgétaire se trouve vers le milieu de la page 287.

Robert Hertzog, directeur général, Direction générale de la
gestion financière, Politique stratégique, planification et affaires
ministérielles, Patrimoine canadien : Madame la sénatrice, un
certain nombre de programmes font partie de l’engagement et de
la participation communautaire. Le Développement des
communautés par le biais des arts et du patrimoine compte
parmi les plus importants, et son budget n’a pas changé. C’est
plutôt le Programme des Autochtones qui a subi un changement
majeur, puisque de grands volets du programme ont été transférés
à Affaires autochtones et Développement du Nord Canada à
compter de l’année 2013. En fait, l’information se trouvait dans le
Budget principal des dépenses de 2012-2013. C’est donc en raison
de ces transferts que l’argent ne fait plus partie de notre Budget
principal des dépenses pour l’exercice 2013-2014.

La sénatrice Callbeck : Est-ce que cela explique les 42 millions
de dollars qui manquent?

M. Hertzog : Oui; il s’agissait plutôt de 39 millions de dollars.

Le président : Affaires autochtones et Développement du Nord
Canada, ou AADNC, est le nom que portera un jour le ministère,
mais la législation n’a pas encore été modifiée.

M. Hertzog : C’est exact.

La sénatrice Callbeck : J’aimerais maintenant parler du Conseil
national de recherches du Canada, ou CNRC, dont il est question
aux pages II-198 et II-199, je crois. L’Institut des sciences
nutritionnelles et de la santé du CNRC est situé dans ma
province. Est-il touché? Le budget a-t-il des répercussions sur
l’établissement? Où se trouvent les chiffres? De quoi est-il
question à la page II-199?

M. Piché : Je vous invite à consulter la page 25 de notre
Rapport sur les plans et les priorités.

La sénatrice Callbeck : Je n’ai pas compris. C’est à la page 25,
dites-vous? Merci.

M. Piché : L’établissement dont vous parlez fait partie du
budget du programme 1.4 sur les technologies en santé et en
sciences de la vie. Les ressources et les dépenses prévues se
trouvent dans le budget détaillé du programme. Je crois qu’on y
parle de produits de santé biologiques et naturels.

Pour revenir à la question de la sénatrice précédente au sujet de
la recherche agricole, l’information se trouve à la page 28, dans le
même programme. Vous verrez que le deuxième paragraphe de la
page porte sur d’éventuels investissements. Les chiffres ne sont
malheureusement pas ventilés, mais la recherche agricole fait bel
et bien partie de cette enveloppe budgétaire.

La sénatrice Callbeck : Pourriez-vous obtenir l’information sur
l’institut de Charlottetown et nous la faire parvenir plus tard?
J’aimerais savoir quel était le budget l’an dernier et connaître celui
de cette année.

M. Piché : Bien sûr.
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Senator Callbeck: That will be fine; thank you.

With National Research, could you explain the Youth
Employment Strategy, please? That is on page II-234, too. The
spending is around $5 million.

Mr. Ciobanu: I will explain what the Youth Employment
Strategy is. It is a program delivered by IRAP across Canada for
the benefit of HRSDC, Human Resources and Skills
Development Canada. It is a relatively small program; it is $5
million per year transferred from HRSDC to IRAP. The purpose
of this program is to help small businesses hire highly qualified
personnel, young graduates from colleges and universities in
Canada. IRAP is supporting small businesses by helping them
with the first year’s salary up to $30,000 per graduate that they
hire.

Senator Callbeck: Roughly how many students is that?

Mr. Ciobanu: It is not students; it is graduates, so people who
are already in the market for a job, graduates from universities
and colleges. Being a $5-million program, it is up to $30,000. On
average, it is a little bit less than a $30,000 contribution, so it is
about 200 a year. My colleague has the exact number here. It is
172. I will check in a second and I will give you the exact number
of graduates.

The Chair: We know what the fraction is anyway.

Senator Callbeck: They get that for one year?

Mr. Ciobanu: It is during the first year, yes. It is support up to
$30,000. The benefit is that this program is delivered through the
needs of the company. Our ITAs work with companies on a
regular basis, and when they see a need for some expertise in
science, technology, or even business and marketing, they link
them with either a university or a college or by other means with
graduates and they help them hire the most appropriate resource.
The rate of retention is extremely high because it is not just a four-
month or eight-month or 12-month internship. It is really a job
that the company needs for a longer term. The retention rate after
the end of this support to the firm reaches 77 per cent, so almost
four in five stay with the company.

Senator Callbeck: That is good. I have other questions but will
go on the next round.

The Chair: Before I go to the next questioner, Ms. Semaan,
with those programs you have where the money goes to various
projects during the year — and that is the department managing
the funds that we make available to you — where could we find
out where that money has gone? Do we wait for public accounts
or can we look to your website to find out where the money has
been disbursed?

La sénatrice Callbeck : Excellent. Merci.

Par ailleurs, pourriez-vous expliquer en quoi consiste la
Stratégie emploi jeunesse du Conseil national de recherches, s’il
vous plaît? Je suis toujours à la page II-199. Les dépenses
représentent environ 5 millions de dollars.

M. Ciobanu : Je peux vous expliquer de quoi il s’agit. Cette
initiative du Programme d’aide à la recherche industrielle, ou
PARI, est offerte partout au Canada sous les auspices de
Ressources humaines et Développement des compétences du
Canada, ou RHDCC. Le programme est relativement modeste;
RHDCC transfère chaque année 5 millions de dollars à cette fin
au PARI. L’objectif est d’aider les petites entreprises à embaucher
un personnel hautement qualifié comme les jeunes diplômés des
collèges et des universités canadiennes. Le PARI aide les petites
entreprises en leur versant jusqu’à 30 000 $ du salaire de la
première année des diplômés qu’elles embauchent.

La sénatrice Callbeck : De combien d’étudiants parle-t-on,
approximativement?

M. Ciobanu : Ce ne sont pas des étudiants, mais bien des
diplômés, c’est-à-dire des personnes qui cherchent déjà un emploi
et qui possèdent un diplôme collégial ou universitaire. Le budget
du programme est de 5 millions de dollars, et la somme versée
peut atteindre 30 000 $. Puisque la contribution moyenne est d’un
peu moins de 30 000 $, le programme touche environ
200 personnes par année. Mon collègue connaît le chiffre exact.
C’est 172. Je vais vérifier dans un instant et vous donnerai le
nombre exact de diplômés dont il est question.

Le président : Nous pouvons faire le calcul.

La sénatrice Callbeck : C’est le montant versé pour une année?

M. Ciobanu : Pendant la première année, oui. L’aide financière
est de 30 000 $, tout au plus. L’avantage, c’est que le programme
est offert selon les besoins de l’entreprise. Nos conseillers en
technologie industrielle travaillent régulièrement auprès
d’entreprises. Lorsqu’ils identifient un besoin de compétences en
sciences, en technologie, ou même en commercialisation, ils
mettent l’entreprise en contact avec une université ou un collège,
ou encore avec des diplômés, et l’aide à embaucher la ressource
qui lui convient le mieux. Le taux de maintien de l’effectif est
extrêmement élevé puisqu’il ne s’agit pas d’un simple stage de
quatre, huit ou 12 mois, mais bien d’un poste dont l’entreprise a
véritablement besoin à long terme. Ce taux atteint 77 p. 100
lorsque le programme prend fin, ce qui signifie que près de quatre
travailleurs sur cinq demeurent à l’emploi de l’entreprise.

La sénatrice Callbeck : C’est bien. J’ai d’autres questions, mais
je vais attendre le prochain tour.

Le président : Avant de passer au prochain intervenant, j’ai une
question pour Mme Semaan. Puisque l’argent de vos programmes
sert à divers projets pendant l’année et que le ministère gère les
fonds qui vous sont octroyés, comment pourrions-nous savoir ce
que vous avez fait de l’argent? Devons-nous attendre les Comptes
publics, ou nous suffit-il de consulter votre site web pour savoir à
quoi l’argent a servi?
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Ms. Semaan: Absolutely; on the websites. Every contribution
and grant is posted there.

The Chair: Good. That would be helpful for us to know and I
appreciate your letting us know that.

[Translation]

Senator Bellemare: My first question is for Ms. Guérard from
the Canadian Space Agency. I was looking at the Main Estimates,
and I see that capital expenditures for 2013-14 are going to
increase significantly. I wanted to know what your capital
expenditures were, roughly, and what the process is for
invitations to tender. Is there any Quebec content in those
expenditures that you are investing in?

Ms. Guérard: Thank you for your question. First, for the
2013-14 budget, as I mentioned in my presentation, the major
element that is increasing in the capital budget is related to the
RADARSAT Constellation mission, which is an increase of
$112.5 million. Briefly, in the context of this mission, a launch is
expected in 2018, and some main departmental users are working
with us.

In terms of the budget, of the entire capital, these are mainly
special assets that the space agency is developing in partnership
with the Canadian industry at the international level.

You had a question about markets. In terms of regional
distribution, we follow the for-use rules for contracts, and there is
regional distribution that we must follow within contracts.

Senator Bellemare: Regional distribution among the provinces?

Ms. Guérard: Yes, among the provinces.

Senator Bellemare: Is that per capita?

Ms. Guérard: I do not have that information with me, but it is
something I could provide to the committee.

Senator Bellemare: Yes, I think that might be interesting. My
next question is for Ms. Semaan from Canadian Heritage and has
to do with the development of cultural industries.

For example, if we go back to your report on plans and
priorities, on page 5.

With respect to the developments of cultural industry, the
report states that among the means used, there are tax credits for
film production. We are looking at the Main Estimates, but we
have tax expenditures for the development of cultural industries. I
would like an approximate idea of the financial impact of this
measure. Do you know that offhand?

Mme Semaan : Vous avez visé juste : l’information se trouve
sur notre site web. Toutes les contributions et subventions y sont
affichées.

Le président : Bien. Cette information nous sera utile, et je vous
en remercie.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ma première question s’adresse à
Mme Guérard de l’Agence spatiale canadienne. Je regardais les
estimations du Budget principal des dépenses, et je vois que les
dépenses en capital pour 2013-2014 vont quand même augmenter
beaucoup. Je voulais savoir, grosso modo, ce qu’étaient vos
dépenses en capital et comment se font les appels d’offres. Est-ce
qu’il y a un contenu québécois dans ces dépenses que vous
investissez?

Mme Guérard : Merci pour votre question. Premièrement,
pour le budget 2013-2014, comme je le mentionnais dans ma
présentation, l’élément majeur relativement à un accroissement au
niveau du budget en capital est relié à la mission RADARSAT
Constellation, qui représente une augmentation de 112,5 millions
de dollars. En quelques mots, dans le cadre de cette mission un
lancement est prévu en 2018, et certains des principaux ministères
utilisateurs collaborent avec nous.

Au niveau du budget, de l’ensemble du capital, ce sont
principalement des actifs spéciaux que l’agence spatiale
développe en partenariat avec l’industrie canadienne au niveau
international.

Vous aviez une question concernant marchés; au niveau de la
distribution régionale, on suit les règles de mise en place des
contrats et il y a une distribution régionale qu’on doit respecter au
sein des contrats.

La sénatrice Bellemare : Une distribution régionale entre les
provinces?

Mme Guérard : Oui, entre les provinces.

La sénatrice Bellemare : C’est per capita?

Mme Guérard : Je n’ai pas cette information avec moi mais
c’est quelque chose que je pourrai fournir au comité.

La sénatrice Bellemare : Oui, je pense que ça pourrait être
intéressant. Ma prochaine question s’adresse à Mme Semaan de
Patrimoine canadien et concerne le développement des industries
culturelles.

Si on revient, par exemple, à votre rapport sur les plans et
priorités, à la page 5.

En ce qui concerne les développements de l’industrie culturelle,
il est spécifié que parmi les moyens qui sont utilisés, il y a des
crédits d’impôt pour la production cinématographique. On est
dans le Budget principal des dépenses, mais on a des dépenses
fiscales pour le développement des industries culturelles.
J’aimerais avoir une idée approximative de l’impact financier de
cette mesure. Est-ce que vous avez cela en tête?
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Mr. Hertzog: It is approximately between $300 and
$400 million.

Senator Bellemare: That is quite significant. That is even more
than IRAP. That is why it is sometimes interesting to compare.

Do you have an idea of how tax expenditures are distributed
across Canada?

Mr. Hertzog: I do not have that information with me, but I
could send it to you later, if you would like.

Senator Bellemare: Yes, I would be interested in that.

I have a comment for the National Research Council of
Canada regarding IRAP. I was looking at the vision you are
proposing in your strategic plan. It sort of follows on what
Senator Black was asking. It is on page 6: The National Research
Council of Canada’s vision is to be the most effective research and
technology organization in the world, stimulating sustainable
domestic prosperity.

I was a little surprised in the sense that I find it worthwhile to
have ambitions and great objectives, but I cannot stop thinking
about the people who will have to attain those goals; the
objectives are perhaps ambitious and not at all realistic in the
short term. It might be good to send a message that are a little
more realistic when it comes to the means we can use, without
diminishing the value of what you do.

Mr. Ciobanu: You are absolutely right, senator. It is ambitious,
but I would say it is also realistic. The vision of the National
Research Council of Canada — and it is much more than IRAP,
by the way — includes three main research divisions and the
IRAP division, but your question has to do with the National
Research Council as a whole.

Our vision is to become the most effective, but that means
having very specific performance indicators. We compare
ourselves with similar organizations around the world,
organizations we call RTOs, or research and technology
organizations. Their goals are to transfer intellectual property
so that it is marketed by companies, to increase the productivity
of companies in their respective countries and, in general, to
contribute to increasing the quality of life and the gross domestic
product.

We compare ourselves on a number of factors, mainly on the
economic impact. As Mr. Piché said, all the National Research
Council of Canada’s research programs are focused mainly on
Canada’s economic priorities and are carried out with the
participation of companies. So, before the National Research
Council of Canada gives the green light to a research program, it
must have the interest of private industry, and small, medium and
large enterprises.

Senator Bellemare: It needs to be shared.

M. Hertzog : C’est approximativement entre 300 et
400 millions de dollars.

La sénatrice Bellemare : C’est quand même intéressant. C’est
quand même plus que le programme PARI. C’est pour cela que
parfois c’est intéressant de comparer.

Avez-vous une idée de la répartition des dépenses fiscales au
pays?

M. Hertzog : Je n’ai pas les informations avec moi, mais je
pourrai vous les fournir plus tard, si vous voulez

La sénatrice Bellemare : Oui, cela m’intéresse.

J’ai un commentaire pour le Conseil national de recherches
Canada justement par rapport à PARI. Je regardais votre plan
stratégique dans la vision que vous proposez. C’est un peu à la
suite de la question du sénateur Black. C’est à la page 6 : La
vision du Conseil national de recherches Canada : être
l’organisation de recherche et de développement technologique
la plus efficace à l’échelle mondiale afin de favoriser la prospérité
durable au Canada.

J’ai un peu sursauté en ce sens que je trouve intéressant d’avoir
des ambitions et de se donner de beaux objectifs, mais je n’ai pu
m’empêcher de penser aux gens qui auront à atteindre ces
objectifs; ce sont peut-être des objectifs ambitieux et pas tout à
fait réalistes à court terme. Il serait peut-être intéressant d’envoyer
des messages un peu plus réalistes par rapport aux moyens qu’on
peut déployer, sans atténuer la valeur des interventions que vous
faites.

M. Ciobanu : Vous avez tout à fait raison, sénatrice. C’est
ambitieux, mais je dirais aussi réaliste. La vision du Conseil
national de recherches Canada englobe — et c’est beaucoup plus
que le PARI, en passant— les trois grandes divisions de recherche
et la division qui est le PARI, mais votre question porte sur
l’ensemble du Conseil national de recherches Canada.

Notre vision est de devenir la plus efficace, mais cela se traduit
par des indicateurs de performance très précis. On se compare
avec des organisations similaires à travers le monde, des
organisations qu’on appelle ORT — organisation de recherche
et de technologie —, des organisations qui ont pour objectifs de
transférer la propriété intellectuelle pour qu’elle soit
commercialisée par les entreprises, d’accroître la productivité
des entreprises de pays respectifs et, en général, de contribuer à
l’augmentation de la qualité de vie et du produit intérieur brut.

On se compare sur plusieurs éléments, principalement sur
l’impact économique. Comme le disait M. Piché, tous les
programmes de recherche du Conseil national de recherches
Canada sont principalement axés sur les priorités économiques du
Canada et sont réalisés avec la participation des entreprises.
Alors, avant que le Conseil national de recherches Canada donne
le feu vert à un programme de recherche, il faut qu’il y ait de
l’intérêt de la part de l’industrie privée, des petites, moyennes et
grandes entreprises.

La sénatrice Bellemare : Il faut que ce soit partagé.
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Mr. Ciobanu: Shared, yes, with respect to cost, but more
importantly, with respect to marketing, because those people will
make money. Investment is one thing in development, but what is
important is that it pays off, and the people who can do that are
private companies that are profit seeking, that have clients and
distribution networks.

We ensure that all our projects are carried out with them so
that they increase their market share and become more
competitive. It is one of the fundamental elements. We will
compare ourselves. Our time frame is five years. We are starting
to create our foundation.

Senator Bellemare: The results indicators, perhaps I missed
that, but I was looking for more specific results indicators or
targets.

Mr. Piché: I would like to add to my colleague’s comments.
There are results performance indicators in research and
development and also internal performance indicators. When
we talk about effectiveness, we are also talking about efficiency,
being able to deliver results in terms of Canada’s current
economic indicators. Internally, we also have efficiency
performance indicators concerning our ability to maximize
support investments for corporate services to be able to focus
on research. We are currently in contact with other similar
international research and technology organizations in countries
like Finland, Germany and Australia, and we are developing
indicators with them to have a baseline for comparison to
determine whether we are achieving results.

Senator Hervieux-Payette: I have a question for everyone, but
the one for Canadian Heritage is fairly quick.

Since our committee is televised, could you explain for the
average citizen the difference between a grant and a contribution?
For people or agencies that might be interested in the programs
we are discussing, it would be good to know which of the two they
can apply for when they are in contact the government.

Ms. Semaan: There is not much difference. It is really a
difference between how it is reported and what we want it to do.
With a contribution, it is very clear that the stages on what we
want it to do are presented and, afterwards, we do a review to
determine if it did what they wanted it to do.

With a grant, it is important to do what they want to do, but
there is a little less reporting. At the same time, it is important to
comply with the program’s terms and conditions.

Senator Hervieux-Payette: In either case, does the involvement
of provincial governments come into play? If the project is in
Quebec, for example, does having assistance from the provincial
government exclude it from a federal program?

M. Ciobanu : Partagé, oui, à la hauteur du coût, mais ce qui est
encore plus important, c’est la commercialisation, parce que ces
gens feront de l’argent. L’investissement, c’est une chose dans le
développement, mais ce qui est important, c’est que cela rapporte,
et ceux qui peuvent le faire sont les entreprises privées qui ont un
but lucratif, qui ont des clients et des réseaux de distribution.

Nous nous assurons que tous nos projets sont réalisés avec eux
pour qu’ils augmentent leur part de marché et deviennent plus
compétitifs. C’est un des éléments fondamentaux. On va se
comparer. Notre horizon est de cinq ans. On commence à créer
notre base.

La sénatrice Bellemare : Les indicateurs de résultat, peut-être
que cela m’a échappé, mais je cherchais des indicateurs des cibles
de résultats plus spécifiques.

M. Piché : J’aimerais ajouter aux commentaires de mon
collègue. Il existe des indicateurs de performance de résultat en
recherche et développement et aussi des indicateurs de
performance interne. Lorsqu’on parle d’efficacité, c’est aussi
d’efficience, être capable de livrer des résultats au niveau
d’indicateurs économiques canadiens qui existent présentement.
Aussi, à l’interne, des indicateurs de performance d’efficience
concernant notre habileté à maximiser les investissements de
support des services corporatifs afin de pouvoir se concentrer sur
la recherche. Nous sommes présentement en contact avec d’autres
organisations similaires de recherche et de technologie
internationale dans différents pays comme la Finlande,
l’Allemagne, l’Australie, et nous sommes en train de développer
ces indicateurs avec eux afin d’avoir une base de comparaison
pour déterminer si on accomplit des résultats.

La sénatrice Hervieux-Payette : J’ai une question pour tout le
monde, mais celle pour Patrimoine canadien est assez courte.

Comme notre comité est télédiffusé, pour le commun des
mortels, pourriez-vous expliquer la différence entre subvention et
contribution? Pour les personnes ou les organismes qui seraient
intéressés aux programmes dont on parle, il serait intéressant de
savoir lequel des deux ils peuvent demander lorsqu’ils s’adressent
au gouvernement.

Mme Semaan : Il n’y a pas beaucoup de différence. C’est
vraiment une différence entre du rapportage et ce que nous
voulons qu’il fasse. Avec une contribution, il est très clair qu’il
faut présenter les étapes sur ce que nous voulons qu’il fasse et,
après, nous faisons une révision à savoir s’il avait pris ce qu’ils
voulaient faire.

Avec une subvention, il faut faire ce qu’ils veulent faire, mais il
y a un peu moins de rapporteurs. En même temps, il faut respecter
les termes et conditions du programme.

La sénatrice Hervieux-Payette : Dans un cas comme dans
l’autre, la participation des gouvernements provinciaux entre-t-
elle en ligne de compte? Si le projet se fait au Québec, par exemple,
le fait d’avoir déjà une aide du gouvernement provincial exclut-il
un programme fédéral?
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Mr. Hertzog: Yes, other governments are often involved. It is
often the case, depending on the nature of the program and the
activity in question.

We have a lot of projects in which various levels of
government, sometimes NGOs and the private sector take part.

Senator Hervieux-Payette: It is important to know. That is
money that comes from Canadians’ pockets. At the space agency,
there is a lot of talk about the RADARSAT Constellation
project. Is potential revenue expected once that radar has been
developed? We are paying out now, but will there eventually be
revenue from that project?

Ms. Guérard: I do not have an answer for you today. If I refer
to RADARSAT-1, we had royalties. I will have to validate the
information for the RCM.

Senator Hervieux-Payette: So you do not know whether
RADARSAT Constellation will have any users other than the
federal government?

Ms. Guérard: Other than the federal government?

Senator Hervieux-Payette: Yes.

Ms. Guérard: I will have to check.

Senator Hervieux-Payette: We are undertaking a project, but
without knowing who will use our radar. This project costs
hundreds of millions of dollars.

Ms. Guérard: That is true, but I am sorry, I do not have that
information. I will get back to you.

Senator Hervieux-Payette: Mr. Chair, I would like us to make
sure of that. I have always had the impression that, when similar
programs were launched, a commercial aspect was always
involved. Investments were made, but eventually, those who use
the programs commercially would receive royalties. I do not see
why we would spend half a billion dollars, and perhaps more, on
something that will have only one use. After all, we are talking
about the cutting edge of technology.

Ms. Guérard: Yes.

Senator Hervieux-Payette: In any case, we will know more
about that later. Let us now move on to the National Research
Council Canada and the Natural Sciences and Engineering
Research Council. I have always had fundamental problems
with the subject of my next question. When someone has proved a
concept, carried out a demonstration project and reached the
commercial stage, where do they turn for projects such as new
environmental technologies, new solar panels? They do have to
start with an idea — even put it on paper — and then continue
going through the various steps. I am talking about the National
Research Council Canada and the Natural Sciences and
Engineering Research Council. To my knowledge, engineering is
often involved in environmental issues. I would like to determine
who takes care of what, and at what stage of a project’s
development.

M. Hertzog : Oui, il peut souvent y avoir de la participation de
la part d’autres gouvernements. C’est souvent le cas, selon la
nature des programmes et de l’activité en question.

D’ailleurs, nous avons beaucoup de projets où différents paliers
de gouvernement, parfois des ONG et le secteur privé participent.

La sénatrice Hervieux-Payette : C’est important de le savoir.
Ce sont des fonds qu’on va chercher dans la poche des citoyens. À
l’agence spatiale, on parle beaucoup du projet RADARSAT
Constellation. Est-ce qu’un revenu potentiel est attendu une fois
qu’on aura développé ce radar? On paie des déboursés
maintenant, mais y aura-t-il éventuellement des revenus pour ce
projet?

Mme Guérard : Je n’ai pas la réponse pour vous aujourd’hui.
Si je me réfère à RADARSAT-1, on avait des redevances. Au
RCM, il faudra que je valide l’information.

La sénatrice Hervieux-Payette : Vous ne savez pas s’il y aura
des utilisateurs autres que le gouvernement fédéral pour le
RADARSAT Constellation?

Mme Guérard : Autre que le gouvernement fédéral?

La sénatrice Hervieux-Payette : Oui.

Mme Guérard : Il faut que je vérifie.

La sénatrice Hervieux-Payette : On entreprend un projet, mais
on ne sait pas qui va utiliser notre radar. Cela coûte des centaines
de millions de dollars.

Mme Guérard : Effectivement, mais je regrette, je n’ai pas ces
détails. Je vais vous revenir.

La sénatrice Hervieux-Payette : Monsieur le président,
j’aimerais qu’on s’en assure. J’ai toujours eu l’impression que
lorsqu’on démarrait des programmes semblables, il y avait un
aspect commercial. On investissait, mais éventuellement, on
retrouvait des redevances ou des royautés pour ceux qui les
utilisaient à des fins commerciales. Je ne vois pas pourquoi on
dépensait un demi-milliard de dollars et peut-être plus pour une
chose qui ne servira qu’à une seule utilisation. C’est quand même
la fine pointe de la technologie.

Mme Guérard : Effectivement.

La sénatrice Hervieux-Payette : Bon, on saura cela plus tard.
Passons maintenant aux Conseil national de recherches Canada et
au Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie. J’ai
toujours eu des problèmes fondamentaux avec le sujet de ma
prochaine question. Quand on a fait la preuve du concept, qu’on a
fait un projet de démonstration et qu’on arrive à la question
commerciale, où va-ton pour des projets comme les nouvelles
technologies de l’environnement, les nouveaux panneaux solaires?
Il faut quand même commencer au départ avec l’idée, même la
mettre sur papier et après, continuer les différentes étapes. On
parle du Conseil national de recherches Canada et du Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie. Souvent, le génie
intervient dans les choses du domaine environnemental à ce que je
sache. J’aimerais départager qui s’occupe de quoi et à quel
moment du développement d’un projet?
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Mr. Piché: We have a new approach at the National Research
Council Canada when it comes to project creation and approval.
We try to begin by putting those elements on paper — before an
investment in a project is approved — in order to get an idea of
not only what we want to accomplish through that project, but
also how we can carry it out. How will we be able to divest
ourselves of our connection to the project? Normally, there are
two ways to do that. A more positive way is to have a marketable
product or service that the private sector would take charge of
and be able to market — be it as intellectual property or
something else.

The other option is perhaps less positive. At a given stage, we
would realize that the project cannot be carried out. That is where
a review system comes in. We would need to be sufficiently
disciplined to make the decision to abandon a project that would
fail to achieve the set objectives. That is something of an issue
when it comes to research. In many cases, we cannot ensure that
the desired results will be achieved, especially since the National
Research Council Canada is involved in an environment into
which the private sector may not yet be ready to invest because of
all the uncertainty. But we want to make sure that we have
guidelines that will help us decide whether to keep going or stop at
any stage of project development.

Senator Hervieux-Payette: Could you be more specific? At
what point do people contact you? When they have an idea? After
they carry out their pilot project? Once they have completed a
demonstration project that is close to commercial success and
they need one final push from you to help them enter the market?
Do you get involved at the outset and follow them once the pilot
and demonstration have been successful and you see that a
product can make it to domestic and international markets?

Mr. Piché: I would like to add a few words to my previous
comment. To answer your question, on the one hand, we have our
research and technological development projects, where we start
from the beginning. We enter into discussions with potential
partners at the beginning of conceptualization. Nothing exists at
that point. On the other hand, an important aspect of our
activities consists of what see as technical services we provide to
clients who make short-term use of our facilities, equipment and
expertise. That aspect depends on clients who come to us for
specific tasks. They pay market prices for our services, and we
ensure that the National Research Council Canada maintains its
cost and profit margins. Those are two somewhat different
aspects of our activities, but they cover our ability to support the
industrial sector.

Mr. Ciobanu: Business owners who have identified a business
opportunity on the market and want to build on it by developing
a product, service or technology have to knock on a single door. I
am talking about the Industrial Research Assistance Program, or
IRAP. IRAP advisors are everywhere. Every company has an

M. Piché : Pour le Conseil national de recherches Canada,
notre nouvelle approche de créer et d’approuver des projets,
comme vous le dites, est qu’on essaie au début de mettre sur
papier ces éléments, à savoir avant d’approuver un investissement
dans un projet quelconque, de voir non seulement ce qu’on veut
accomplir par ce projet, mais aussi comment on sera en mesure de
s’en sortir. Comment serons-nous en mesure de nous départir de
notre relation avec le projet? Normalement, il y a deux façons que
cela puisse arriver. Une façon qui sera plus positive, ce sera
d’avoir un produit ou un service commercialisable et que le
secteur privé prendra en main et sera en mesure de le
commercialiser, que ce soit sous forme de propriété intellectuelle
ou sous une autre forme.

L’autre aspect qui est peut-être moins positif, c’est que rendu à
une certaine étape, on s’apercevra que le projet n’aboutit pas. Et
c’est là qu’on aura un système de revue et une discipline pour
prendre la décision d’abandonner un projet qui ne rencontrera
pas les objectifs qu’on s’était fixés. Pour la recherche, c’est un peu
un enjeu. Dans plusieurs cas, on ne peut pas s’assurer que les
résultats espérés arriveront. Particulièrement parce que le Conseil
national de recherches Canada jouera dans un environnement où
le secteur privé n’est peut-être pas encore prêt à investir à cause de
l’incertitude qui existe. Mais on veut s’assurer d’avoir des limites
qui nous permettent de déterminer si on doit continuer ou arrêter
durant l’accomplissement des activités du projet.

La sénatrice Hervieux-Payette : J’aimerais que vous soyez plus
spécifique. À quel moment les gens s’adressent-ils à vous? Est-ce
quand ils ont une idée? Après avoir réalisé leur projet pilote?
Quand ils ont fait un projet de démonstration qui est proche de la
réalisation commerciale et vous lui donnez le dernier coup de
pouce pour être en mesure de se rendre sur le marché?
Commencez-vous au tout début et vous le suivez une fois que le
pilote et la démonstration ont été favorables et qu’on voit que
quelque chose peut aller sur le marché national et international?

M. Piché : J’aimerais ajouter quelques mots à mon énoncé
précédent. Pour répondre à votre question, nous avons d’une part
nos projets de recherche et de développement technologique et
dans ce cas, on commence à neuf. On commence les discussions
avec les partenaires potentiels au début du conceptuel. Rien
n’existe encore. Aussi on a un aspect important de nos activités
que l’on considère comme des services techniques où on va offrir à
des clients des services utilisant nos installations, nos équipements
et notre expertise, à court terme, qui dans ce cas dépendront des
clients qui viendront nous voir pour accomplir des tâches
spécifiques où ils paieront un prix courant et où on s’assure que
le Conseil national de recherches Canada rencontre ses coûts et
ses marges de profit. Ce sont deux aspects de nos activités qui sont
quelque peu différents, mais qui couvrent notre habilité à appuyer
le secteur industriel.

M. Ciobanu : Du point de vue de l’entrepreneur, du chef
d’entreprise qui a identifié une occasion d’affaire sur le marché et
qui veut la faire fructifier en développant un produit, un service
ou une technologie, il ne frappe qu’à une seule porte. C’est le
programme d’aide à la recherche industrielle, le PARI. Il y a des
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IRAP advisor nearby to whom they present their project. The
company may be in a preliminary stage of a project, with only a
glimpse of a market opportunity. It may also be in a subsequent
stage of the innovation cycle. It may have proof of concept or be
in the demonstration stage. It may have a product, but still need
to develop and pre-produce it, and create a distribution network.

At any stage of the innovation cycle, the industry technology
advisor — the ITA — can help with a number of elements.
Advisors are all part of the business community and have 20 or
25 years of experience in business management. They have a good
network of contacts. They can provide the company with advice
on product development. They can link them to resources to help
strengthen the management, R & D or marketing team.
Companies are provided with information on market
intelligence, existing concepts, potential competitors and
markets, and existing technologies. Instead of developing and
taking a major risk, business owners can import existing
technology, negotiate with technology providers from around
the world and use that technology in Canada. There are all sorts
of options available in terms of market opportunities. The advisor
can put the business owner in touch with potential investors from
the private sector, angel-investors, venture capital firms, the
Business Development Bank of Canada or other Canadian
financial system players. Of course, IRAP contributes.

The Chair: Thank you, Mr. Ciobanu. We have to move on.
Several senators would like to ask questions. We will continue
with the deputy chair of this committee, Senator L. Smith.

Senator L. Smith: Ms. Guérard, what exactly does the
$24.7-million cut consist of? What are you going to do? I know
that you will have an increase of 35 per cent, but that is made up
of $112 million, plus $34 million, plus $3.9 million, minus
$24 million. But what are you doing in terms of your deficit
reduction action plan?

Ms. Guérard: Senator, we are in the second year of the
economic action plan’s implementation. Just like other
departments and agencies, we have contributed to the deficit
reduction effort. We did that by trying to improve efficiency —
mainly through internal measures — in terms of operations.

Senator L. Smith: Like what, for instance? Are we just talking
about downsizing?

Ms. Guérard: We carried out a review, the main consequence
of which was downsizing — 49 positions over 3 years have been
announced. We have reviewed all of our priorities in order to
reach the government target that was announced in Budget 2012.
So we are mostly focused on improving efficiency.

conseillers du PARI partout. Chaque entreprise a un conseiller de
PARI près de chez lui à qui il présente son projet. Il peut être à
une étape préliminaire, il n’a qu’une idée d’une opportunité de
marché. Il peut être à une étape subséquente du cycle
d’innovation par exemple. Il a une preuve de concept ou il est à
l’étape de la démonstration. Il a un produit, mais il faut le
développer et faire une préproduction et développer le réseau de
distribution.

À n’importe quelle étape du cycle d’innovation, le conseiller en
technologie industriel, le CTI, peut l’aider avec plusieurs éléments.
Les conseillers sont tous des gens qui viennent du milieu des
affaires, avec 20 ou 25 ans d’expérience en gestion d’entreprise. Ils
ont un bon réseau de contacts. Ils peuvent offrir des conseils à
l’entreprise pour le développement du produit. Ils peuvent le
mettre en contact avec des ressources pour renforcer l’équipe de
gestion, l’équipe de la recherche et développement ou de
marketing. On lui fournit de l’information d’intelligence du
marché, ce qui existe, qui sont les concurrents et les marchés
potentiels, les technologies déjà existantes. Plutôt que de
développer et de prendre un risque majeur, on pourrait faire
venir la technologie qui existe, négocier avec le détenteur de la
technologie qui peut se trouver n’importe où au monde et
l’exploiter au Canada. Il y a toutes sortes de solutions à une
opportunité de marché. Le conseiller peut le mettre en contact
avec les investisseurs potentiels du secteur privé, des anges-
investisseurs, des firmes de capital de risque, la Banque de
développement du Canada ou d’autres joueurs dans le système
financier au Canada. Évidemment, il y a des contributions du
PARI.

Le président : Merci, monsieur Ciobanu. Nous devons
poursuivre. Plusieurs sénateurs désirent poser des questions.
Nous allons poursuivre avec le vice-président de ce comité, le
sénateur L. Smith.

Le sénateur L. Smith : Madame Guérard, la réduction de
24,7 millions consiste en quoi exactement? Qu’est-ce que vous
allez faire? Je sais que vous allez augmenter de 35 p. 100, mais
c’est composé de 112, plus 34, plus 3,9, moins 24. Mais que faites-
vous dans votre plan d’action de réduction du déficit?

Mme Guérard : Sénateur, nous sommes à la deuxième année de
la mise en œuvre du Plan d’action économique. Comme les autres
ministères et agences, nous avons contribué à l’effort de réduction
du déficit. Nous l’avons fait en cherchant des gains d’efficience,
principalement à l’interne, au niveau opérationnel.

Le sénateur L. Smith : Comme quoi par exemple? Est-ce que
c’est juste une réduction de l’effectif?

Mme Guérard : Il y a eu une revue, effectivement, qui a mené à
une réduction de postes— 49 postes au cours des trois années qui
sont annoncées— principalement. Nous avons revu l’ensemble de
nos priorités pour atteindre cette cible du gouvernement qui a été
annoncée dans le budget de 2012. C’est donc principalement au
niveau des gains d’efficience.
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Senator L. Smith: So your actions mostly revolve around
downsizing.

Ms. Guérard: Yes.

[English]

Senator L. Smith: The minister’s message says:

The world-class RADARSAT Constellation Mission will
keep Canada at the forefront of the design and operation of
radar satellites. Canada’s continued participation in the
International Space Station (ISS) will be capped by an
historic milestone for our nation when astronaut Chris
Hadfield completes a long-duration mission as the first
Canadian commander of the ISS.

[Translation]

To follow up on Senator Hervieux-Payette’s question, how
much money will we invest in that program? What are we going to
do with it?

Ms. Guérard: Are you talking about the space station?

Senator L. Smith: Yes.

Ms. Guérard: Since it committed to being an international
partner in the space station, Canada has invested $1.9 billion. If I
break that amount down, $1.2 billion was used for the
development and construction of major stage projects —
including the Canadian arm. To date, $676 million has been set
aside to keep the space station running.

Senator L. Smith: So the total spending is $1.9 billion, which
includes the $676 million for operations?

Ms. Guérard: Exactly. As announced in Budget 2012, the
government has confirmed that its participation in the space
station will be extended until 2020. The agency is currently in
discussions with NASA to define the nature of our contribution.
So we are currently negotiating that aspect with NASA.

Senator L. Smith: I think that Senator Hervieux-Payette asked
her question to obtain some fairly important information for us.
We need to know what is planned going forward, as you have
spent a lot of money. What are the future plans?

Ms. Guérard: We are now talking about the space station, but
the senator’s question was about the RADARSAT Constellation
Mission satellite, which will be launched in 2018.

As for the space station, as I mentioned, we are currently
committed to participate until 2020. We are now determining the
cost of continuing our partnership. We could provide the
committee with information on the estimated cost of Canada’s
participation in the space station.

Le sénateur L. Smith : Donc, vous parlez plutôt d’une
réduction de l’effectif, dans votre plan d’action.

Mme Guérard : Effectivement.

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : Voici ce qu’a dit le ministre :

La mission de la Constellation RADARSAT maintiendra le
Canada à l’avant-garde mondiale de la conception et de
l’exploitation de satellites radars. La participation continue
du Canada à la Station spatiale internationale (ISS) sera
couronnée par un jalon historique : la mission de longue
durée de l’astronaute Chris Hadfield en tant que premier
commandant canadien de la ISS.

[Français]

Pour faire suite à la question de la sénatrice Hervieux-Payette,
combien d’argent allons-nous investir dans ce programme?
Qu’allons-nous faire avec cela?

Mme Guérard : On parle de la station spatiale?

Le sénateur L. Smith : Oui.

Mme Guérard : Depuis le début de l’engagement du Canada à
être un partenaire international pour la station spatiale, le Canada
a investi 1,9 milliard. Si je recoupe l’information, 1,2 milliard a été
dédié au développement et à la construction des grands projets
d’étape — le bras canadien entre autres. Jusqu’à aujourd’hui,
676 millions ont été assignés pour assurer les opérations de la
station spatiale.

Le sénateur L. Smith : Sur le total des dépenses, c’est
1,9 milliard, incluant les 676 millions pour les opérations?

Mme Guérard : Exactement. Tel qu’annoncé dans le budget de
2012, le gouvernement a confirmé le prolongement de sa
participation à la station spatiale jusqu’en 2020. Présentement,
l’agence a entamé des discussions avec la NASA pour définir la
nature de notre contribution. Nous sommes donc présentement en
négociation avec la NASA à ce niveau.

Le sénateur L. Smith : Je pense que la question que la sénatrice
Hervieux-Payette a posée était pour connaître une information
assez importante pour nous, autrement dit savoir quels étaient les
plans pour l’avenir, car vous avez dépensé beaucoup d’argent.
Quel sont les plans d’avenir?

Mme Guérard : Effectivement. Nous parlons ici de la station
spatiale, mais si je reviens à la question de la sénatrice, nous
parlions du satellite de la mission RADARSAT Constellation, un
actif qui prendra son envol en 2018.

En ce qui a trait à la station spatiale, comme je l’ai mentionné,
pour l’heure nous nous sommes engagés à une collaboration
jusqu’en 2020. Nous sommes en train de définir le coût pour
continuer à être partenaire. Nous pourrions soumettre cette
information au comité, à savoir le coût estimé pour le Canada de
sa participation à la station spatiale.
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[English]

Senator L. Smith: I have a question for Ms. Semaan.

Part of your strategy is to develop the historical programs, such
as the War of 1812. The one hundredth anniversary of the First
World War will come up, and then the one hundred and fiftieth
anniversary of Confederation. How do you measure the
effectiveness of the investments you are making in these
programs? What outcomes are you looking to achieve? You
read the report, the RPP. Specifically, what are you trying to
achieve?

Ms. Semaan: Actually, if we were to look at the RPP, it is
basically having, for example, Canadians share, express and
appreciate their Canadian identity.

Senator L. Smith: How will you measure that?

Ms. Semaan: In a number of ways. We break it out, depending
on different programs, but there is always the overarching. For
example, one of the outcomes for the Building Communities
through Arts and Heritage program is that communities celebrate
important events, and that celebration uses a variety of volunteers
and artists. Every time we fund that, we ask them how many
people participated, what the key themes were and how many
volunteers came. We collect all of that information to see what
happened.

Another example is that there was a lot of media coverage on
the War of 1812. There was a review by a survey asking
Canadians: Did this media campaign actually teach you anything
about the War of 1812? How was it effective? It was identified as
one of the most effective public campaigns, so people did
recognize and understand it.

Senator L. Smith: Will you be giving the public feedback from
these types of events, with measured results on four or five key
priority areas?

Ms. Semaan: Absolutely. The public opinion research, which I
just mentioned, is posted on the Web for all Canadians to see the
impact of the funding and what was received out of it.

We do have measurements. As you saw in the RPP, we actually
identify what we measure. In the RPP, we say what we are going
to do in the year, and in the DPR we say how we did it, based on
the measurement we have identified per program.

Senator L. Smith: Is there is a summary report you could give
us? It is fairly detailed. Some of us who come from industry are
used to one or two pages of bullet summaries. That would be neat
to have so that when you come and talk about what you are going

[Traduction]

Le sénateur L. Smith : J’ai une question pour Mme Semaan.

Votre stratégie consiste notamment à concevoir des
programmes sur l’histoire, comme la guerre de 1812. Nous
célébrerons bientôt le 100e anniversaire de la Première Guerre
mondiale, qui sera suivi du 150e anniversaire de la Confédération
canadienne. Comment mesurez-vous l’efficacité de vos
investissements dans ces programmes? Quels résultats cherchez-
vous à atteindre? Vous avez lu le Rapport sur les plans et les
priorités. Quel est votre objectif, précisément?

Mme Semaan : D’après le rapport, l’objectif est par exemple
d’amener les Canadiens à partager, exprimer et apprécier leur
identité canadienne.

Le sénateur L. Smith : Comment allez-vous mesurer cela?

Mme Semaan : De bien des façons. Les solutions varient en
fonction des programmes, mais il y a toujours des méthodes qui
reviennent. Par exemple, un des objectifs du programme de
Développement des communautés par le biais des arts et du
patrimoine est d’amener les collectivités à célébrer les événements
importants en faisant appel à une variété de bénévoles et
d’artistes. Chaque fois que nous finançons un événement dans
le cadre du programme, nous demandons aux organisateurs de
nous donner le nombre de participants qui y ont assisté, les
thèmes clés qui étaient abordés et le nombre de bénévoles qui se
sont présentés. Nous recueillons tous ces renseignements pour
savoir ce qui se passe.

Un autre exemple est la guerre de 1812, qui a fait l’objet d’une
grande couverture médiatique. L’évaluation a pris la forme d’une
enquête où l’on demandait aux Canadiens s’ils avaient appris quoi
que ce soit au sujet de la guerre de 1812 grâce à cette campagne
médiatique, et dans quelle mesure celle-ci avait été efficace. La
campagne publique a été une des plus efficaces puisque les gens
l’ont reconnue et l’ont comprise.

Le sénateur L. Smith : Allez-vous informer le public des
résultats de ce genre d’événements au moyen de données
quantitatives sur quatre des cinq grandes priorités?

Mme Semaan : Bien entendu. Tous les Canadiens peuvent
consulter en ligne la recherche sur l’opinion publique dont je viens
de parler pour savoir ce que le financement a permis de réaliser.

Nous avons bel et bien un système de mesure. Comme vous
l’avez vu, le Rapport sur les plans et les priorités précise même ce
que nous mesurons. Ce rapport indique ce que nous allons faire
au cours de l’année, tandis que le Rapport ministériel sur le
rendement explique comment nous y sommes parvenus selon les
critères d’évaluation fixés pour chaque programme.

Le sénateur L. Smith : Avez-vous un rapport sommaire à nous
remettre? Les documents sont assez détaillés. Ceux d’entre nous
qui viennent du milieu des affaires ont l’habitude de recevoir des
résumés d’une ou deux pages dans un style télégraphique.
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to spend, then you could have a one- or two-page summary that
could be distributed to the senators. I think it would be beneficial
to see how everything is connected.

Ms. Semaan: Absolutely. I could leave you with one of the
pamphlets we created, which outlines impacts on our program.

The Chair: Thank you, Senator Smith. If anyone would like to
produce documentation and give it to our clerk, it will be
circulated to all the senators.

[Translation]

Senator Chaput: My first questions are for Canadian Heritage.
You talked about the roadmap, which the government just
renewed for a five-year period. I was wondering what portion of
the Canadian Heritage budget is set aside for roadmap initiatives,
as we know very well that a number of departments contribute. So
what percentage of the Canadian Heritage budget is set aside for
roadmap initiatives? Where could we find that document? I have
looked everywhere, but was unable to find anything.

Ms. Semaan: I can give you that information.

Senator Chaput: Are you talking about the report on plans and
priorities?

Mr. Hertzog: In our RPP — I have the English version, but I
do not have the French version with me— in the English version,
that information is in table 2, under strategic outcome 2. If you
look under ‘‘official languages,’’ you will see that, in 2013-14, we
plan to spend $348.4 million. About a third of that amount comes
from the roadmap.

Senator Chaput: So a third of the amount will go to the
roadmap.

Mr. Hertzog: Approximately.

Senator Chaput: Do you have an idea of how many
departments will contribute to the roadmap and what their
contribution will be in terms of percentage? If not, could you
provide us with that information? It would be interesting to know.

Mr. Hertzog: Yes.

Senator Chaput: On page 5 of the French version of the report
on plans and priorities, the first table contains an overview of
Canadian Heritage. If I compare the various columns with the
budget in terms of figures, I see that there is a $5-million cut in the
arts, a $16-million cut in cultural industries, a $4-million increase
at Heritage Canada, a $21-million cut in attachment to Canada, a
$42-million cut in engagement and community participation —
but you explained that and said it had to do with aboriginal
programs.

Lorsque vous venez nous parler de vos dépenses, il serait
merveilleux si vous pouviez distribuer un sommaire d’une ou
deux pages aux sénateurs. Je pense qu’il serait préférable de voir
les liens entre tous les éléments.

Mme Semaan : Certainement. Je pourrais vous remettre un de
nos feuillets qui expose les répercussions sur notre programme.

Le président : Merci, sénateur Smith. Ceux qui souhaitent
présenter un document peuvent remettre celui-ci à la greffière, qui
le distribuera à tous les sénateurs.

[Français]

La sénatrice Chaput : Mes premières questions s’adressent à
Patrimoine canadien. Vous avez parlé de la feuille de route que le
gouvernement vient de renouveler pour une période de cinq ans.
Je me demandais quelle part du budget de Patrimoine canadien
est consacrée aux initiatives de la feuille de route, car on sait très
bien que plusieurs ministères y mettent de l’argent. Alors quel est
le pourcentage de la part du budget de Patrimoine canadien pour
les initiatives de la feuille de route? Où est-ce qu’on pourrait le
retrouver dans ce document? J’ai cherché partout mais je n’ai pas
trouvé.

Mme Semaan : Je peux vous donner cela.

La sénatrice Chaput : C’est le rapport sur les plans et priorités?

M. Hertzog : Dans notre RPP— j’ai la version anglaise, je n’ai
pas la version française avec moi—, dans la version anglaise, c’est
le tableau 2, résultats stratégiques numéro 2. Il y a une ligne
intitulée « langues officielles ». Vous constaterez que, en 2013-
2014, on prévoit dépenser 348,4 millions de dollars. Et de ce
montant, il y a à peu près le tiers qui vient de la feuille de route.

La sénatrice Chaput : Alors il y a un tiers du montant qui va
aller à la Feuille de route.

M. Hertzog : À peu près.

La sénatrice Chaput : Avez-vous une idée combien d’autres
ministères vont contribuer à la feuille de route ainsi que le
pourcentage de chacun? Si vous ne l’avez pas, pourriez-vous nous
remettre ces informations? Ce serait intéressant à savoir.

M. Hertzog : Oui.

La sénatrice Chaput : Si vous prenez le rapport sur les plans et
priorités, à la page 5 version française, le premier tableau, on y
retrouve le survol de Patrimoine canadien. En comparant les
différentes colonnes avec le budget, quand je regarde les chiffres
dans le budget et que je les place ici, il y a une diminution dans les
arts de 5 millions de dollars; il y a une diminution dans les
industries culturelles de 16 millions de dollars; il y a une
augmentation à Patrimoine canadien de 4 millions de dollars; il
y a une diminution de 21 millions de dollars à Appartenance au
Canada, une diminution — mais ça, vous l’avez expliqué — de
l’engagement et participation communautaire de 42 millions de
dollars, mais vous avez dit que c’était à l’égard des programmes
des Autochtones.
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Mr. Hertzog: Exactly.

Senator Chaput: A $5-million cut will be made in the area of
official languages, but a $130-million increase will be made in
sports.

Does that mean that, over the next few years, many initiatives
supported by Canadian Heritage will focus much more on sports
than on cultural industries, the arts and official languages?

Ms. Semaan: As I already told you, the increase in funding for
sports is owing to the Parapanamerican Games.

Senator Chaput: I understand that the costs involved are very
high. But given the cuts — such as $5 million less for the arts,
$16 million less for cultural industries and $21 million less for
attachment to Canada— some programs will surely suffer. Right?

Ms. Semaan: Yes.

Mr. Hertzog: This is a combination of two factors. A decision
was made as part of Budget 2012 to cut certain programs.
However, some programs are funded over a fixed period and have
to be renewed. So they will not be reflected in the figures until
their renewal. There is a reduction, but those programs could
potentially be renewed.

Senator Chaput: And the spending would then appear in the
next document we receive?

Mr. Hertzog: Yes.

Senator Chaput: Very well.

Ms. Semaan: In supplementary estimates, yes.

Senator Chaput: My last question is for the National Research
Council Canada, and it is brief.

Pages 23 and 24 of the French version of your plan— pages 20
and 21 in English — contain information on the Industrial
Research Assistance Program, which supports small and medium-
sized enterprise — SME — growth.

On page 24 — page 21 in English — we see that, despite the
fact that small and medium-sized enterprises account for
99.8 per cent of all businesses in Canada — so almost
100 per cent — your budgetary expenditures are reduced by
about $39 million.

I would like you to break down this reduction in support for
SMEs. I may not be reading the figures correctly.

Mr. Piché: Are you on page 24?

Senator Chaput: Page 24 in the French version.

The Chair: Page 20 in the English version.

Mr. Piché: Page 24 in French, program 1.3. Are you looking at
the table?

M. Hertzog : Voilà.

La sénatrice Chaput : Une diminution de 5 millions de dollars
pour les langues officielles, mais une augmentation de
130 millions de dollars pour les sports.

Ce qui veut dire que pour les prochaines années, beaucoup des
initiatives qui vont être appuyées par Patrimoine canadien vont
être distribuées beaucoup plus du côté des sports que des
industries culturelles, des arts et des langues officielles?

Mme Semaan : Comme je vous l’ai dit, l’augmentation des
montants alloués aux sports vise les Jeux Parapanaméricains.

La sénatrice Chaput : Je comprends, alors ça coûte très cher.
Mais les diminutions, comme les 5 millions de dollars de moins
pour les arts, les 16 millions de dollars de moins pour les
industries culturelles, les 21 millions de dollars de moins pour
Appartenance au Canada, il y a sûrement des programmes qui
vont sauter?

Mme Semaan : Oui.

M. Hertzog : C’est une combinaison de deux facteurs. Il y a
évidemment les décisions du budget de 2012. Il y a une décision de
couper dans certains programmes. Mais il y a aussi certains
programmes qui sont financés pour une période fixe et qui
doivent être renouvelés. Donc, tant que le renouvellement ne se
fait pas, il n’est pas reflété dans les chiffres. Il y a une baisse mais
ces programmes sont sujets à un renouvellement possible.

La sénatrice Chaput : Et les dépenses paraîtraient ensuite dans
le prochain document que nous allons recevoir?

M. Hertzog : En effet.

La sénatrice Chaput : Très bien.

Mme Semaan : Le budget supplémentaire, oui.

La sénatrice Chaput : Ma dernière question s’adresse au
Conseil national de recherches du Canada et elle est brève.

Si vous regardez dans votre plan, aux pages 23 et 24 du
document français, ça concerne le Programme d’aide à la
recherche industrielle, qui favorise la croissance des petites et
moyennes entreprises, les PME.

Quand on regarde à la page 24, en dépit du fait que les petites
et moyennes entreprises représentent 99,8 p. 100 de toutes les
entreprises au Canada, c’est presque 100 p. 100 des PME, dans
vos dépenses budgétaires, il y a une réduction d’à peu près
39 millions de dollars, je dirais.

Je voudrais que vous m’expliquiez en quoi consiste cette
réduction qui concerne les appuis aux PME. À moins que je ne
lise pas bien les chiffres.

M. Piché : Vous êtes à la page 24?

La sénatrice Chaput : La page 24 dans le texte français.

Le président : Page 20, dans le texte anglais.

M. Piché : Page 24 en français, programme 1.3. Vous regardez
le tableau?
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Senator Chaput: Yes, at the top of page 24 — bottom of
page 20 in English — in your budgetary expenditures, under
planned spending, there is a reduction for 2014-15.

Mr. Piché: Sorry, I do not have —

Senator Chaput: From $279 million to $240 million.

Mr. Piché: My apologies. I have the wrong report.

Senator Chaput: I think this seems to concern the needs of
small and medium-sized enterprises. I would like to understand
what is happening with these companies that are so important to
our country.

Mr. Piché: Okay, I have the figures here. I would like to ask my
colleague to answer your question because this may be an
example of budgetary processes that can sometimes have various
interpretations.

Mr. Ciobanu: Senator, this is not actually a reduction.
Budget2013-14 includes a transfer of funds that were not spent
in 2011-12. So that budget is specifically for 2013-14. Therefore, it
is not included in 2014-15.

Senator Chaput: So any transfers made are part of
Budget 2013-14. They will all be spent, and no transfers will be
part of budget 2014-15. Is that correct?

Mr. Ciobanu: Exactly.

Senator Chaput: Interesting.

The Chair: We will see.

[English]

Senator McInnis: I have a few quick questions. First to the
NRC, you do great work, and you do a lot of work to help with
R & D in the private sector. Is there any revenue stream from the
private sector? Obviously, many of these companies go off and are
very successful. Is there ever any thought of any charge? Are there
charges? I could not find any.

Mr. Piché: The information you are looking for you will find
under ‘‘Total Statutory.’’ Again, forgetting the budgeting process,
in the public reports, it is shown as statutory expenditures. If you
go to the Main Estimates, you will see, on page II-231,
$182 million.

Senator McInnis: Is that net?

Mr. Piché: This is, for the most part, external revenue that is
spent against NRC operations. The actual revenue part is
$142 million that we receive from clients and collaborators in
pursuing research and development projects or providing
technical services.

Senator McInnis: For example, the wind tunnel?

Mr. Piché: That is correct.

Senator McInnis: That would be a charge?

La sénatrice Chaput : Oui, en haut de la page 24, dans vos
dépenses budgétaires, dépenses prévues, il y a une diminution
pour 2014-2015.

M. Piché : Je m’excuse, je n’ai pas...

La sénatrice Chaput : De 279 millions à 240 millions de dollars.

M. Piché : Je m’excuse, j’ai le mauvais rapport.

La sénatrice Chaput : D’après moi, ça semble s’adresser aux
besoins des petites et moyennes entreprises. J’aimerais bien
comprendre ce qui se passe avec ces entreprises qui sont si
importantes pour notre pays.

M. Piché : D’accord, j’ai les chiffres ici. J’aimerais demander à
mon collègue de répondre à votre question. Parce que dans ce cas,
c’est peut-être un exemple de processus budgétaire qui tend,
quelquefois, à donner des impressions différentes.

M. Ciobanu : En réalité, sénatrice, ce n’est pas une diminution.
Ce qui arrive, c’est que le budget 2013-2014 inclut un transfert des
budgets qui n’ont pas été dépensés en 2011-2012. Donc ce budget
est spécifiquement pour 2013-2014. Par conséquent, il ne se
retrouve plus dans le budget 2014-2015.

La sénatrice Chaput : Alors les transferts qui ont été faits se
retrouvent dans le budget 2013-2014, seront tous dépensés et il n’y
aura pas de transfert dans le budget 2014-2015?

M. Ciobanu : Exactement.

La sénatrice Chaput : Intéressant.

Le président : On va voir.

[Traduction]

Le sénateur McInnis : J’ai quelques petites questions, et la
première s’adresse au CNRC. Vous faites un excellent boulot et
travaillez fort pour favoriser la R-D dans le secteur privé.
Avez-vous des revenus du secteur privé? Bon nombre de ces
entreprises finissent naturellement par avoir beaucoup de succès.
A-t-on déjà envisagé de leur facturer des frais? Le fait-on déjà? Je
n’ai rien trouvé à ce sujet.

M. Piché : L’information que vous cherchez se trouve sous la
rubrique « Total des postes législatifs ». Sans tenir compte du
processus budgétaire, ces revenus sont considérés comme des
dépenses législatives dans les rapports publics. Il s’agit des
182 millions de dollars dont il est question à la page II-196 du
Budget principal des dépenses.

Le sénateur McInnis : Est-ce un chiffre net?

M. Piché : Dans l’ensemble, il s’agit des recettes externes
dépensées dans le cadre des activités du CNRC. De ce chiffre,
nous encaissons des recettes de 142 millions de dollars de clients et
de collaborateurs pour des projets de R-D ou en échange de
services techniques.

Le sénateur McInnis : Comme la soufflerie?

M. Piché : C’est exact.

Le sénateur McInnis : Est-ce une source de revenus?
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Mr. Piché: That is correct.

Senator McInnis: Okay. I wondered. Thank you.

The next question is for Canadian Heritage. I am envious now
that I am here in the Senate and am unable to converse in French.
One of the reasons, of course, is that French immersion is not
readily available in rural Nova Scotia and, I suspect, in the rest of
rural Canada. Yet, I see, under Grants, that there are 1, 2 and
then, under Contributions, another couple of huge sums of
money. My question is: What transfers go to the provinces for
French immersion? I presume that each province gets a lump sum
of money predicated, probably, on the population?

Ms. Semaan: Education is, obviously, a provincial jurisdiction.
However, in order to incent official language minority community
education, there are transfers as part of the official languages
program. I do not have the breakdown with me right now, but I
can give you the breakdown by province that we give without a
problem. I could send that to you. It is for education and for
second language learning.

Senator McInnis: I see it in the estimates at page 55: ‘‘Grants to
organizations, associations and institutions to promote the
vitality and long-term development of official-language minority
communities through the Development of Official-Language
Communities Program.’’ The amount is $33 million. For
‘‘Grants to organizations, associations and institutions to
promote the full recognition and use of the official languages in
Canadian society through the Enhancement of Official Languages
Program’’ the amount is $5.5 million. It continues under
Contributions.

Are those separate? Is there another figure that I am missing?

Ms. Semaan: Yes, those would be going to non-governmental
organizations. There are also contributions on the other page.

Senator McInnis: Yes, I saw those. There are two amounts:
$105 million and $188 million.

Ms. Semaan: One of these is for the provinces. I would have to
get back to you with the details.

Senator McInnis: Okay. If a community or an organization
wanted to take advantage of this, would they make application?

Ms. Semaan: Yes. There are a number of programs that
organizations can apply to through us or any of the other
organizations, whether HRSDC, Health Canada, which provides
funding for health care service in minority languages, or Justice
Canada, which has programs to provide justice services in

M. Piché : Oui.

Le sénateur McInnis : Bien. C’est ce que je voulais savoir.
Merci.

Ma prochaine question s’adresse à Patrimoine canadien.
Depuis que je suis au Sénat, j’envie ceux qui peuvent s’exprimer
en français. C’est en partie attribuable au fait que les immersions
françaises ne sont pas chose courante dans les régions rurales de la
Nouvelle-Écosse, tout comme dans celles du reste du pays,
probablement. Pourtant, je vois un ou deux montants énormes
sous la rubrique Subventions, et quelques autres sous la rubrique
Contributions. Ma question est la suivante : quelles sommes sont
transférées aux provinces pour les immersions en français?
J’imagine que chaque province reçoit un montant forfaitaire,
probablement basé sur sa population?

Mme Semaan : L’éducation est de compétence provinciale,
naturellement. Mais pour favoriser l’éducation des communautés
de langue officielle en situation minoritaire, des fonds sont
transférés dans le cadre de notre programme en matière de
langues officielles. Je n’ai pas les chiffres en main, mais je pourrai
sans problème vous donner les données pour chaque province. Je
vous ferai parvenir l’information. L’argent sert à l’éducation et à
l’apprentissage d’une langue seconde.

Le sénateur McInnis : C’est à la page 288 du budget des
dépenses : « Subventions à des organismes, à des associations et à
des institutions pour favoriser l’épanouissement et le
développement à long terme des communautés minoritaires de
langue officielle dans le cadre du programme Développement des
communautés de langue officielle ». Le montant est de 33 millions
de dollars. Par ailleurs, les « Subventions à des organismes, à des
associations et à des institutions pour promouvoir la pleine
reconnaissance et l’usage des langues officielles dans la société
canadienne dans le cadre du programme Mise en valeur des
langues officielles » s’élèvent à 5,5 millions de dollars. Et ça
continue sous la rubrique Contributions.

S’agit-il de subventions distinctes? Ai-je manqué d’autres
données?

Mme Semaan : Oui, il s’agit des subventions accordées aux
organismes non gouvernementaux. Il y a aussi les contributions à
la page suivante.

Le sénateur McInnis : Oui, je les ai vues. Il y en a deux à cet
égard : l’une de 105 millions de dollars et l’autre de 188 millions
de dollars.

Mme Semaan : L’une est destinée aux provinces. Il faudrait
que je vous communique les détails.

Le sénateur McInnis : D’accord. Si une collectivité ou un
organisme voulait en profiter, il faudrait faire une demande?

Mme Semaan : Oui. Il existe plusieurs programmes pour
lesquels les organismes peuvent faire une demande en passant
par notre ministère ou par n’importe quel autre ministère, qu’il
s’agisse de RHDCC, de Santé Canada — qui fournit du
financement pour les services de soins de santé dans les langues
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minority languages. The official languages roadmap is about
15 different departments that have programs. They can all apply
to them. In addition to that, we transfer money to the provinces
to encourage second-language minority education. That is the one
I can get the list of what we give to each province.

Senator McInnis: Who polices this? How do we know? Are
there follow-ups? I understand that the jurisdiction for education
is with the province.

Ms. Semaan: Reporting is required, whether a contribution
agreement or a transfer payment, in terms of what was
accomplished with the funding. A secretariat not only looks at
our programs but also at all the programs to identify the impacts,
to see what we are getting for it and to see if any adjustments are
required.

Senator McInnis: What you are getting for it, in my opinion, is
French immersion in urban areas. I started this conversation by
saying that in rural Canada they are not getting it. Whether that is
because of the lack of teachers or lack of governments trying to
spread it to rural areas, I do not know. As I said the other day at
the Standing Senate Committee on Official Languages, it is a real
hindrance and a disadvantage for rural Canadians not to have the
opportunity to have French immersion because they lose out on
the opportunity of employment. It is troublesome.

I would like to know — not tonight but perhaps we can
converse later on — why the money continues to flow in — you
have sums of money, incidentally — and who is checking on this
because if you are in Halifax, Dartmouth or Saint John, you will
get it; but you will not get it in the rural communities.

There are several different components of this to grants and
contributions and probably others that I have missed. It is a bit of
a sore problem. I would like to have some discussion with you on
that.

Ms. Semaan: Absolutely.

Senator McInnis: I have a quick question with respect to the
Canadian Space Agency. I have been told that we can drill down
because we have the Report on Planning and Priorities. Future
Canadian space capacity pretty much consistently runs from $69
million to $58 million this year. What is that? Is that to maintain
their presence? Is that to keep us in idle form? Is that to keep the
university academics and all that type of thing current? Is that
what it is?

[Translation]

Ms. Guérard: This program has two main elements. The first
priority consists in creating winning conditions so as to ensure the
development of highly qualified staff in the space sector. That is

minoritaires — ou du ministère de la Justice, qui offre des
programmes de services juridiques dans les langues minoritaires.
La Feuille de route pour les langues officielles est composée
d’environ 15 différents ministères qui exécutent des programmes.
Ils peuvent tous recevoir des demandes. De plus, nous transférons
de l’argent aux provinces pour encourager l’apprentissage de la
langue seconde en milieu minoritaire. Je peux obtenir la liste de ce
que nous donnons à chaque province à cet égard.

Le sénateur McInnis : Qui contrôle cela? Comment savons-
nous ce qui se passe? Y a-t-il des suivis? D’après ce que je
comprends, l’éducation est un domaine qui relève des provinces.

Mme Semaan : Qu’il s’agisse d’un accord de contribution ou
d’un paiement de transfert, on exige des rapports qui expliquent
comment le financement a été utilisé. Un secrétariat examine non
seulement nos programmes, mais aussi tous les programmes, afin
d’en mesurer les effets, et d’évaluer les retombées et la nécessité
d’apporter des rajustements.

Le sénateur McInnis : Les retombées, à mon avis, ce sont les
programmes d’immersion en français dans les régions urbaines.
J’ai entamé cette discussion en soulignant que les régions rurales
du Canada n’obtiennent pas cela. Je ne sais pas si c’est parce
qu’on manque d’enseignants ou parce que les gouvernements
n’essaient pas d’étendre ces programmes aux régions rurales.
Comme je l’ai dit l’autre jour au Comité sénatorial permanent des
langues officielles, c’est un obstacle et un désavantage pour les
Canadiens des régions rurales de ne pas avoir accès à l’immersion
en français, car cela diminue les possibilités d’emploi. C’est un
problème.

J’aimerais savoir — pas ce soir, mais nous pouvons peut-être
en parler plus tard — pourquoi l’argent continue d’être versé —
vous avez des sommes d’argent, soit dit en passant — et qui
surveille cela, car si vous êtes à Halifax, à Dartmouth ou à Saint
John, vous y aurez accès; mais vous n’obtiendrez rien dans les
collectivités rurales.

Il y a plusieurs différents éléments comme ceux-là liés aux
subventions et aux contributions et probablement d’autres que je
n’ai pas vus. C’est un problème assez persistant. J’aimerais en
parler avec vous.

Mme Semaan : Absolument.

Le sénateur McInnis : J’ai une brève question en ce qui
concerne l’Agence spatiale canadienne. On m’a dit que nous
pouvions poser des questions pointues, car nous avons le Rapport
sur les plans et les priorités. Cette année, le programme Capacités
spatiales futures du Canada représente de 69 à 58 millions de
dollars. Pourquoi? Est-ce pour maintenir sa présence? Est-ce pour
nous garder en attente? Est-ce pour tenir les universitaires et
autres à jour? Est-ce la raison?

[Français]

Mme Guérard : Il y a deux éléments principaux dans ce
programme. Premièrement, il s’agit de mettre en place les
conditions gagnantes afin que l’on s’assure de développer du
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the first objective. The second objective is to ensure the presence
of conditions that support space technology development in order
to address the country’s priorities and needs in terms of Canadian
industry and universities. Those are this program’s two main
objectives.

[English]

Senator McInnis: I think you have answered it.

[Translation]

Ms. Guérard: It is a matter of having highly qualified staff in
Canadian industry and universities in order to maintain a critical
mass needed to develop technologies that meet Canada’s needs.

[English]

Senator McInnis: Are they currently doing it or are they just on
hold?

Ms. Guérard: We are doing that right now.

Senator McInnis: Are they doing projects now that will help us
in the future?

Ms. Guérard: Yes.

Senator McInnis: That is fine.

The Chair: Ms. Semaan, you undertook to provide us with a
breakdown of how much money was transferred for educational
purposes. That is under Contributions as I understand. You
answered earlier that contributions require more reporting. Could
you provide us with the reporting you get back from the provinces
regarding how they use that money?

Ms. Semaan: Absolutely.

The Chair: That will be useful to the committee; and we will
circulate that, of course.

Ms. Semaan: Yes.

[Translation]

Senator De Bané: I would like to read my questions, which is
fairly long. I ask that the National Research Council Canada’s
representatives answer it in writing. My question is somewhat
long and refers to a study published by Professor Richard
Florida.

[English]

He is Director of the Martin Prosperity Institute at the
University of Toronto Rotman School of Management and
Global Research Professor at New York University.

The professor has tried to understand to what extent scientific,
technological innovation represents a share of the economic
output of a country. He has published in his study four charts.

personnel hautement qualifié dans le domaine spatial. C’est le
premier objectif; et le deuxième, c’est de s’assurer d’avoir en place
des conditions favorisant le développement technologique spatial
pour répondre aux priorités et aux besoins du Canada dans le
domaine de l’industrie canadienne et dans les universités. Ce sont
les deux objectifs principaux de ce programme.

[Traduction]

Le sénateur McInnis : Je crois que vous avez répondu à la
question.

[Français]

Mme Guérard : Il s’agit d’avoir du personnel hautement
qualifié dans l’industrie canadienne et dans les universités afin
de conserver une masse critique qui permettra de développer les
technologies pour de répondre aux besoins du Canada.

[Traduction]

Le sénateur McInnis : Le fait-on en ce moment ou est-on
seulement en attente?

Mme Guérard : Nous le faisons en ce moment.

Le sénateur McInnis : Travaille-t-on actuellement sur des
projets qui nous seront utiles plus tard?

Mme Guérard : Oui.

Le sénateur McInnis : C’est bien.

Le président : Madame Semaan, vous avez entrepris de nous
donner la ventilation des sommes transférées à des fins éducatives.
Si j’ai bien compris, elles se trouvent sous la rubrique
Contributions. Vous avez répondu plus tôt que les contributions
nécessitent plus de rapports. Pourriez-vous nous fournir les
rapports des provinces sur la façon dont elles dépensent cet
argent?

Mme Semaan : Certainement.

Le président : Cela nous sera utile; nous distribuerons
évidemment ces renseignements.

Mme Semaan : Oui.

[Français]

Le sénateur De Bané : J’aimerais lire ma question, qui est assez
longue, pour qu’ensuite les témoins du Conseil national de
recherches du Canada puissent y répondre par écrit. Ma question
est un peu longue et fait référence à une étude publiée par le
professeur Richard Florida.

[Traduction]

Il est directeur du Martin Prosperity Institute à la Rotman
School of Management de l’Université de Toronto et professeur
en recherche mondiale à l’Université de New York.

Il a tenté de comprendre dans quelle mesure les innovations
scientifiques et technologiques représentent une partie de la
production économique d’un pays. Il a publié son étude en quatre

17-4-2013 Finances nationales 36:61



The first chart is the percentage of economic output that countries
devote to R & D investment. The ranking is as follows: First is
Israel, then Sweden, Finland, Japan, Switzerland, South Korea,
Germany, Denmark and France round out the top 10.

The second chart maps the scientific and engineering
researchers per capita. First is Finland, then Sweden, Japan,
Singapore, Denmark, Norway, the U.S., Australia, Canada and
New Zealand.

The third chart is plots innovations, measured as patents per
capita. There, Canada is No. 8 after countries like Switzerland,
Finland, Israel, Sweden and Germany.

With all those three tables, he makes a comprehensive one of
them all. I will finish with that. The last one is called ‘‘Global
Technology Index,’’ which is a broad assessment of the
technological and innovative capabilities of the world’s leading
nations. No. 1 is Finland. Again, this is the comprehensive of the
first three. Finland is first; second is Japan; third is the United
States; fourth is Israel, which has the highest concentration of
engineers in the world and has pursued relentlessly an economic
development strategy based on launching innovative firms; fifth is
Sweden; sixth is Switzerland; seventh is Denmark; eighth is
Korea; ninth is Germany; and tenth is Singapore. Canada is not
in the top 10.

I would like to give you the reference of the study done by
several people, but the main one is Richard Florida. Maybe you
would like to send us written comments on those four charts that
were published in April 2013. Send them to us through the clerk.

[Translation]

The Chair: Is your question for Mr. Piché?

[English]

Senator De Bané: It is for the National Research Council
Canada. I think they have a very good evaluation of what we have
in Canada — our strengths, our weaknesses, et cetera — and
maybe they could comment on that study by Richard Florida.

Mr. Piché: If I could confirm with you the context of our
response, would that be NRC’s view on why Canada fares the
way it does under that study, or would you like to know more
particularly how NRC intends to address some of these
deficiencies?

graphiques. Le premier graphique affiche le pourcentage de la
production économique que les pays investissent en R-D. Le
classement est le suivant : au premier rang, Israël, ensuite la
Suède, la Finlande, le Japon, la Suisse, la Corée du Sud,
l’Allemagne, le Danemark et la France occupent les 10 premiers
rangs.

Le deuxième graphique illustre le nombre de chercheurs en
sciences et en génie par habitant. Au premier rang il y a la
Finlande, ensuite la Suède, le Japon, Singapour, le Danemark, la
Norvège, les États-Unis, l’Australie, le Canada et la Nouvelle-
Zélande.

Le troisième graphique montre les innovations, mesurées par
brevet par habitant. Dans ce cas, le Canada occupe le huitième
rang, après des pays comme la Suisse, la Finlande, Israël, la Suède
et l’Allemagne.

Il réunit ensuite ces trois graphiques dans un seul. Je vais
terminer là-dessus. Le dernier graphique s’intitule « Global
Technology Index », et il s’agit d’une évaluation générale des
capacités technologiques et innovatrices des nations les plus
avancées dans le monde. La Finlande occupe le premier rang.
Encore une fois, il s’agit d’un graphique récapitulatif des trois
premiers graphiques. La Finlande occupe donc le premier rang, le
Japon le deuxième, les États-Unis le troisième, Israël le quatrième
— le pays a la concentration la plus élevée d’ingénieurs dans le
monde et applique sans relâche une stratégie de développement
économique fondée sur le lancement d’entreprises innovatrices—,
la Suède le cinquième, la Suisse le sixième, le Danemark le
septième, la Corée le huitième, l’Allemagne le neuvième et
Singapour le dixième rang. Le Canada ne fait pas partie des
10 premiers.

J’aimerais vous donner la référence de l’étude effectuée par
plusieurs personnes, mais le chercheur principal est Richard
Florida. Vous aimeriez peut-être nous envoyer des commentaires
par écrit sur ces quatre graphiques qui ont été publiés en avril
2013. Veuillez nous les faire parvenir par l’entremise de la
greffière.

[Français]

Le président : Votre question s’adresse à M. Piché?

[Traduction]

Le sénateur De Bané : Elle s’adresse au Conseil national de
recherches du Canada. Je crois que l’organisme a une très bonne
évaluation de ce que nous avons au Canada — nos forces, nos
faiblesses, et cetera — et peut-être que ses représentants
pourraient nous donner leurs commentaires sur l’étude de
Richard Florida.

M. Piché : J’aimerais confirmer le contexte de notre réponse :
cherchez-vous à connaître le point de vue du CNRC sur les
raisons qui expliquent pourquoi le Canada occupe un tel rang
dans l’étude, ou aimeriez-vous plutôt savoir plus précisément
comment le CNRC entend s’attaquer à certaines de ces faiblesses?
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Senator De Bané: I think both questions that you have
pinpointed are really interesting. We have around the table
several financial wizards. I am not one of them, but Senator
Gerstein and all the others are financial wizards. I would like to
look at the whole picture. I see that Canada should be before
Singapore and some of those small countries. We should be in the
top 10.

Mr. Piché: I will be happy to provide you a written response.

Senator De Bané: Thank you. I put it in English because the
study is in English. I know my English is not very good, but the
study was published in English.

The Chair: Thank you very much. We appreciate that. I will
now go to the final senator of round one.

Senator Duffy: Thank you, witnesses, for coming here. My
colleague has mentioned the financial wizards who are here, and
he and I are together because neither of us is in the financial
wizard category.

However, my colleague from Prince Edward Island raised
earlier the whole question of 2014, which will be the anniversary
of the 1864 conference where the birth of Canada began and was
followed up later on. I think I speak on behalf of my colleague
that we were all thrilled to see Minister Moore last week in
Charlottetown, announcing significant funding from the federal
government for both the Confederation Centre of the Arts, which
we all know is the national memorial to the Fathers of
Confederation, and for the 2014 celebrations.

In this last year, Canadian Heritage has also been given
responsibility for the noon show on July 1 on Parliament Hill. All
of those who are watching us tonight will have seen that
broadcast. Can you give us any idea of the kind of energy and
freshness, and about the move of that program from the National
Capital Commission, which most of us think of as tending the
tulips, to Canadian Heritage? What was the philosophy there, and
did you get additional funds in order to make this the kind of
celebration we all want and expect?

Ms. Semaan: First, to clarify, the noon show has always been
done by Canadian Heritage. The evening show has always been
done by the National Capital Commission.

The item identified in Budget 2013 in terms of the machinery
change for the NCC was to recognize synergies. We do a number
of things together; for example, we do the day show and they do
the night show. We do work already together. The question was
how we can work even more closely together to get those
synergies, especially as we move toward the one hundred and
fiftieth anniversary of Canada.

Le sénateur De Bané : Je crois que les deux questions que vous
avez énoncées sont très intéressantes. Nous avons plusieurs
experts financiers autour de la table. Je ne suis pas l’un d’eux,
mais le sénateur Gerstein et tous les autres sont des experts en
finance. J’aimerais avoir une vue d’ensemble. Le Canada devrait
venir avant Singapour et certains de ces petits pays dans le
classement. Nous devrions occuper l’un des 10 premiers rangs.

M. Piché : Je serai heureux de vous faire parvenir une réponse
par écrit.

Le sénateur De Bané : Merci. L’étude est en anglais; je sais que
mon anglais n’est pas très bon, mais l’étude a été publiée en
anglais.

Le président : Merci beaucoup. Nous comprenons cela. Je vais
maintenant donner la parole au dernier sénateur de la première
série de questions.

Le sénateur Duffy : J’aimerais remercier les témoins d’être ici.
Mon collègue a mentionné les experts financiers parmi nous, mais
je suis dans son camp, car comme lui, je ne fais pas partie de la
catégorie des experts financiers.

Toutefois, ma collègue de l’Île-du-Prince-Édouard a soulevé
plus tôt la question de 2014, qui marquera l’anniversaire de la
conférence de 1864 au cours de laquelle la naissance du Canada
s’est amorcée. Je crois que je parle au nom de ma collègue lorsque
je dis que nous étions tous très enthousiastes de voir le ministre
James Moore la semaine dernière à Charlottetown, lorsqu’il a
annoncé un financement important du gouvernement fédéral pour
le Centre des arts de la Confédération — qui, comme nous le
savons tous, est le monument commémoratif dédié aux Pères de la
Confédération— et le financement pour les célébrations de 2014.

Cette année, Patrimoine canadien était aussi responsable
d’organiser le spectacle du midi de la fête du Canada sur la
Colline du Parlement. Tous ceux qui nous regardent ce soir ont vu
le message à cet égard. Pouvez-vous nous parler de l’énergie et de
la nouveauté, et pouvez-vous nous en dire plus sur le transfert de
ce programme de la Commission de la capitale nationale — qui
pour la plupart d’entre nous s’occupe des tulipes — à Patrimoine
canadien? Quelle en était la raison, et avez-vous obtenu du
financement supplémentaire pour organiser le type de célébration
que nous voulons tous et auquel nous nous attendons tous?

Mme Semaan : Tout d’abord, j’aimerais clarifier quelque
chose, et c’est que le spectacle du midi a toujours été organisé
par Patrimoine canadien. Le spectacle du soir a toujours été
organisé par la Commission de la capitale nationale.

Le poste budgétaire concernant les changements à l’appareil
gouvernemental relatifs à la CCN dans le budget 2013 visait à
reconnaître les synergies. Nous accomplissons plusieurs choses
ensemble. Par exemple, nous organisons le spectacle du jour et la
CCN organise celui du soir. Nous collaborons déjà. La question
était de savoir comment nous pouvions collaborer encore plus
étroitement pour réaliser ces synergies, surtout que nous
approchons du 150e anniversaire du Canada.
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Also, as we start celebrating in the National Capital Region,
the whole point of the National Capital Region is not Ottawa but
the capital of the nation. Therefore, how can we ensure that all
the celebrations here in the national capital have a pan-Canadian
perspective, and how do we ensure it is out everywhere and we
celebrate together?

Those are the synergies we hope to accomplish with that part
of the NCC joining Canadian Heritage.

Senator Duffy: Those of us in P.E.I. are especially excited
about one thing that will happen in 2014, which is that Duncan
McIntosh and his theatre group will go coast to coast, much like
we had the torch relay for the Vancouver Olympics. That is one of
the things that we gather your department has signed off on. We
will be bringing a little bit of P.E.I. to every corner of the country,
and that is putting meat on the bones, as it were. We see the
numbers here, but that will all mean that people will have coming
to their communities this reminder of how Canada has been built
over the last 150 years. Thank you for that, and we look forward
to a very exciting time in 2014-15, right through until the big one
hundred and fiftieth national celebration.

Finally, on IRAP, as colleagues have said, I constantly hear
positive things about the IRAP program. Sometimes we read the
media and hear that all the scientists are all upset and so on.
Usually retired scientists are the ones being quoted.

One thing I have noticed over the years is that change is always
difficult. The NRC and your facility here with your people across
the country and having IRAP in every place where there is
manufacturing— it really has been a dramatic cultural change for
your organization. I think it is important that your people
recognize that your staff and people have caught the wave and,
even though it has been difficult, have joined in to make the work
you do have a direct impact on the economy, which means jobs
and the well-being and welfare of Canadian citizens.

It is important that all of your staff realize that some of us
appreciate that making that transition has not been easy, but
when you see the results in the public positive comments about
the programs that you have undertaken, it is really quite
remarkable. In terms of the list of research, in our province of
P.E.I., there are over 300 different projects. It is quite remarkable,
including the sex lives of lobsters.

Mr. Piché: Thank you very much, senator. I was not aware of
that particular project. Now that you mention it, maybe I need to
look at it.

The Chair: We are rated for family here, and I think that was a
comment that does not need an answer, frankly.

De plus, nous commençons à célébrer dans la région de la
capitale nationale, et il ne faut pas oublier que l’important, ce
n’est pas la ville d’Ottawa, mais la capitale du pays. Comment
pouvons-nous veiller à ce que toutes les célébrations qui se
dérouleront ici, dans la capitale nationale, aient une envergure
nationale, afin qu’elles se déroulent partout et que nous célébrons
tous ensemble?

Ce sont les synergies que nous espérons accomplir grâce à la
collaboration entre la CCN et Patrimoine canadien.

Le sénateur Duffy : Ceux d’entre nous qui habitent à l’Île-du-
Prince-Édouard sont surtout enthousiastes au sujet de l’un des
événements qui se produiront en 2014, c’est-à-dire que Duncan
McIntosh et son groupe théâtral voyageront d’un océan à l’autre,
un peu comme le parcours de la flamme olympique lors des Jeux
Olympiques à Vancouver. C’est l’une des choses que, selon ce que
nous avons compris, votre ministère a approuvées. Nous
apporterons donc un peu de l’Île-du-Prince-Édouard dans
chaque coin du pays, et cela nous aidera. Nous voyons les
données ici, mais cela signifie que tous ces gens accueilleront, dans
leurs collectivités, ce rappel de la façon dont le Canada a été
construit au cours des 150 dernières années. Nous vous en
remercions, et nous avons hâte aux réjouissances de 2014-2015 et
à la grande célébration nationale du 150e anniversaire du pays.

Enfin, au sujet du PARI, comme des collègues l’ont dit,
j’entends constamment des commentaires positifs au sujet de ce
programme. Parfois, dans les médias, on dit que les scientifiques
ne sont pas contents, et cetera. Habituellement, on cite des
scientifiques à la retraite.

L’une des choses que j’ai remarquées avec les années, c’est que
les changements sont toujours difficiles à vivre. Le CNRC, ses
installations et son personnel de partout au pays ont vécu un
changement culturel spectaculaire en raison de la mise en œuvre
du PARI partout où il y a des industries manufacturières. Je crois
qu’il est important que vos gens reconnaissent que vous avez
plongé dans la vague et que même si cela a été difficile, ils
contribuent maintenant à faire en sorte que le travail que vous
accomplissez ait un effet direct sur l’économie, par la création
d’emplois et l’accroissement du bien-être des citoyens canadiens.

Il est important que tous les membres de votre personnel se
rendent compte que certains d’entre nous comprennent que cette
transition n’a pas été facile, mais lorsqu’on voit les résultats dans
les commentaires positifs de la population sur les programmes que
vous avez lancés, c’est assez remarquable. Sur la liste des
recherches en cours, dans notre province, l’Île-du-Prince-
Édouard, il y a plus de 300 différents projets. C’est assez
impressionnant, et il y a notamment une étude sur la vie sexuelle
des homards.

M. Piché :Merci beaucoup, sénateur. Je n’étais pas au courant
de ce projet. Étant donné que vous en parlez, je devrais peut-être
me renseigner à ce sujet.

Le président : Notre auditoire est général, et bien honnêtement,
je crois que ce commentaire ne méritait pas de réponse.
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Senator Black: Perhaps in the interests of time you could
provide the responses to the committee.

This is a question to Canadian Heritage. I am advised, and you
can correct me if I am wrong, that the first overview of Canadian
cultural policy was done in 1951 by Massey. I am told that in 1980
Applebaum did a refresher, and I am told there has been no
comprehensive overview of Canadian cultural policy since that
time. Can you comment on that?

Ms. Semaan: I am not familiar with those two particular
overviews. That is why I am hesitating. We do refreshers of our
policy often. For example, we are currently working on a number
of different policies. We did recently the copyright digital policy.
In terms of overall culture, I cannot say I have seen it recently.

Senator Black: Do you think it would have value?

Ms. Semaan: Absolutely. I will go back and find out when the
last was done, and I will bring it back to the committee. I am sure
one has been done. I just do not know off the top of my head.

Senator Black: I do not think it has, but I would like to know if
it has.

Ms. Semaan: Absolutely, we will do that.

Senator Black: It would be from the higher level to a very
granular level. I am from Alberta. It is a sore point in Alberta.
There is a feeling among the cultural industries and the cultural
community in Alberta that we just do not get our share. I have
never really paid attention to that. I thought it was anecdotes and
people are people, but I have seen some statistics yesterday and
today that tell me that maybe there is something to it. Again, I
will just present what I have been told is the case and you can
respond to it.

I am told that the Canada Council for the Arts grants by
province and territory in 2011-12 had Alberta last in Canada.
Alberta, of course, has the fourth largest population of the
provinces and is growing at the fastest level.

I am also told, for example, that with Telefilm Canada,
similarly the Prairies, British Columbia and the territories are
again last in terms of Canadian contribution to that industry in
the West. Perhaps there are good reasons for that, but for my own
constituencies I would very much like to understand why that is
the case. We will leave it at that.

Ms. Semaan: We will be happy to look at those numbers and
get back with a written response for you.

Le sénateur Black : Étant donné que le temps est limité, vous
pourriez faire parvenir vos réponses au comité.

Voici une question pour Patrimoine canadien. On m’a dit, et
vous pouvez me corriger si j’ai tort, que le premier tour d’horizon
de la politique culturelle canadienne avait été effectué en 1951 par
Massey. On m’a dit qu’Applebaum l’avait mis à jour en 1980, et
qu’il n’y avait eu aucun tour d’horizon complet de la politique
culturelle canadienne depuis ce temps. Pouvez-vous nous faire
part de vos commentaires à ce sujet?

Mme Semaan : Je ne suis pas très au courant de ces deux tours
d’horizon. C’est pourquoi j’hésite à répondre. Nous mettons
souvent nos politiques à jour. Par exemple, nous travaillons
actuellement sur plusieurs différentes politiques. Nous avons
récemment travaillé sur la politique des droits d’auteur en matière
de contenu numérique. Toutefois, je ne peux pas dire qu’on ait
récemment mené un tour d’horizon de la culture en général.

Le sénateur Black : À votre avis, cela serait-il utile?

Mme Semaan : Absolument. Je vais chercher à savoir à quand
remonte le dernier tour d’horizon, et je vous ferai parvenir la
réponse. Je suis certaine que cela a été fait; je ne me souviens tout
simplement pas du moment.

Le sénateur Black : Je ne crois pas que ce soit le cas, mais
j’aimerais le savoir si je me trompe.

Mme Semaan : Certainement; c’est ce que nous allons faire.

Le sénateur Black : Cela se ferait d’un niveau plus général à un
niveau beaucoup plus détaillé. Je viens de l’Alberta. C’est un sujet
délicat là-bas. L’industrie et la collectivité culturelles de l’Alberta
ont l’impression qu’elles n’obtiennent pas leur juste part. Je n’ai
jamais vraiment fait attention à cela. Je croyais qu’il s’agissait
d’histoires et vous savez comment les gens parlent, mais hier et
aujourd’hui, j’ai vu quelques statistiques qui me laissent croire
qu’il y a peut-être un problème. Encore une fois, je vais seulement
présenter ce qu’on m’a dit et vous pourrez réagir.

On m’a dit que les subventions du Conseil des arts du Canada
par province et territoire, en 2011-2012, étaient les moins élevées
en Alberta. Pourtant, la province occupe le quatrième rang des
provinces en ce qui concerne la population et le premier rang en ce
qui concerne le taux de croissance.

On m’a aussi dit, par exemple, qu’en ce qui concerne Téléfilm
Canada, de façon similaire, dans l’Ouest, les Prairies, la
Colombie-Britannique et les territoires reçoivent la plus faible
contribution canadienne destinée à cette industrie. Il y a peut-être
de bonnes raisons qui expliquent cela, mais j’aimerais vraiment
pouvoir l’expliquer à mes électeurs. Je n’en dirai pas plus.

Mme Semaan : Nous serons heureux de chercher ces données
et de vous faire parvenir une réponse par écrit.
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[Translation]

Senator Bellemare: My question is for the National Research
Council Canada regarding the IRAP program. I would like to
know how the allocated funds are broken down by province. Is
the allocation based on per capita or on project merit?

Mr. Ciobanu: Are you referring to Quebec in particular?

Senator Bellemare: I am referring to Quebec, as that is the
province I represent.

Mr. Ciobanu: In Quebec’s case, 20 per cent of the IRAP
contribution budget is allocated to that province’s companies.

Senator Bellemare: But what about distribution criteria?

Mr. Ciobanu: That is more complex. Quebec’s gross domestic
product accounts for 19.4 per cent to 19.6 per cent.

Senator Bellemare: That is based on value added.

Mr. Ciobanu: That 20 per cent is related to the gross domestic
product. The number of companies, universities and innovative
businesses is also taken into account. We try to take a number of
criteria into consideration.

Senator Bellemare: Thank you very much.

Senator Chaput: I want to make sure that the committee will
receive the following information in writing from the witnesses.
First, we need information about the roadmap, the number of
departments and contributions.

Second, we need information about the overview table for
Canadian Heritage. There are seven tables, so what is behind the
difference? Earlier, I was talking about funding for the arts, where
$5 million has been cut. Why? Has a program ended? Are we
talking about a program that has been cancelled or renewed and
will eventually be included in another budget? I would like to have
that information broken down by table.

Third, in your plans and priorities, you talk a lot about
technological benefits. You also talk about the advantages of
digital environment adaptation and implementation. Access to
technology is a commendable and very important goal, but here is
my question: Have you ever looked at how much access to
technology Canadians have?

I hail from rural Manitoba, where the most remote
communities still do not have access to technology. There is no
cable or high-speed Internet. So what are we going to about those
people now that all information is increasingly dependent on
technology and there are still Canadians who cannot have access
to it at home? I would like you to give that some thought.

[English]

The Chair: If you are able to provide us with that information
as expeditiously as possible, it would be very much appreciated.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ma question s’adresse au Conseil
national de recherche du Canada au sujet du programme PARI.
Je voulais connaître la répartition provinciale des fonds alloués.
Est-ce per capita ou au mérite des projets?

M. Ciobanu : Faites-vous référence au Québec plus
particulièrement?

La sénatrice Bellemare : Je fais référence au Québec, car c’est la
province que je représente.

M. Ciobanu : Pour ce qui est du Québec, 20 p. 100 du budget
de la contribution du PARI est alloué aux entreprises du Québec.

La sénatrice Bellemare : Mais les critères de répartition?

M. Ciobanu : C’est plus complexe. Le produit intérieur brut du
Québec représente entre 19,4 ou 19,6 p. 100.

La sénatrice Bellemare : C’est en fonction de la valeur ajoutée.

M. Ciobanu : Ce 20 p. 100 se situe au niveau du produit
intérieur brut. Il y a aussi le nombre d’entreprises, d’universités,
d’entreprises innovatrices. Il y a plusieurs critères qu’on essaie de
prendre en considération.

La sénatrice Bellemare : Merci beaucoup.

La sénatrice Chaput : Je voulais m’assurer que le comité
recevrait les informations suivantes par écrit de la part des
témoins, premièrement, des informations au sujet de la feuille de
route, le nombre de ministère et les contributions.

Deuxièmement, des informations au sujet du tableau du survol
de Patrimoine canadien. Il y a sept tableaux, alors qu’est-ce qui
cause la différence? Je parlais des arts tantôt, 5 millions de moins.
Alors pourquoi? Est-ce un programme qui est terminé? Est-ce un
programme qui est annulé ou qui est reconduit et qu’on
retrouvera ultérieurement dans un prochain budget? J’aimerais
avoir ces informations par tableau.

Troisièmement, dans votre plan et priorités, vous parlez
beaucoup de l’avantage de la technologie, de s’adapter à
l’environnement numérique, de la mise en œuvre. C’est louable
et très important cet accès à la technologie, mais ma question est
la suivante : vous êtes-vous déjà penché sur l’accès à la
technologie chez les Canadiens et les Canadiennes?

Je viens d’un milieu rural au Manitoba, et chez nous, dans les
communautés les plus éloignées, il y en a qui n’ont pas encore
accès à la technologie. Il n’y a pas de câble, ni de haute vitesse.
Alors que ferons-nous avec ces gens quand de plus en plus on
développe toute l’information par l’entremise de la technologie et
qu’il y a encore des Canadiens et des Canadiennes qui ne peuvent
pas les recevoir chez eux? J’aimerais que vous fassiez une réflexion
sur cela.

[Traduction]

Le président : Si vous pouvez nous fournir ces renseignements
aussi rapidement que possible, nous vous en serions très
reconnaissants.
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Honourable senators, we have gone through a lot of material
this evening, but I think the discussion was very helpful.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, we would like to thank the Canadian Space Agency, the
National Research Council and Heritage Canada for being here.

(The committee adjourned.).

Honorables sénateurs, nous avons examiné beaucoup de choses
ce soir, mais je crois que la discussion a été très utile.

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, nous aimerions remercier l’Agence spatiale
canadienne, le Conseil national de recherches et Patrimoine
canadien d’avoir comparu.

(La séance est levée.)

17-4-2013 Finances nationales 36:67





 

 

 

 
 
 

 

FIRST INTERIM REPORT ON THE 2013-14 MAIN ESTIMATES  
 

 

 

 

Standing Senate Committee on National Finance 
 

 

 

 

 

NINETEENTH REPORT  

 

 

 

 

Chair 

The Honourable Joseph A. Day 

 

Deputy Chair  

The Honourable Larry Smith 

 

 

March 2013 
  



 

 

TABLE OF CONTENTS 

 

Introduction .........................................................................................................................................................1 

A. Overview of the 2013-14 Main Estimates .................................................................................................2 

B. Study of the 2013-14 Main Estimates .......................................................................................................2 

1. Treasury Board Secretariat (TBS) ..................................................................................................2 

2. Department of Aboriginal Affairs and Northern Development (AANDC) ..................................8 

3. Department of Public Works and Government Services (PWGSC) ....................................... 10 

4. Royal Canadian Mounted Police (RCMP) .................................................................................. 13 

5. Transport Canada .......................................................................................................................... 14 

6. Infrastructure Canada .................................................................................................................... 16 

7. Department of National Defence .................................................................................................. 18 

 



 

1 

FIRST INTERIM REPORT ON THE 2013-14 MAIN ESTIMATES  

Introduction 

The 2013-14 Main Estimates were tabled in Parliament on 25 February 2013, and 

subsequently referred to the Standing Senate Committee on National Finance for review. 

To date, the Committee has held three meetings to study the 2013-14 Main Estimates, 

during which it has heard from five departments and two agencies. 

On 6 March 2013, the following Treasury Board Secretariat (TBS) officials appeared: 

Yaprak Baltacioğlu, Secretary of the Treasury Board of Canada; Bill Matthews, Assistant 

Secretary, Expenditure Management Sector; Sally Thornton, Executive Director, 

Expenditure Management Sector; and Marcia Santiago, Senior Director, Expenditure 

Management Sector. 

On 19 March 2013, the Committee heard from officials from two departments and 

one agency. The Department of Transport was represented by Louis Lévesque, Deputy 

Minister, and André Morency, Assistant Deputy Minister, Corporate Management and 

Crown Corporation Governance. Kevin Lindsey, Assistant Deputy Minister, Finance and 

Corporate Services, and Rear-Admiral Patrick Finn, Chief of Staff, Materiel Group, 

appeared on behalf of the Department of National Defence (DND). 

The Infrastructure Canada agency was represented by Su Dazé, Assistant Deputy 

Minister, Corporate Services Branch. 

On 20 March 2013, the Committee welcomed the Department of Aboriginal Affairs 

and Northern Development (AANDC), represented by Colleen Swords, Associate Deputy 

Minister, and Pamela D’Eon, Director General, Planning and Resource Management. 

Departmental representatives of Public Works and Government Services Canada 

(PWGSC) also appeared: Alex Lakroni, Chief Financial Officer, Finance Branch, and John 

McBain, Assistant Deputy Minister, Real Property Branch.  

The Royal Canadian Mounted Police was represented by Alain Duplantie, Assistant 

Commissioner, Chief Financial and Administrative Officer.  
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A. Overview of the 2013-14 Main Estimates 

 In federal budget documents, spending is divided into budgetary and non-budgetary 

expenditures, and into two categories: voted appropriations1 and statutory appropriations.2 

As shown in Table 1, the total budgetary expenditures in the 2013-14 Main Estimates are 

$252.54 billion, which includes $87.06 billion in voted appropriations and $165.48 billion in 

statutory appropriations. This amount represents an increase of $640 million (0.3%) 

compared with the budgetary expenditures in the 2012-13 Main Estimates. 

Table 1 – 2013-14 Main Estimates                                                                                                          

($ billions) 

  2013-2014 2012-2013 Variation (%) 

Voted  87.06 91.95 (5.3) 

Statutory 165.48 159.95 3.5 

Total  252.54 251.90 0.3 

Source: Treasury Board Secretariat, 2013-14 Main Estimates, p. I-4. 

B. Study of the 2013-14 Main Estimates 

 Senators asked the officials appearing before the Committee about the federal 

government’s rationale for voted appropriation authorization requests and the reasons for 

changes to statutory appropriation levels for federal departments and agencies.  

1. Treasury Board Secretariat (TBS) 

TBS officials drew the Committee’s attention to the key changes to the presentation 

of the 2013-14 Main Estimates, including the following: 

                                                           
1
 Voted appropriations are also referred to as voted amounts or voted expenditures.  

 
2

 Budgetary expenditures include the cost of servicing federal public debt; operating and capital 
expenditures; transfer payments to other levels of government, organizations or individuals; and payments to 
Crown corporations. Non-budgetary expenditures (loans, investments and advances) are transactions that 
represent changes in the composition of the financial assets of the Government of Canada. Voted 
appropriations are expenditures that require annual approval from Parliament, which is sought through an 
appropriation bill. Statutory appropriations are those authorized by Parliament through enabling legislation; 
they are included in the Estimates documents for information purposes only. 
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 A graph that compares budgetary expenditures from the 2013-14 Main 

Estimates with budgetary expenditures incurred in 2011-2012 and the 

budgetary expenditures in the estimates to date3 for 2012-2013;4 

 A graph that compares non-budgetary expenditures from the 2013-14 Main 

Estimates with non-budgetary expenditures in 2011-2012 and the non-

budgetary expenditures in the estimates to date for 2012-2013;5 

 A graph that shows how federal government expenditures have changed 

between 2003-2004 and 2013-2014;6 

 A table that presents the estimates for 2013-2014, expenditures for 

2011-2012, main estimates for 2012-2013 and estimates to date for 

2012-2013 for each of the 135 federal institutions in alphabetical order rather 

than by portfolio;7 and  

 The 2013-14 Main Estimates present only one statutory item per organization. 

A breakdown of the statutory items is available on the TBS website.8  

The TBS officials also informed the Committee that the 2013-2014 Reports on Plans 

and Priorities will provide information on expenditures incurred in the preceding three fiscal 

years and the planned expenditures over the upcoming three fiscal years. Furthermore, 

they will have hyperlinks to the most recent issue of the Tax Expenditures and Evaluations 

document published by the Department of Finance.  

                                                           
3
 Estimates to date include the main estimates and the supplementary estimates.  

 
4
 Treasury Board Secretariat, 2013-14 Main Estimates, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-

bpd/me-bpd-eng.pdf, p I-4.  
 
5
 Ibid. 

 
6
 Ibid., p. I-5. 

 
7
 Ibid., p. I-10. 

 
8
 Treasury Board Secretariat, 2013-14 Main Estimates, Statutory forecasts, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-

pre/20132014/me-bpd/sf-pl-eng.pdf.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/me-bpd-eng.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/me-bpd-eng.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/sf-pl-eng.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/sf-pl-eng.pdf
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The TBS representatives confirmed that, from now on, the main estimates and 

supplementary estimates will specify in which federal budget expenditures were announced 

for the first time. New expenditures announced in the 2013 federal budget will be the first to 

be identified in this way in the 2013-2014 supplementary estimates. TBS officials also 

pointed out that the amount allocated for new expenditures in the 2013 budget will be 

higher than the amount identified in the 2013-2014 supplementary estimates, as the federal 

budget is done on an accrual basis9 and the supplementary estimates are done on a cash 

basis.10 

Regarding the $112.5-million increase in budgetary expenditures for the Canadian 

Space Agency for its RADARSAT Constellation Mission, the TBS officials explained to the 

Committee that the funds would allow for the launch of satellites by 2018 in order to 

improve maritime surveillance, disaster management and ecosystem monitoring.11 

TBS officials said that the $70.9-million increase in expenditures for the Department 

of Veterans Affairs is attributable to implementation of the settlement approved by the 

Federal Court in response to the class-action case Manuge regarding the reduction of 

disability benefits paid by the Department of National Defence (Service Income Security 

Insurance Plan Long Term Disability Plan) by the amount of disability benefits paid by the 

Department of Veterans Affairs. 

They also highlighted a $21.9-million increase in budgetary expenditures for the 

Canadian Air Transport Security Authority for a new baggage screening system.  

Regarding the decrease of $428.4 million in budgetary expenditures by the 

Correctional Service of Canada (CSC) in the 2013-14 Main Estimates compared with the 

2012-13 Main Estimates, the TBS representatives explained that this decrease is 

attributable to projected inmate population growth that has not materialized. 

                                                           
9
 Accrual accounting recognizes revenue and expenses to be reflected in the accounts in the period when 

they are deemed to have been earned and incurred. 
 
10

 Cash accounting requires that revenue and expenses be reflected in the accounts only when the receipts 
and disbursements occur.  
 
11

 Canadian Space Agency, RADARSAT Constellation,  
http://www.asc-csa.gc.ca/eng/satellites/radarsat/default.asp.  

http://www.asc-csa.gc.ca/eng/satellites/radarsat/default.asp
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TBS officials drew the Committee’s attention to two typos on page II-45 of the 

English version of the 2013-14 Main Estimates and page II-37 of the French version. The 

contribution of $246,000 to the Province of Quebec for the James Bay and Northern 

Quebec Agreement and the contribution of $4.5 million in support of public participation in 

the environmental assessment review process should not appear in brackets. In 

accounting, the brackets indicate a negative amount, and these two contributions are 

positive.  

Regarding questions from certain senators about a decrease in $41.02 billion in non-

budgetary expenditures under the 2013-14 Main Estimates,12 the TBS officials explained to 

the Committee that the majority of this decrease is related to the repayment of insured 

mortgage loans that were purchased by the federal government from financial institutions 

under the Insured Mortgage Purchase Program (IMPP).13 They also explained that the 

IMPP did not involve any additional risk for Canadian taxpayers, as the mortgages were 

already guaranteed by the federal government.  

Other senators wanted information about how much still needs to be repaid under 

the IMPP. The TBS representatives replied that the federal government, through the 

Canada Mortgage and Housing Corporation (CMHC), held $54.8 billion in insured 

mortgage loans as of 31 March 2012.14 These insured mortgage loans are currently 

outstanding, as they have not come due yet.  

Some senators asked a series of questions about Treasury Board Vote 5, the 

Government Contingencies Vote. The TBS officials replied that, in the 2013-14 Main 

                                                           
12

 Non-budgetary expenditures represent changes in the composition of the financial assets of the 
Government of Canada (e.g., loans, investments and advances). A negative number indicates that recoveries 
of loans, investments and advances will exceed outlays. See: Treasury Board Secretariat, Backgrounder, 
Main Estimates, Non-budgetary expenditures, http://www.tbs-sct.gc.ca/media/nr-cp/2011/0301-eng.asp.  
 
13

 The Canada Mortgage and Housing Corporation purchased mortgage-backed securities at market value 
through a reverse-auction method. Financial institutions that wished to sell such securities to raise cash had 
to submit the total value of the securities they wished to sell, and the yield they were prepared to pay. For 
more information about this program, see: Library of Parliament, The Insured Mortgage Purchase Program, 
PRB 08-56E, 13 March 2009, http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/prb0856-e.htm.  
 
14

 Public Works and Government Services Canada, Public Accounts of Canada 2012, Volume I, 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-eng.pdf, p. 9.7.  
  

http://www.tbs-sct.gc.ca/media/nr-cp/2011/0301-eng.asp
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/prb0856-e.htm
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-eng.pdf
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Estimates for the TBS, $750 million had been allocated to Vote 5. Treasury Board Vote 5 

serves to supplement other appropriations in order to provide the federal government with 

sufficient flexibility to meet urgent or unforeseen expenditures where a valid cash 

requirement exists due to the timing of a payment or where specific authority is required to 

make a payment. Allocations made under Treasury Board Vote 5 are provided on a 

temporary basis and must be reimbursed once parliamentary authority for the expenditure 

has been obtained through the approval of the Supplementary Estimates.  

The TBS representatives also explained that a minister who needs funding under 

Vote 5 must sign a Treasury Board submission. If it meets the criteria, the Treasury Board’s 

Cabinet Committee15 approves the transfer of funds to the requesting department.  

In response to questions from certain senators about the cost of federal debt in 

recent years, the TBS officials recommended that the Committee consult the Public 

Accounts of Canada, as this document contains a great deal of information on the cost of 

public debt. According to Volume I of the Public Accounts of Canada 2012, public debt 

charges as a percentage of revenues has been decreasing in recent years, falling from 

37.6% in 1990-91 to 12.7% in 2011-2012.16 

Other senators sought information about the total federal debt. The TBS 

representatives advised the Committee to consult the Debt Management Report 2011-2012 

published by the Department of Finance for more information on federal debt. According to 

this report, federal debt stood at $582.2 billion as of 31 March 2012.17  

In response to questions from senators about Canada’s national portrait collection, 

TBS officials informed the Committee that Library and Archives Canada is responsible for 

                                                           
15

 The current members of the Treasury Board Cabinet Committee are the Hon. Tony Clement, the Hon. 
Rona Ambrose, the Hon. Maxime Bernier, the Hon. Julian Fantino, the Hon. James Michael Flaherty, and the 
Hon. Bernard Valcourt. See: Prime Minister’s Office, Cabinet Committee Mandates and Membership, 
http://www.pm.gc.ca/grfx/docs/Cab_committee-comite.pdf, p. 5.  
 
16

 Public Works and Government Services Canada, Public Accounts of Canada 2012, Volume I, 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-eng.pdf, p. 1.7.  
 
17

 Department of Finance, Debt Management Report 2011-2012, http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-
2012/pdf/dmr-rgd12-eng.pdf, p. 7.  
 

http://www.pm.gc.ca/grfx/docs/Cab_committee-comite.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-eng.pdf
http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-eng.pdf
http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-eng.pdf
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that collection. The images of the portraits and the exhibitions are available on the Library 

and Archives Canada website.18 

Some senators asked for more information about the list of federal departments and 

agencies that transferred their information technology and specialized human resources 

services to Shared Services Canada.19 The TBS representatives replied that this list 

includes PWGSC and 42 other federal departments and agencies.20  

In response to questions from senators about a $46-million reduction in funding for 

the Stewardship of the Canadian Legal Framework program, the TBS officials responded 

that this Department of Justice program has no relationship to the appointment of judges or 

to their salaries. The payments made pursuant to the Judges Act include judges’ salaries, 

allowances and annuities paid to judges appointed by the federal government to the 

Federal Court of Appeal or the Supreme Court of Canada and to their survivors. The 

statutory forecast for these payments increased from $474.7 million in the 2012-13 Main 

Estimates to $487.5 million in the 2013-14 Main Estimates. 

Some senators asked questions about a 60% reduction in budgetary expenditures for 

VIA Rail in the 2013-14 Main Estimates compared with the expenditures incurred in 

2011-2012. The TBS officials said that VIA Rail’s numbers were artificially high in 

2011-2012 because funding was granted to build additional rail cars, engines, and to 

improve tracks. This reduction in budgetary expenses will not affect the safety inspections 

of rail cars and tracks, as these inspections are carried out by Transport Canada. 

                                                           
18

 See: Library and Archives Canada, Portrait Portal, http://www.bac-lac.gc.ca/eng/portrait-
portal/Pages/portrait-portal.aspx.  
 
19

 Shared Services Canada was created on 4 August 2011, to transform how the government manages its IT 
infrastructure. Its mandate for the provision of enterprise-wide IT services infrastructure represents better 
value for money and a more reliable infrastructure to support modern government operations. For more 
information, see: Shared Services Canada, http://www.ssc-spc.gc.ca/pages/bckgrnd-cntxt-eng.html.  
 
20

 For the complete list, see: Department of Justice, Order Transferring to Shared Services Canada the 
Control and Supervision of Certain Portions of the Federal Public Administration in each Department and 
Portion of the Federal Public Administration known as the Email, Data Centre and Network Services Unit and 
the Email, Data Centre and Network Services Support Unit, http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SI-2011-95.pdf, 
p. 5.  

http://www.bac-lac.gc.ca/eng/portrait-portal/Pages/portrait-portal.aspx
http://www.bac-lac.gc.ca/eng/portrait-portal/Pages/portrait-portal.aspx
http://www.ssc-spc.gc.ca/pages/bckgrnd-cntxt-eng.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SI-2011-95.pdf
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2. Department of Aboriginal Affairs and Northern Development (AANDC) 

Officials from Aboriginal Affairs and Northern Development Canada reported that the 

Department’s 2013-14 Main Estimates provide for about $8 billion in departmental 

spending in 2013-2014. This is a net increase of $178 million or 2.3% over the 2012-13 

Main Estimates. 

 The officials subsequently drew the Committee’s attention to the following key 

expenditure items: 

 $224.5 million in additional funding in 2013-2014 compared with 2012-2013 to 

continue implementing the Indian Residential Schools Settlement 

Agreement;21 

 $137.4 million for the First Nations Water and Wastewater Action Plan; and 

 $115 million for initiatives to improve First Nations education. 

They also noted that the 2012 federal budget provided $330.8 million over two years 

to make further progress on building and renovating on-reserve water infrastructure and 

support the development of a long-term strategy to improve water quality in First Nations 

communities.  

Regarding First Nations education, AANDC officials stated that the 2012 federal 

budget allocated an additional $275 million over three years to support primary and 

secondary education. This amount will fund the construction and renovation of on-reserve 

schools, literacy programs for young children and partnerships with provincial school 

systems. They also noted that the federal government has committed to working with 

parents, educators, leaders and other First Nations stakeholders to enact First Nations 

education legislation by September 2014.  

                                                           
21

 This amount includes additional funding for claimants under the Independent Assessment Process, 
Alternative Dispute Resolution and the Common Experience Payment. It also includes funding for the 
administration and research required to support the federal government’s ongoing obligations under the 
Agreement.   
 
The main estimates for AANDC include a total of $696 million for residential schools resolution in 2013-2014.  
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In addition, the officials pointed out that they are working with Public-Private 

Partnerships Canada (PPP Canada) to explore new ways of funding the construction and 

renovation of on-reserve schools.  

In response to some senators’ questions on the implementation of the Indian 

Residential Schools Settlement Agreement, the officials said that the deadline for 

submitting applications for the Common Experience Payment (CEP) was 

19 September 2012.22 CEP applications are no longer being accepted. As of 

December 2012, AANDC had received 105,540 CEP applications for a total cost of 

$1.62 billion.  

In the case of the Independent Assessment Process (IAP), the AANDC officials told 

the Committee that the deadline for submitting an application was also 

19 September 2012.23 AANDC has received 37,617 IAP applications and paid out 

$1.8 billion to settle 15,000 of them to date. Some senators wanted to know what 

percentage of the funding requested for residential schools resolution goes to 

administration. The AANDC officials explained to the Committee that it is difficult to 

determine the exact percentage since part of this funding is directly allocated to the 

adjudicators, without going through AANDC’s administration. They added that lawyers 

representing claimants are entitled to 10% to 15% of the settlement amounts awarded by 

adjudicators under the IAP. According to the officials, this suggests that eligible claimants 

would receive about 90% of the settlement amounts awarded by adjudicators. 

Senators asked a series of questions about the drinking water and wastewater 

treatment systems used by First Nations. The AANDC officials responded that First Nations 

receive funding for their capital expenditures and can choose how much they wish to 

                                                           
22

 The CEP is a component of the Indian Residential Schools Settlement Agreement. The CEP recognizes the 
experience of residing at an Indian Residential School and its impacts. Eligible applicants receive $10,000 for 
the first school year (or partial school year) of residence at one or more residential schools and an additional 
$3,000 for each subsequent school year (or partial school year) of residence at a residential school. Eligible 
recipients will receive a one-time payment of their full CEP entitlement. See Service Canada, “Common 
Experience Payment,” http://www.servicecanada.gc.ca/eng/goc/cep/index.shtml. 
 
23

 The IAP is a claimant-centred, non-adversarial, out-of-court process for the resolution of claims of sexual 
abuse, serious physical abuse and other wrongful acts suffered at Indian residential schools. See Department 
of Aboriginal Affairs and Northern Development, “Independent Assessment Process,” http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/eng/1100100015632/1100100015633. 

http://www.servicecanada.gc.ca/eng/goc/cep/index.shtml
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1100100015632/1100100015633
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1100100015632/1100100015633
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allocate to their drinking water and wastewater treatment systems as well as the type of 

system best suited to their particular circumstances. The federal government also funds 

special projects to assist First Nations with antiquated or high-risk systems. 

Some senators wanted more details on an expenditure item of $41.0 million for 

urban Aboriginal participation. The officials told the Committee that this item concerns the 

transfer of the following three programs from the Department of Canadian Heritage to 

AANDC: 

 the Aboriginal Friendship Centre Program;24 

 Cultural Connections for Aboriginal Youth;25 and 

 Young Canada Works for Aboriginal Urban Youth.26 

In response to questions regarding a decrease in funding for the Co-operative 

Relationships program activity from $717.0 million in 2012-2013 to $396.5 million in 

2013-2014, the AANDC officials explained to the Committee that it was due to a single 

payment of $300 million for the settlement of the Coldwater-Narrows Land Claim in 

2012-2013. 

3. Department of Public Works and Government Services (PWGSC) 

In the 2013-14 Main Estimates, PWGSC projects gross budgetary expenditures of 

$5.9 billion, including the following items: 

                                                           
24

 The Aboriginal Friendship Centre Program provides for a wide range of culturally appropriate programs and 
services directed at improving the lives and strengthening the cultural identity of urban Aboriginal people. See 
Department of Aboriginal Affairs and Northern Development, “Aboriginal Friendship Centre Program,” 
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333029856258/1333029903708.  
 
25

 Cultural Connections for Aboriginal Youth provides accessible, community-based, culturally focused 
projects for Aboriginal youth aged 10 to 24 that promote cultural development, community engagement, 
leadership development, youth engagement, and life skills and wellness. See Department of Aboriginal Affairs 
and Northern Development, “Cultural Connections for Aboriginal Youth,” http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/eng/1333030576029/1333030620605. 
 
26

 Young Canada Works for Aboriginal Urban Youth supports Aboriginal youth aged 16 to 30 to explore career 
choices and gain the skills and knowledge required to participate in the labour force through summer work 
experiences lasting 6 to 16 consecutive weeks. See Department of Aboriginal Affairs and Northern 
Development, “Young Canada Works for Aboriginal Urban Youth,” http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/eng/1333030244859/1333030359999.  

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333029856258/1333029903708
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333030576029/1333030620605
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333030576029/1333030620605
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333030244859/1333030359999
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1333030244859/1333030359999
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 $2.4 billion to pay rent and the cost of improvements and public services in all 

government facilities, its role as Receiver General, central pay administration, 

including bank charges and the cost of cheques and envelopes, and 

translation services provided to Parliament; 

 $1.9 billion to provide optional services to departments, such as translation 

and real property management, on a cost-recovery basis; 

 $0.9 billion to deliver core programs, such as central purchasing and banking, 

and services related to the public accounts, pay and pensions; and  

 $0.6 billion in capital spending required to invest in Government of Canada 

property and infrastructure. 

Officials explained that PWGSC projects net budgetary expenditures of $2.6 billion 

in 2013-2014, made up of $5.9 billion in gross expenditures and $3.3 billion in revenue from 

client departments. This amount represents an increase of $254 million in net budgetary 

expenditures as compared with 2012-2013. They stated that this increase in net budgetary 

expenditures is attributable mainly to the following three items: 

 $256 million for renovation of the Parliament Buildings; 

 $50 million to acquire a building complex in Gatineau known as Les 

Terrasses de la Chaudière; and  

 $32 million to support implementation of the Consolidation of Pay Services 

Project in Miramichi, New Brunswick, and pay system modernization.  

PWGSC officials noted that the federal government’s Pension Transformation 

Initiative, which was similar in some ways to the Consolidation of Pay Services Project and 

was completed on time and on budget, earned the Department the Bronze Public Sector 

Leadership Award from the Institute of Public Administration of Canada.27 

 Officials explained to the Committee that PWGSC would achieve additional savings 

of $95 million in 2013-2014, made up of $67 million in savings resulting from the 2011 

                                                           
27

 For more information on the Pension Transformation Initiative, see Public Works and Government Services 
Canada (PWGSC), Canada's Largest Pension Administrator Raises the Bar in Service, March 2013 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/vedette-features/2013-03-07-00-eng.html.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/vedette-features/2013-03-07-00-eng.html
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strategic review and $28 million in savings resulting from the spending review included in 

the 2012 federal budget.  

 In response to their questions about the renovations on Parliament Hill, senators 

learned that PWGSC is monitoring the project closely to ensure that the work is necessary, 

the timetable is realistic, and the expenditure is justified. Officials went on to explain the 

approval process for the project: it begins with a PWGSC proposal to Cabinet; once 

Cabinet has approved the proposal, the Department prepares a submission to Treasury 

Board in order to have funding for the proposal included in a supply bill. Finally, the 

expenditure related to the proposal is submitted to Parliament for approval.   

 Officials also noted that Sheila Fraser, the former auditor general of Canada, had 

concluded in one of her reports to Parliament that PWGSC had followed sound project 

management practices in connection with the renovation of the Parliament Buildings, and 

had an adequate cost control system.  

 In response to questions from senators about a $50-million increase in order to 

acquire a building complex in Gatineau—Les Terrasses de la Chaudière—officials 

explained that the complex had been occupied by federal public servants since 1978, and 

the federal government had decided to exercise an option to purchase that was included in 

its lease-purchase contract with the owner of the complex. According to the PWGSC 

officials, the purchase price for the complex was $54 million, whereas the federal 

government was currently paying annual rent of $12 million.  

 Some senators asked questions about an expected decrease in funding for 

language services and related management services from $80.7 million in 2012-2013 to 

$70.4 million in 2013-2014. Officials replied that PWGSC provided two kinds of language 

services. The first consisted of services to Parliament, and the second consisted of optional 

language services to departments. Anticipated funding for language services and related 

management services was down because PWGSC expected a slight reduction in demand 

from federal departments and agencies for the optional language services it provides.   
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4. Royal Canadian Mounted Police (RCMP) 

The RCMP projected budgetary expenditures of $2.8 billion in the 2013-14 Main 

Estimates, a net increase of $204.4 million over 2012-2013. Revenue from the RCMP’s 

contracted policing activities will provide the $1.8 billion shortfall in funding the $4.6 billion 

in overall expenditures by the RCMP in 2013-2014.  

An RCMP representative explained to the Committee that the Estimates included the 

following main items of expenditure: 

 an increase of $329 million for renewal and ongoing requirements of new 

contracted policing agreements with provinces, territories and municipalities; 

 a decrease of $89 million related to the expected savings resulting from the 

spending review included in the 2012 federal budget;  

 a decrease of $31 million resulting from a transfer of funds from the RCMP to 

PWGSC for expenditures related to the new provincial RCMP headquarters in 

British Columbia; 

The RCMP provides policing services under 161 contracts covering eight provinces, 

the three territories and most of their respective municipalities; Ontario and Quebec have 

their own provincial police forces. Policing services have been provided under contract 

since 1906, and the contracts were renewed on 1 April 2012 for a period of 20 years.  

 In response to questions from senators about the cost-sharing formula included in 

the RCMP’s policing contracts, which came into force on 1 April 2012, an RCMP 

representative explained to the Committee that the provinces, territories and municipalities 

will be paying 70% of the cost of RCMP policing services, and the federal government will 

pay 30%. The new agreement includes two main changes.   

The first relates to the RCMP’s office costs. Under the previous agreement, the 

provinces, territories and municipalities paid rent only for offices occupied by RCMP staff, 

and the federal government paid for the construction of new offices. This meant that the 

provinces, territories and municipalities assumed only about 39% of the cost of 
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accommodating RCMP staff. Under the new agreement, the cost of accommodating RCMP 

employees and the construction of new offices will be shared in accordance with the 70/30 

ratio already mentioned.  

 The second change affects cost-sharing in relation to the recruitment and training of 

RCMP cadets, and the cost of training police dogs. After year three of the agreement, these 

costs will also be shared on a 70/30 basis.  

In reply to questions from senators about the proportions of men and women in the 

RCMP, it was stated that the force currently has some 30,000 employees, of whom 23,700 

(79%) are male and 6,300 (21%) are female. The RCMP Commissioner has set a target of 

50% for women attending the RCMP training depot in Regina, Saskatchewan, to bring their 

numbers up to 30% of the RCMP workforce by 2025.  

Senators sought more details about the reduction of $89 million related to savings 

resulting from the spending review included in the 2012 federal budget. They were told that 

the savings in question will result from gains in administrative efficiency, and a reduction in 

discretionary spending. A senator asked the RCMP official to provide the Committee with a 

breakdown of these savings.  

5. Transport Canada 

Transport Canada officials stated that in the 2013-14 Main Estimates, Transport 

Canada projected budgetary expenditures of $1.51 billion, a reduction of $560.3 million or 

27% as compared with 2012-2013. 

  They went on to explain that expected operating expenses were down from the two 

previous fiscal years, mainly because of the cuts announced in the 2012 federal budget. 

The net reduction of $560.3 million included a decrease of $669 million in the contribution 

to the Gateways and Border Crossings Fund. 

Transport Canada also anticipates a $113-million increase in spending for the 

acquisition of land for the Detroit River International Crossing.  
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Another change in expenditure anticipated by Transport Canada is a $47-million 

reduction resulting from savings due to the measures announced in the 2012 budget. 

Furthermore, a reduction of $17 million is planned for safety and security programs.  

In answer to questions from senators interested in learning more about the 

Gateways and Border Crossings Fund, departmental officials explained that this program is 

a key component of the Infrastructure Plan announced in 2007. They said that the 

Gateways and Border Crossings Fund was created to enable the government to invest in 

projects such as the Asia-Pacific Gateway and Corridor Initiative.28 According to Transport 

Canada, a number of major investments were made possible under this fund since it was 

introduced in 2007. 

The officials went on to explain that generally, the projects are carried out not by the 

federal government, but rather by the provinces, municipalities or railway companies with 

respect to Gateways and Border Crossings Fund projects. Transport Canada provides part 

of the funding required to complete the projects. 

In response to senators’ questions, Transport Canada officials explained that the 

planned $669-million reduction in expenditures for the Gateways and Border Crossings 

Fund was attributable to a change in cash flow.  

The officials explained that the funds would be reallocated to subsequent years so 

that adequate funding is available once the planned expenses eventually occur. The 

department will then need to again seek parliamentary authority to spend these funds. The 

officials went on to confirm that the government does not release the funds for an 

investment project until the work has been completed and substantiated by documentation. 

As a result, the government is dependent largely on the speed at which its partners are 

able to carry out the work; since delays are frequent given the nature of infrastructure 

projects, reallocating funds to subsequent years is necessary and frequent.  

                                                           
28

  More information on this initiative is available at 
http://www.asiapacificgateway.gc.ca/advantages.html.  

http://www.asiapacificgateway.gc.ca/advantages.html
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As to whether oil pipelines and oil transportation projects are eligible under the 

Gateways and Border Crossings Fund, the officials promised to provide the Committee with 

a written response. However, they did add that oil pipelines are generally paid for by private 

companies and that the government does not fund these projects.  

When asked whether the main estimates included requests for funds to allow the 

federal government to purchase land in the U.S., Transport Canada officials promised to 

provide the Committee with a written response. 

During their appearance, the officials sought to reassure the Committee that the 

planned expenditure reductions to certain programs will not affect activities directly related 

to the safety and security of Canada’s transportation system. When asked more specifically 

about the $17 million in reductions to safety and security, the officials explained that the 

number of front-line inspectors performing safety operations will not be affected by these 

expenditure reductions. As well, expenditures for transporting these inspectors to accident 

sites were protected. According to the officials, the $17 million in savings come from 

administrative efficiencies and restructuring in the department, sparing front-line operations. 

A reduction in the hiring of outside consultants and an increase in videoconferencing for 

staff meetings were also cited as helping to reduce departmental travel costs.  

6. Infrastructure Canada 

Some senators were interested in learning more about the Gas Tax Fund and the 

related $2 billion provided by the federal government. The Committee learned that 

$25 million had been transferred to Indian and Northern Affairs, with the remaining 

$1.974 billion managed by Infrastructure Canada.  

In answer to senators’ questions, Infrastructure Canada officials told the Committee 

that the infrastructure plan currently in place will expire on 31 March 2014 and that in 

budgets 2011 and 2012, the government signalled its intent to announce a new 

infrastructure plan to continue on from the plan set to expire at the end of March 2014. The 

officials went on to say that very extensive consultations had taken place on renewing the 

infrastructure plans. They told the Committee that ministers Fletcher and Lebel held dozens 

of meetings across the country to discuss renewing the Gas Tax Fund and, more generally, 
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the infrastructure renewal program. They went on to say that the provinces, municipalities 

and transportation industry associations were consulted, and the officials promised to 

provide the Committee with a detailed list of consultation participants. 

Part of this new plan will include investment eligibility criteria for the Gas Tax Fund, 

which based on current criteria supports municipal infrastructure projects that contribute to 

cleaner air and water and reduced greenhouse gas emissions. These projects must fall 

under one of the following categories: 

 Drinking water 

 Wastewater infrastructure 

 Public transit 

 Community energy systems 

 Solid waste management 

 Local roads 

Senators asked questions about the provincial contribution to projects funded by the 

Canada Strategic Infrastructure Fund and the Building Canada Fund. 

According to Transport Canada, provincial contributions vary by program and range 

anywhere from 25% to 50%. At the request of some senators, Transport Canada officials 

promised to provide the Committee with details about each program and a breakdown of 

expenditures by province and territory. 

Some senators tried to find out what factors were behind the planned reduction of 

$121 million to the Canada Strategic Infrastructure Fund. According to the officials, the 

Canada Strategic Infrastructure Fund was established prior to 2007, before the current 

infrastructure plan was introduced, and the $121-million reduction was mainly a re-profiling 

of funds as the result of delays in major projects begun in 2000 and in 2003-2004. These 

projects are taking longer than anticipated to complete. The officials went on to remind the 
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Committee that federal funding depends on how quickly the provinces, territories and 

municipalities complete the projects, since the federal government releases the funds only 

once the work is complete.   

Some senators asked the officials about the differences in the way taxpayer dollars 

are managed between government contributions to a project and other transfer payments 

such as those from the Gas Tax Fund. The officials told the Committee that it was an 

accounting matter; contributions are based on eligibility, while other transfer payments, 

including those from the Gas Tax Fund, are allocated at the provincial or territorial level 

based on population. Some senators asked whether Gas Tax Fund expenditures will 

continue to be allocated based on population after 31 March 2014; the officials replied that 

this was one of the decisions the government would have to make when putting together 

the new infrastructure program. However, they did add that the intent was to maintain the 

status quo. 

7. Department of National Defence 

According to departmental officials, National Defence is estimating budgetary 

expenditures of $17.9 billion in the 2013-14 Main Estimates, a decrease in net authority of 

$1.8 billion (or 9%) over the 2012-13 Main Estimates. 

During their appearance, National Defence officials told the Committee that this 

decrease in estimated budgetary expenditures is due mainly to a decrease of $1.25 billion 

in operating costs. According to the department, this reduction in operating costs is 

attributed mainly to the strategic review, which allowed the department to identify 

$962 million in cost savings. The other main driver behind the reduction in operating costs 

is the absence of the $832 million in funding for the Canada First Defence Strategy. 

Defence officials told the Committee that their department should soon be seeking approval 

from Parliament, through one of the supplementary estimates, for the Canada First 

Defence Strategy funding. 

They added that this expenditure decrease was offset by an increase of $340 million 

due to the defence escalator, a $164-million increase in salaries and allowances and an 

$87-million increase to finance Canada’s training mission in Afghanistan. 
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National Defence officials went on to say that planned capital spending is down by 

$480 million. They said that this decrease is due mainly to the spending profile of capital 

equipment investment projects and infrastructure projects so as to align project funding with 

their degrees of completion. 

According to National Defence, spending on grants, contributions and other transfer 

payments is down by $81 million, due mainly to planned reductions in funding to support 

certain NATO29 programs.  

In response to senators’ questions, National Defence officials told the Committee 

that in 2012-2013, the $832 million in funding for the Defence Strategy went toward 

increasing the number of Canadian Forces members and funding the mission in 

Afghanistan, essentially to wind it up. 

The officials said that their department did not present a request for funds for the 

Defence Strategy in the main estimates because, while the government had planned for 20 

years of funding, some parts of the investment plan have to be approved from year to year 

by Parliament. According to National Defence, TBS approval is expected in spring 2013, 

and the department will seek parliamentary approval for these funds through one of the 

supplementary estimates.  

Some senators were interested in learning more about the planned reduction of 

$235 million in the Maritime Readiness program. The National Defence officials told the 

Committee that this reduction in operating expenditures is mainly the result of the strategic 

review process and led to fewer days at sea for Navy vessels and personnel, and reduced 

funding available for Navy procurement. 

They added that this reduction in operating expenditures was also largely 

attributable to the six vessels currently undergoing regular maintenance. To ensure safety, 

regular maintenance is generally carried out over a five-year cycle. However, in addition to 

regular maintenance, these vessels are also undergoing major upgrades, work that is 

planned when the ships are built and is carried out halfway into their useful life of 30 years. 

                                                           
29

 NATO: North Atlantic Treaty Organization. 
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When asked by senators about the impact of the net reduction in spending by 

National Defence on employment in each of the provinces, the Defence officials promised 

to provide the Committee with a written response. However, they stated that, in their view, 

the Canadian Armed Forces are not suffering from the effects of the budget constraints.  
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PREMIER RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR LE BUDGET PRINCIPAL DES 

DÉPENSES 2013-2014 

Introduction 

Le Budget principal des dépenses 2013–2014 a été déposé au Parlement le 25 

février 2013 et envoyé pour étude au Comité sénatorial permanent des finances nationales. 

Jusqu’à maintenant, le Comité a consacré trois séances à l’étude du Budget principal des 

dépenses 2013–2014 au cours desquelles il a reçu les témoignages de cinq ministères et 

de deux organismes. 

Le 6 mars 2013, des fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) ont 

comparu : Yaprak Baltacioğlu, secrétaire du Conseil du Trésor du Canada, Bill Matthews, 

secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses, Sally Thornton, directrice exécutive, 

Secteur de la gestion des dépenses et Marcia Santiago, directrice principale, Secteur de la 

gestion des dépenses. 

Le 19 mars 2013, le Comité a entendu des fonctionnaires de deux ministères et un 

organisme. Le ministère des Transports était représenté par Louis Lévesque, sous-ministre 

et André Morency, sous-ministre adjoint, Gestion ministérielle et gouvernance des sociétés 

d’État, tandis que Kevin Lindsey, sous-ministre adjoint, Finances et services, et le Contre-

amiral Patrick Finn, chef d’état-major, Groupe des matériels, comparaissaient au nom du 

ministère de la Défense nationale (MDN). 

L’organisme Infrastructure Canada était représenté par Su Dazé, sous-ministre 

adjointe, Direction générale des services ministériels. 

Le 20 mars 2013, le Comité  a accueilli le ministère des Affaires autochtones et du 

Développement du Nord (AADNC), représenté par Colleen Swords, sous-ministre 

déléguée et Pamela D’Eon, directrice générale, Planification et gestion des ressources. Au 

cours de cette même séance,  le ministère des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux (TPSGC) a aussi comparu avec comme témoins Alex Lakroni, dirigeant 

principal des finances, Direction générale des Finances et John McBain, sous-ministre 

adjoint, Direction générale des biens immobiliers.  
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Enfin, la Gendarmerie royale du Canada était représentée par Alain Duplantie, 

commissaire adjoint, dirigeant principal des finances et de l’administration.  

A. Aperçu du Budget principal des dépenses 2013–2014 

 Dans les documents budgétaires fédéraux, les dépenses prévues sont réparties 

entre les dépenses budgétaires et les dépenses non budgétaires et divisées en deux 

catégories, les crédits votés1 et les dépenses législatives2. Comme l’illustre le tableau 1, le 

Budget principal des dépenses 2013-2014 prévoit des dépenses budgétaires totales de 

252,54 milliards de dollars, ce qui comprend des crédits votés de 87,06 milliards de dollars 

et des dépenses législatives de 165,48 milliards de dollars. Ce montant représente une 

augmentation de 640 millions de dollars (0,3 %) par rapport aux dépenses budgétaires 

présentées dans le Budget principal des dépenses 2012-2013. 

Tableau 1 – Budget principal des dépenses 2013-2014                                                        

(en milliards de dollars) 

  2013-2014 2012-2013 Variation (%) 

Crédits votés 87,06 91,95 (5,3) 

Dépenses législatives 165,48 159,95 3,5 

Total  252,54 251,90 0,3 

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor, Budget principal des dépenses 2013-2014, p. I-4. 

B. Étude du Budget principal des dépenses 2013-2014 

 Pendant leur examen en Comité, les sénateurs ont interrogé les fonctionnaires sur 

les justifications données par le gouvernement fédéral pour les demandes d’autorisation de 

                                                             
1
 Les crédits votés sont aussi parfois appelés dépenses votées.   

 
2
 Les dépenses budgétaires incluent le coût du service de la dette publique, les dépenses d’immobilisations 

et de fonctionnement, les paiements de transfert aux autres ordres de gouvernement, aux organisations ou 
aux particuliers, et les paiements aux sociétés d’État. Les dépenses non budgétaires (prêts, 
investissements et avances) représentent des modifications de la composition des actifs financiers du 
gouvernement du Canada. Les crédits votés sont ceux pour lesquels l’autorisation parlementaire est 
demandée chaque année au moyen d’un projet de loi de crédits et les dépenses législatives sont celles qui 
ont été approuvées par le Parlement par des lois habilitantes distinctes et dont les prévisions sont fournies à 
titre indicatif seulement. 
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crédits votés et les raisons des modifications du niveau des crédits législatifs des 

ministères et organismes. 

1. Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 

Les fonctionnaires du SCT ont attiré l’attention du Comité sur les principaux 

changements apportés à la présentation du Budget principal des dépenses 2013-2014. 

Ces changements incluent notamment : 

 un graphique qui compare les dépenses budgétaires présentées dans le 

Budget principal des dépenses 2013-2014 avec les dépenses budgétaires 

encourues en 2011-2012 et les dépenses budgétaires incluses dans le 

budget des dépenses à ce jour3 pour 2012-20134; 

 un graphique qui compare les dépenses non budgétaires présentées dans le 

Budget principal des dépenses 2013-2014 avec les dépenses non 

budgétaires encourues en 2011-2012 et les dépenses non budgétaires 

incluses dans le budget des dépenses à ce jour pour 2012-20135; 

 un graphique qui présente l’évolution des dépenses budgétaires du 

gouvernement fédéral pour la période 2003-2004 à 2013-20146; 

 un tableau qui présente le Budget des dépenses 2013-2014, les dépenses 

réelles pour 2011-2012, le Budget principal des dépenses 2012-2013 et le 

budget des dépenses à ce jour pour 2012-2013 pour chacune des 135 

                                                             
3
 Le budget des dépenses à ce jour comprend le budget principal des dépenses et les budgets 

supplémentaires des dépenses.  
 
4
 Secrétariat du Conseil du Trésor, Budget principal des dépenses 2013-2014, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-

pre/20132014/me-bpd/me-bpd-fra.pdf, p I-4.  
 
5
 Ibid. 

 
6
 Ibid., p. I-5. 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/me-bpd-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/me-bpd-fra.pdf
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organisations fédérales classées en ordre alphabétique plutôt que par 

portefeuille ministériel7; et  

 le Budget principal des dépenses 2013-2014 présente seulement un poste 

législatif par organisation. Une ventilation des postes législatifs est toutefois 

disponible sur le site internet du SCT.8  

Les fonctionnaires du SCT ont aussi informé le Comité que les Rapports sur les 

plans et priorités 2013-2014 fourniront de l’information sur les dépenses encourues au 

cours des trois exercices financiers précédents et les dépenses prévues pour les trois 

prochains exercices financiers. De plus, ils contiendront un hyperlien vers la plus récente 

publication Dépenses fiscales et Évaluations, publiée par le ministère des Finances.  

Les fonctionnaires du SCT ont  affirmé au Comité que dorénavant le budget 

principal des dépenses et les budgets supplémentaires des dépenses indiqueront dans 

quel budget fédéral les nouvelles dépenses ont été annoncées pour la première fois. Les 

nouvelles dépenses annoncées dans le budget fédéral de 2013 seront les premières 

dépenses à être identifiées de cette façon dans les budgets supplémentaires des 

dépenses 2013-2014. Les fonctionnaires du SCT ont ensuite souligné que le montant des 

nouvelles dépenses présentées dans le budget fédéral de 2013 serait supérieur au 

montant identifié dans les budgets supplémentaires des dépenses 2013-2014, car le 

budget fédéral utilise la comptabilité d’exercice9 alors que les budgets supplémentaires des 

dépenses utilisent la comptabilité de caisse10. 

Pour ce qui  est de l’augmentation de 112,5 millions de dollars des dépenses 

budgétaires de l’Agence spatiale canadienne pour la mission constellation RADARSAT, les 

fonctionnaires du SCT ont expliqué au Comité que les fonds demandés permettraient de 

                                                             
7
 Ibid., p. I-10. 

 
8
 Secrétariat du Conseil du Trésor, Budget principal des dépenses 2013-2014, Prévisions Législatives, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/sf-pl-fra.pdf.  
9
 La méthode de la comptabilité d'exercice consiste à ne tenir compte des revenus que lorsqu'ils sont gagnés et des 

dépenses que lorsqu'elles sont engagées. 

 
10

 La méthode de la comptabilité de caisse consiste à tenir compte des revenus lorsqu’ils sont reçus et des 
dépenses lorsqu’elles sont payées.  
 

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20132014/me-bpd/sf-pl-fra.pdf
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lancer des satellites d’ici 2018 afin d’améliorer la surveillance maritime, la gestion des 

catastrophes et le suivi des écosystèmes.11 

Les fonctionnaires du SCT ont précisé  que  l’augmentation de 70,9 millions de 

dollars des dépenses du ministère des Anciens Combattants était attribuable à la mise en 

œuvre du règlement approuvé par la Cour fédérale à l’égard du recours collectif Manuge 

concernant la réduction des prestations d’invalidité du ministère de la Défense nationale 

(Régime d’assurance-revenu militaire prestations d’invalidité) du montant des prestations 

d’invalidité du ministère des Anciens Combattants. 

Les fonctionnaires du SCT ont souligné qu’une augmentation de 21,9 millions de 

dollars des dépenses budgétaires de l’Administration canadienne de la sûreté du transport 

aérien est reliée à la mise en place d’un nouveau système de contrôle des bagages.  

En ce qui concerne une diminution de 428,4 millions de dollars des dépenses 

budgétaires de Service correctionnel Canada (SCC) dans le Budget principal des 

dépenses 2013-2014, par rapport au Budget principal des dépenses 2012-2013, les 

fonctionnaires du SCT ont expliqué au Comité que cette diminution est attribuable à une 

diminution des prévisions relatives au nombre de détenus prévus. 

Les fonctionnaires du SCT ont attiré l’attention du Comité sur deux fautes de frappe 

à la page II-37 de la version française du Budget principal des dépenses 2013-2014 et la 

page II-45 de la version anglaise. La contribution de 246 000 dollars à la province de 

Québec pour la Convention de la Baie James et du Nord québécois et la contribution de 

4,5 millions de dollars à l’appui de la participation du public au processus d’examen 

d’évaluation environnementale ne devraient pas être écrites entre parenthèses, un signe 

indiquant un montant négatif en comptabilité, car ces deux contributions sont positives.  

En réponse aux questions de certains sénateurs concernant une diminution de 

41,02 milliards de dollars des dépenses non budgétaires dans le Budget principal des 

                                                             
11

 Agence spatiale canadienne, Constelaltion RADARSAT,                                                                                         
   http://www.asc-csa.gc.ca/fra/satellites/radarsat/default.asp.   

http://www.asc-csa.gc.ca/fra/satellites/radarsat/default.asp
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dépenses 2013-201412, les fonctionnaires du SCT ont expliqué au Comité que la majorité 

de cette diminution est liée aux remboursements des prêts hypothécaires assurés qui ont 

été achetés par le gouvernement fédéral aux institutions financières dans le cadre du 

Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés (PAPHA).13 Les fonctionnaires du SCT 

ont aussi souligné que le PAPHA n’a généré aucun risque additionnel pour les 

contribuables canadiens, car les prêts hypothécaires assurés étaient déjà garantis par le 

gouvernement fédéral.  

D’autres sénateurs ont cherché à obtenir de l’information sur le montant qui reste 

actuellement impayé sur les prêts hypothécaires assurés achetés en vertu du PAPHA. Les 

fonctionnaires du SCT ont répondu que le gouvernement fédéral par l’entremise de la 

Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) détenait 54,8 milliards de 

dollars de prêts hypothécaires impayés en date du 31 mars 2012.14 Ces prêts 

hypothécaires assurés sont actuellement impayés, car ils ne sont pas arrivés à leur 

échéance.  

Des sénateurs ont posé une série de questions concernant le crédit 5 du Conseil du 

Trésor, crédit pour éventualités du gouvernement. Les fonctionnaires du SCT ont répondu 

que, dans le Budget principal des dépenses 2013-2014 du SCT, il est fait mention d’une 

demande de 750 millions de dollars pour le crédit 5. Le crédit 5 du Conseil du Trésor sert 

de complément à d’autres crédits afin d’assurer au gouvernement fédéral une marge de 

manœuvre suffisante pour faire face à des dépenses urgentes ou imprévues lorsque des 

fonds sont requis pour des motifs valides, que ce soit l’échéance d’un paiement ou la 
                                                             
12

 Les dépenses non budgétaires représentent les modifications de la valeur des actifs du gouvernement du 
Canada (p.ex. prêts, placements et avances). Une dépense non budgétaire négative signifie que le 
recouvrement des prêts, des investissements et des avances sera supérieur aux débours. Voir, Secrétariat 
du Conseil du Trésor, Document d’information, Budget principal des dépenses, Les dépenses non 
budgétaires, http://www.tbs-sct.gc.ca/media/nr-cp/2011/0301-fra.asp.  
 
13

 La Société canadienne d’hypothèques et de logement a acheté des prêts hypothécaires assurés à la valeur 
marchande par le biais d’une vente aux enchères inversée. Les institutions financières qui désiraient vendre 
de tels titres, afin de recueillir des fonds, présentaient la valeur totale des titres qu’elles désiraient vendre, 
ainsi que le taux effectif qu’elles étaient prêtes à payer. Pour plus de détails sur ce programme, voir 
Bibliothèque du Parlement, Le Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés, PRB 08-56F, 13 mars 
2009, http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/prb0856-f.htm.  
 
14

 Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, Comptes publics du Canada 2012, 
Volume I, http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-fra.pdf , p. 9.7.  
     

http://www.tbs-sct.gc.ca/media/nr-cp/2011/0301-fra.asp
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/prb0856-f.htm
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-fra.pdf
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nécessité d’obtenir des autorisations particulières pour effectuer un paiement. Les fonds 

affectés à même le crédit 5 du Conseil du Trésor sont accordés à titre provisoire et doivent 

être remboursés lorsque  l’autorisation du Parlement à l’égard de ces dépenses a été 

obtenue dans le cadre de l’approbation du budget supplémentaire des dépenses. 

Les fonctionnaires du SCT ont aussi expliqué qu’un ministre ayant besoin d’utiliser 

le crédit 5 signe une soumission au Conseil du Trésor. Si cette soumission satisfait les 

différents critères permettant l’utilisation du crédit 5, le comité du cabinet du Conseil du 

Trésor15 accorde des fonds provenant de ce crédit au ministère demandeur.  

En réponse aux questions de certains sénateurs sur l’évolution des frais de la dette 

fédérale au cours des dernières années, les fonctionnaires du SCT ont suggéré au Comité 

de consulter les Comptes publics du Canada, car ils contiennent plusieurs renseignements 

sur les frais de la dette. Selon le volume I des Comptes publics du Canada 2012, les frais 

de la dette fédérale en proportion des revenus fédéraux ont diminué ces dernières années, 

passant de 37,6 % en 1990-1991, à 12,7 % en 2011-2012.16 

D’autres sénateurs ont cherché à obtenir de l’information sur le montant de la dette 

fédérale. Les fonctionnaires du SCT ont conseillé au Comité de consulter le Rapport sur la 

gestion de la dette 2011-2012, publié par le ministère des Finances, afin d’obtenir plus de 

détails sur le montant de la dette fédérale. Selon ce rapport, la dette fédérale s’élevait à 

582,2 milliards de dollars en date du 31 mars 2012.17  

En réponse aux questions des sénateurs sur la Collection nationale de portraits du 

Canada, les fonctionnaires du SCT ont dit au Comité que Bibliothèque et Archives Canada 

                                                             
15

 Les membres actuels du comité du cabinet du Conseil du Trésor sont l’hon. Tony Clement, l’hon. Rona 
Ambrose, l’hon. Maxime Bernier, l’hon. Julian Fantino, l’hon. James Michael Flaherty, l’hon. Bernard Valcourt. 
Voir, Cabinet du Premier ministre, Mandat et composition des comités du Cabinet, 
http://www.pm.gc.ca/grfx/docs/Cab_committee-comite.pdf, p. 5.  
 
16

 Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux, Comptes publics du Canada 2012, 
Volume I, http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-fra.pdf, p. 1.7.  
 
17

 Ministère des Finances, Rapport sur la gestion de la dette 2011-2012, http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-
2012/pdf/dmr-rgd12-fra.pdf, p. 7.  
 

http://www.pm.gc.ca/grfx/docs/Cab_committee-comite.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/49-fra.pdf
http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-fra.pdf
http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-fra.pdf
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est responsable de la gestion de cette collection. Les images de la collection et les 

expositions sont accessibles sur le site internet de Bibliothèque et Archives Canada.18 

Certains sénateurs ont demandé des précisions concernant  la liste des ministères 

et organismes fédéraux qui ont transféré leurs services de technologie de l’information (TI) 

et leurs ressources humaines spécialisées en TI à Service partagé Canada.19 Les 

fonctionnaires du SCT ont répondu que cette liste comprend le ministère des TPSGC et 42 

autres ministères.20  

En réponse aux questions des sénateurs sur une réduction de 46 millions de dollars 

du financement du programme « Gestion responsable du cadre juridique canadien », les 

fonctionnaires du SCT ont répondu que ce programme du ministère de la Justice n’a aucun 

lien avec la nomination des juges ni leurs salaires. Les paiements versés en vertu de la Loi 

sur les juges financent les salaires, les indemnités et les rentes versés aux juges nommés 

par le gouvernement fédéral, à la Cour d’appel fédéral et à la Cour supérieure du Canada, 

et à leurs survivants. Les prévisions de ces paiements législatifs sont passées de 474,7 

millions de dollars dans le Budget principal des dépenses 2012–2013 à 487,5 millions de 

dollars dans le Budget principal des dépenses 2013–2014. 

Certains sénateurs ont posé des questions sur une réduction de 60 % des dépenses 

budgétaires de VIA Rail présentées dans le Budget principal des dépenses 2013–2014 par 

rapport aux dépenses budgétaires encourues en 2011-2012. Les fonctionnaires du SCT 

ont répondu que les dépenses budgétaires de VIA Rail étaient artificiellement élevées en 

2011-2012 en raison du financement accordé à VIA Rail pour acheter des wagons de train 

                                                             
18

 Pour plus de détails voir, Bibliothèque et Archives Canada, Portail des portraits, 
http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-fra.pdf.  
 
19

 Services partagés Canada a été créé le 4 août 2011 pour transformer la façon dont le gouvernement gère 
son infrastructure de technologie de l'information. Son mandat concernant la prestation des services 
d'infrastructure de TI pangouvernementaux est d'offrir le meilleur rapport qualité-prix ainsi qu'une 
infrastructure plus fiable pour appuyer les opérations d'un gouvernement moderne. Pour plus de détails, voir 
Services Partagés Canada, http://www.ssc-spc.gc.ca/pages/bckgrnd-cntxt-fra.html.   
 
20

 Pour obtenir la liste complète, voir ministère de la Justice, Décret transférant à Services partagés Canada 
la responsabilité à l’égard de certains secteurs de l’administration publique fédérale de chaque ministère ou 
secteur de l’administration publique fédérale connus sous les noms d’Unité des Services de courriel, de 
centres de données et du réseau et d’Unité de soutien à l’Unité des Services de courriel, de centres de 
données et du réseau, http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SI-2011-95.pdf, p. 5.  

http://www.fin.gc.ca/dtman/2011-2012/pdf/dmr-rgd12-fra.pdf
http://www.ssc-spc.gc.ca/pages/bckgrnd-cntxt-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/SI-2011-95.pdf
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additionnels,  des moteurs et pour rénover des rails de chemin de fer. Cette réduction des 

dépenses budgétaires de VIA Rail n’affectera pas les inspections des wagons de train et 

des rails de chemins de fer, car ces inspections sont effectuées par le ministère des 

Transports. 

2. Le ministère des Affaires autochtones et du Développement du Nord (AADNC) 

Les fonctionnaires du ministère des AADNC ont affirmé que le Budget principal des 

dépenses 2013-2014 d’AADNC prévoit des dépenses ministérielles d’environ 8 milliards de 

dollars en 2013-2014. Ce montant représente une augmentation nette de 178 millions de 

dollars, soit 2,3 % de plus que le Budget principal des dépenses 2012-2013. 

 Ils ont ensuite attiré l’attention du Comité sur les principaux postes de dépenses 

suivants : 

 224,5 millions de dollars de fonds supplémentaires en 2013-2014 par rapport 

à 2012-2013 pour la mise en œuvre continue de la Convention de règlement 

relative aux pensionnats indiens21; 

 137,4 millions de dollars pour le Plan d’action pour l’approvisionnement en 

eau potable et le traitement des eaux usées des Premières Nations; 

 115 millions de dollars pour des initiatives destinées à améliorer l’éducation 

des Premières Nations. 

Les fonctionnaires ont aussi souligné que le budget fédéral de 2012 prévoyait 330,8 

millions de dollars sur deux ans pour contribuer au soutien des progrès accomplis dans la 

construction et la rénovation de l’infrastructure liée à l’eau dans les réserves et appuyer 

l’élaboration d’une stratégie à long terme afin d’améliorer la qualité de l’eau dans les 

collectivités des Premières Nations.  

                                                             
21

 Ce montant comprend des fonds supplémentaires pour les demandeurs dans le cadre du Processus 
d’évaluation indépendant, du Mode alternatif de règlement des conflits et du Paiement d’expérience 
commune. Il inclut également des fonds pour l’administration et la recherche nécessaires au gouvernement 
fédéral pour pouvoir continuer à remplir ses obligations en vertu de la Convention.   
 
Le budget principal des dépenses du ministère des AADNC contient un montant total de 696 millions de 
dollars pour la résolution des questions des pensionnats en 2013-2014.  
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En ce qui concerne l’éducation des Premières Nations, les représentants  du 

ministère ont affirmé que le budget fédéral de 2012 prévoyait un montant supplémentaire 

de 275 millions de dollars sur trois ans, en appui à l’enseignement primaire et secondaire. 

Ce montant financera la construction et la rénovation d’écoles sur les réserves, des 

programmes d’alphabétisation chez les jeunes enfants et des partenariats avec les 

systèmes scolaires provinciaux. Les fonctionnaires ont aussi souligné que le gouvernement 

fédéral s’est engagé à travailler avec les parents, les éducateurs, les dirigeants et d’autres 

intervenants des Premières Nations à la mise en place d’une loi sur l’éducation des 

Premières Nations d’ici septembre 2014.  

Les fonctionnaires du ministère ont aussi souligné qu’ils  travaillaient actuellement 

avec Partenariats Public-Privé Canada (PPP Canada) afin d’explorer de nouvelles façons 

de financer la construction et la rénovation d’écoles sur les réserves.  

En réponse aux questions de certains sénateurs sur la mise en œuvre de la 

Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, les fonctionnaires ont affirmé 

que la date limite pour faire une demande pour le Paiement d’expérience commune 

(PEC)22 était le 19 septembre 2012. Les demandes pour le PEC ne sont donc plus 

acceptées. En décembre 2012, le ministère des AADNC avait reçu 105 540 demandes 

pour un PEC pour un coût total de 1,62 milliard de dollars.  

En ce qui concerne le Processus d’évaluation indépendant23 (PEI), les 

fonctionnaires du ministère des AADNC ont dit au Comité que la date limite pour présenter 

une demande au titre de ce processus était également le 19 septembre 2012. Le ministère 

                                                             
22

 Le Paiement d'expérience commune (PEC) est l'un des volets de la Convention de règlement relative aux 
pensionnats indiens. Le PEC reconnaît l'expérience des résidents des pensionnats indiens et ses 
répercussions sur leur vie. Les demandeurs admissibles reçoivent un montant de 10 000 $ pour la première 
année scolaire (complète ou partielle) où ils ont été résidents dans un ou plusieurs pensionnats, et 3 000 $ 
supplémentaires pour chaque année scolaire (complète ou partielle) subséquente où ils ont été résidents 
dans un pensionnat. Les demandeurs admissibles reçoivent un PEC forfaitaire équivalant à la totalité de la 
somme à laquelle ils ont droit. Voir, Service Canada, Paiement d’expérience commune, 
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/gdc/pec/index.shtml.  
 
23

 Le Processus d’évaluation indépendant (PEI) est un processus non accusatoire et axé sur le demandeur 
visant le règlement extrajudiciaire des réclamations pour sévices sexuels, sévices physiques graves et autres 
actes fautifs subis dans les pensionnats indiens. Voir, ministère des Affaires autochtones et Développement 
du Nord, Processus d’évaluation indépendant, http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/fra/1100100015632/1100100015633.   

http://www.servicecanada.gc.ca/fra/gdc/pec/index.shtml
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100015632/1100100015633
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1100100015632/1100100015633
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des AADNC a reçu 37 617 demandes dans le cadre du PEI et un montant de 1,8 milliard 

de dollars a été déboursé pour régler 15 000 de ces demandes jusqu’à maintenant. 

Certains sénateurs ont cherché à  connaître le pourcentage des fonds demandés pour la 

résolution des questions des pensionnats indiens, qui est alloué à l’administration des 

demandes. Les fonctionnaires du ministère des AADNC ont expliqué au Comité qu’il était 

difficile d’évaluer ce pourcentage de façon exacte, car une partie de ces fonds est 

directement allouée aux arbitres sans passer par l’administration du ministère des AADNC. 

Ils ont ensuite ajouté que les avocats des plaignants étaient en droit de recevoir de 10 à 

15 % du montant des réclamations accordées par les arbitres dans le cadre du PEI. Selon 

les fonctionnaires du ministère des AADNC, cela suggère que les demandeurs admissibles 

recevraient environ 90 % du montant des réclamations accordées par les arbitres. 

En réponse à une série de questions des sénateurs sur les systèmes 

d’approvisionnement en eau potable et de traitement des eaux usées, qui sont  utilisés par 

les Premières Nations, les fonctionnaires du ministère des AADNC ont affirmé que les 

Premières Nations reçoivent un montant pour leurs dépenses en capital et qu’elles peuvent 

choisir la partie de ce montant qu’elles souhaitent allouer à leurs systèmes 

d’approvisionnement en eau potable et de traitement des eaux usées, ainsi que le type de 

système jugé le plus adéquat pour leur situation particulière. Par ailleurs, le gouvernement 

fédéral finance des projets spéciaux pour aider les Premières Nations qui ont des systèmes 

désuets ou présentant de hauts risques. 

Des sénateurs ont cherché à obtenir plus de détails sur un poste de dépenses de 

41,0 millions de dollars pour la participation des Autochtones vivant en milieu urbain. Les 

fonctionnaires du ministère ont répondu au Comité qu’il s’agit d’un transfert des trois 

programmes suivants du ministère du Patrimoine canadien au ministère des AADNC : 

 le programme des centres d’amitié autochtones24; 

                                                             
24

 Le programme des centres d'amitié autochtones offre un large éventail de programmes et de services 
adaptés à la culture autochtone ayant pour objectif d'améliorer la qualité de vie et de renforcer l'identité 
culturelle des Autochtones en milieu urbain. Voir, ministère des Affaires autochtones et Développement du 
Nord, Programme des centres d’amitié autochtones, http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/fra/1333029856258/1333029903708.  
 

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333029856258/1333029903708
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333029856258/1333029903708
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 le programme Connexions culturelles pour la jeunesse autochtone25; 

 le programme Jeunesse Canada au travail pour les jeunes Autochtones en 

milieu urbain.26 

En réponse à des questions  portant sur une diminution du financement qui est passé 

de 717,0 millions de dollars en 2012-2013, à 396,5 millions de dollars en 2013-2014 

pour le programme Relations de coopération, les fonctionnaires ont expliqué au Comité 

que cette diminution était attribuable à un paiement unique de 300 millions de dollars 

dans le cadre d’un règlement avec la Première Nation Coldwater-Narrows en 2012-

2013.  

3. Le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux (TPSGC) 

Dans son Budget principal des dépenses 2013-2014, le ministère des TPSGC 

prévoit des dépenses budgétaires brutes de 5,9 milliards de dollars, ce qui comprend les 

postes suivants : 

 2,4 milliards de dollars pour payer les loyers, les travaux d’aménagement et 

les services publics dans l’ensemble des installations du gouvernement, les 

fonctions du receveur général et de l’administration centrale de la 

rémunération, comme les frais bancaires, les chèques et les enveloppes ainsi 

que les services de traduction au Parlement; 

 1,9 milliard de dollars pour fournir des services facultatifs aux ministères, 

comme des services de traduction et de gestion de projets immobiliers, selon 

le principe du recouvrement des coûts; 

                                                             
25

 Le programme Connexions culturelles pour la jeunesse autochtone offre aux jeunes Autochtones de 10 à 
24 ans des projets communautaires accessibles et ciblés sur la culture conçus pour promouvoir le 
développement culturel, la participation à la vie communautaire, le développement du leadership, la 
participation des jeunes et les compétences de vie et le mieux-être. Voir, ministère des Affaires autochtones 
et du Développement du Nord, Connexions culturelles pour la jeunesse autochtone, http://www.aadnc-
aandc.gc.ca/fra/1333030576029/1333030620605#a1.  
 
26

 Le programme Jeunesse Canada au travail pour les jeunes Autochtones en milieu urbain appui les jeunes 
autochtones, âgés de 16 à 30 ans, à explorer leurs options de carrière et à acquérir les compétences et les 
connaissances nécessaires pour participer au marché du travail grâce à des expériences de travail d’été de 6 
à 16 semaines consécutives. Voir, ministère des AADNC, Jeunesse Canada au travail pour les jeunes 
Autochtones en milieu urbain, http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333030244859/1333030359999.  

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333030576029/1333030620605#a1
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333030576029/1333030620605#a1
http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1333030244859/1333030359999
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 0,9 milliard de dollars pour livrer les programmes de base, comme les 

services d’acheteur central et de banquier, ainsi que les services liés aux 

comptes publics, à la paye et à la pension; et 

 0,6 milliard de dollars pour des dépenses en capital nécessaires pour investir 

dans les immeubles et les infrastructures du gouvernement du Canada. 

Les fonctionnaires du ministère ont expliqué que TPSGC prévoit des dépenses 

budgétaires nettes de 2,6 milliards en 2013-2014, soit 5,9 milliards de dollars de dépenses 

brutes et 3,3 milliards de dollars de revenus provenant des ministères clients. Ce montant 

représente une augmentation de 254 millions de dollars des dépenses budgétaires nettes 

par rapport à 2012-2013. Selon les fonctionnaires du ministère des TPSGC, cette 

augmentation des dépenses budgétaires nettes est principalement attribuable aux trois 

postes de dépenses suivants : 

 256 millions de dollars pour la réhabilitation des édifices du Parlement; 

 50 millions de dollars pour acquérir un complexe immobilier à Gatineau 

appelé Les Terrasses de la Chaudière; et 

 32 millions de dollars pour appuyer la mise en œuvre du Projet de 

regroupement des services de paye à Miramichi, au Nouveau-Brunswick, et 

la modernisation du système de paye.  

Les fonctionnaires de TPSGC ont souligné que l’Initiative de transformation des 

pensions du gouvernement fédéral, une initiative similaire au Projet de regroupement des 

services de paye, qui a été récemment complétée à temps et selon le budget prévu, a 

permis à TPSGC de remporter le Prix bronze de leadership dans le secteur public de 

l’Institut d’administration publique du Canda.27 

 Les fonctionnaires du ministère ont expliqué au Comité que TPSGC réaliserait des 

économies supplémentaires de 95 millions de dollars en 2013-2014, soit 67 millions de 

dollars associés aux économies provenant de l’examen stratégique de 2011 et 28 millions 

                                                             
27

 Pour plus de détails sur l’Initiative de transformation de l’administration des pensions, voir ministère des 
Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC), Le principal administrateur des pensions au Canada 
en tête de peloton pour la qualité du service, mars 2013,                                                                    
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/vedette-features/2013-03-07-00-fra.html.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/comm/vedette-features/2013-03-07-00-fra.html
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de dollars résultant des économies liées à l’examen des dépenses présenté dans le budget 

fédéral 2012.  

 Suite aux questions  portant sur les travaux pour la réhabilitation des édifices du 

Parlement, les sénateurs ont pu savoir que TPSGC surveille  attentivement le projet de 

rénovation de la colline parlementaire afin de s’assurer que les travaux à effectuer sont 

nécessaires, que la structure des échéanciers est bien établie et que les dépenses sont 

justifiées. Les fonctionnaires ont ensuite expliqué le processus d’approbation relatif à ce 

projet : TPSGC fait d’abord une proposition au Cabinet; une fois cette proposition 

approuvée par le Cabinet, le ministère des TPSGC fait une soumission au Conseil du 

Trésor afin d’inclure les fonds liés à cette proposition dans un projet de loi de crédit. 

Finalement, les dépenses relatives à la proposition sont soumises à l’approbation du 

Parlement.   

 Les fonctionnaires de TPSGC ont aussi souligné que Sheila Fraser, l’ancienne 

vérificatrice générale du Canada, avait conclu dans l’un de ses rapports au Parlement que 

TPSGC avait de saines pratiques de gestion de projets dans le cadre des travaux pour la 

réhabilitation des édifices du Parlement et un système de contrôle des coûts adéquat.  

 En réponse aux questions des sénateurs sur une augmentation de 50 millions de 

dollars pour acquérir un complexe immobilier à Gatineau – Les Terrasses de la Chaudière 

– les fonctionnaires ont expliqué au Comité que ce complexe immobilier est occupé par 

des fonctionnaires fédéraux depuis 1978 et que le gouvernement fédéral a décidé 

d’exercer l’option d’achat qui figure dans le contrat de location-achat qu’il avait signé avec 

le propriétaire de l’édifice. Selon les fonctionnaires de TPSGC, le prix d’acquisition de ce 

complexe immobilier serait  de 54 millions de dollars alors que le gouvernement fédéral 

paye actuellement un loyer annuel de 12 millions de dollars.  

 Certains sénateurs ont posé des questions sur une diminution prévue du 

financement des services linguistiques et de gestion connexe, qui passe  de 80,7 millions 

de dollars en 2012-2013, à 70,4 millions de dollars en 2013-2014. Les fonctionnaires du 

ministère ont répondu que les services linguistiques de TPSGC comportent deux volets. Le 

premier offre des services au Parlement, tandis que le deuxième volet offre des services 
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linguistiques facultatifs aux ministères. Le financement prévu pour les services linguistiques 

et de gestion connexe diminue, car le ministère des TPSGC prévoit une légère diminution 

de la demande des ministères et organismes fédéraux pour ses services linguistiques 

facultatifs.   

4. La Gendarmerie royale du Canada (GRC) 

Dans son Budget principal des dépenses 2013-2014, la GRC prévoit des dépenses 

budgétaires de 2,8 milliards de dollars, ce qui représente une hausse nette de 204,4 

millions de dollars par rapport à son Budget principal des dépenses 2012-2013. Les 

recettes provenant des activités de police contractuelle de la GRC fourniront les 1,8 milliard 

de dollars manquants pour financer les 4,6 milliards de dollars de dépenses globales de la 

GRC en 2013-2014.  

Un représentant de la GRC a expliqué au Comité que le budget principal contient les 

principaux postes de dépenses suivants : 

 une augmentation de 329 millions de dollars liée au renouvellement et aux 

exigences permanentes des nouvelles ententes de police contractuelle 

conclues avec les provinces, les territoires et les municipalités; 

 une diminution de 89 millions de dollars liée aux économies prévues dans le 

cadre de l’examen des dépenses présenté dans le budget fédéral de 2012;  

 une diminution de 31 millions de dollars liée à un transfert de fonds de la 

GRC vers TPSGC pour des dépenses liées au nouveau quartier général 

provincial de la GRC en Colombie-Britannique; 

La GRC fournit des services de police en vertu de 161 contrats visant huit provinces 

– l’Ontario et le Québec ont leur propre service de police provincial – les trois territoires et 

la plupart de leurs municipalités respectives. Ces services de police contractuels sont 

offerts depuis 1906 et ont été renouvelés le 1er avril 2012 pour une période de 20 ans.  

 En réponse aux questions des sénateurs sur la formule de partage des coûts de 

l’entente de services de police contractuels de la GRC, qui est entrée en vigueur le 1er avril 
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2012, un  représentant de la GRC a expliqué au comité que les provinces, les territoires et 

municipalités payeront 70 % des coûts des services de police contractuels de la GRC, 

tandis que le gouvernement fédéral assumera 30 % de ces coûts. La nouvelle entente 

comprend deux principaux changements.   

Le premier changement concerne les coûts liés aux bureaux de la GRC. Dans la 

précédente entente, les provinces, les territoires et les municipalités payaient seulement un 

loyer pour les bureaux des employés de la GRC et le gouvernement fédéral assumait les 

coûts liés à la construction de nouveaux bureaux. Ce faisant, les provinces, les territoires et 

les municipalités n’assumaient qu’environ 39 % des coûts associés aux logements des 

employés de la GRC. Avec la nouvelle entente, les coûts associés aux logements des 

employés de la GRC et à la construction de nouveaux bureaux seront partagés selon la 

formule du ratio 70/30 décrite précédemment.  

 Le second changement a trait au partage des coûts relatifs au recrutement et à la 

formation des cadets de la GRC ainsi que les coûts liés à la formation des chiens policiers. 

Après la troisième année de l’entente, ces coûts seront partagés selon la formule du ratio 

70/30.  

En réponse aux questions des sénateurs concernant le ratio d’hommes et de 

femmes dans la GRC, il a été mentionné que la GRC compte actuellement environ 30 000 

employés, dont 23 700 hommes (79 %) et 6 300 femmes (21 %). Le commissaire de la 

GRC a fixé un objectif d’avoir 50 % de femmes qui fréquenteront le centre de formation de 

la GRC situé à Regina en Saskatchewan, afin que leur nombre atteigne 30 % des 

employés de la GRC d’ici 2025.  

Des sénateurs ont cherché à obtenir plus de détails sur une diminution de 89 

millions de dollars liée aux économies prévues dans le cadre de l’examen des dépenses 

présenté dans le budget fédéral de 2012.  Selon le témoignage entendu, ces économies 

proviendront de gains d’efficacité liés à l’administration et une diminution des dépenses 

discrétionnaires. Un sénateur a demandé au représentant de la GRC de fournir au Comité 

une ventilation de ces économies. 



 

17 

5. Transports Canada 

Les fonctionnaires de Transport Canada ont affirmé que dans le Budget principal 

des dépenses 2013-2014, Transports Canada prévoit des dépenses budgétaires de 1,51 

milliard de dollars, ce qui représente une diminution de 560,3 millions de dollars ou 27% 

par rapport aux dépenses budgétaires présentées dans le Budget principal des dépenses 

2012-2013. 

  Poursuivant leurs témoignages, ils ont affirmé que les dépenses de fonctionnement 

prévues ont diminué par rapport aux deux exercices précédents, principalement en raison 

des mesures d’économie annoncées dans le budget fédéral de 2012. 

Cette diminution nette des dépenses budgétaires de 560,3 millions de dollars comprend  

notamment une diminution de 669 millions de dollars liée à la contribution au Fonds pour 

les portes d’entrée et les passages frontaliers. 

Transports Canada prévoit également une augmentation des dépenses de 113 

millions de dollars  pour l’acquisition de terrains pour le passage international de la rivière 

Detroit.  

Un autre changement dans les dépenses prévues de Transport Canada est une 

diminution de 47 millions de dollars suite aux économies qui sont réalisées à la suite des 

mesures annoncées dans le budget de 2012. 

De plus, une diminution de 17 millions de dollars est prévue pour les programmes 

de sécurité et de sureté.  

En réponse aux questions des sénateurs qui cherchaient à en apprendre davantage 

au sujet du Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers les représentants du 

Ministère ont expliqué que ce programme est une partie intégrante du Plan d’infrastructure 

annoncé en 2007. Selon eux, l’objectif du Fonds pour les portes d’entrée et les passages 

frontaliers est de permettre au gouvernement d’investir dans des projets comme  l’Initiative 
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de la Porte et du Corridor d’entrée canadienne de l’Asie-Pacifique28. Selon Transports 

Canada, plusieurs investissements d’importances ont pu être réalisés par l’intermédiaire de 

ce fonds depuis son introduction en 2007. 

Les fonctionnaires ont poursuivi en expliquant qu’en général, ce n’est pas le 

gouvernement fédéral qui effectue les projets, mais les provinces, les municipalités ou, 

dans le cas des projets financés par l’intermédiaire du Fonds pour les portes d’entrée et les 

passages frontaliers, les compagnies ferroviaires. Transports Canada octroie une partie 

des fonds nécessaires à l’achèvement des projets. 

Répondant aux sénateurs, les représentants de Transports Canada ont expliqué au 

comité que la diminution des dépenses prévue de 669 millions de dollars pour le Fonds 

pour les portes d’entrée et les passages frontaliers était attribuable à une variation des flux 

de trésorerie.  

Les fonctionnaires ont expliqué que les fonds seraient réalloués à des années 

subséquentes afin d’assurer le financement adéquat lorsque les dépenses prévues 

arriveront. À cet effet, le Ministère devra revenir demander l’approbation du Parlement afin 

d’être autorisé à dépenser ces fonds.   Les fonctionnaires ont poursuivi leurs témoignages 

en confirmant au Comité que le gouvernement ne débourse pas les fonds associés à un 

projet d’investissement tant que les travaux ne sont pas complétés, preuve à l’appui.  À ce 

chapitre, le gouvernement est largement dépendant de la vitesse à laquelle ses partenaires 

sont en mesure d’effectuer les travaux et, puisque des délais sont fréquents en raison de la 

nature des projets d’infrastructure, la réallocation de fonds à des années subséquentes est 

nécessaire et fréquente.  

Quant à savoir si les oléoducs et les projets relatifs aux moyens de transport 

d’hydrocarbures font partie des projets pouvant recevoir du financement provenant du 

Fonds pour les portes d’entrée et les passages frontaliers. Les fonctionnaires se sont 

engagés à fournir une réponse écrite au Comité sur cette question. Ils ont toutefois ajouté 

                                                             
28

 Plus de renseignements sur cette initiative sont disponibles à l’adresse suivante : 
http://www.portedelasiepacifique.gc.ca/avantages.html.  

http://www.portedelasiepacifique.gc.ca/avantages.html
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que, généralement, les oléoducs sont payés par des entreprises privées et que le 

gouvernement n’offre pas de financement pour ces projets.  

Questionnés  à savoir si le budget principal des dépenses comportait des demandes 

de fonds pour l’acquisition par le gouvernement fédéral de terrains aux États-Unis, les 

représentants de Transport Canada se sont engagés à fournir une réponse écrite au 

Comité. 

Lors de leurs témoignages, les fonctionnaires ont voulu rassurer le Comité à l’effet 

que les diminutions de dépenses prévues dans certains programmes ne visent pas les 

activités directement reliées à la sécurité et à la sureté du réseau de transport du Canada. 

Questionnés par les sénateurs plus spécifiquement sur ces réductions de dépenses liées à 

la sécurité et à la sureté totalisant 17 millions de dollars, les fonctionnaires ont expliqué que 

le nombre d’inspecteurs de première ligne effectuant des activités de sécurité ne sera pas 

touché par ces réductions de dépenses. De même, les dépenses relatives aux 

déplacements de ces inspecteurs vers les lieux d’accidents ont été protégées. Selon les 

fonctionnaires, les économies de 17 millions de dollars proviennent de gain d’efficacité 

administrative et de restructuration au sein du ministère, tout en protégeant les activités de 

première ligne. De même, la réduction de l’embauche de consultants externe et l’utilisation 

de vidéoconférence pour les réunions d’employés auraient contribué à la réduction des 

coûts de voyage de l’organisation.  

6. Infrastructure Canada 

Des sénateurs ont cherché à en savoir plus sur le Fond de la taxe sur l’essence et 

l’allocation de la somme de deux milliards de dollars associé à cette dépense pour le 

gouvernement fédéral. Le Comité a pu apprendre que 25 millions de dollars étaient 

transférés à Affaires indiennes et du Nord canadien et que le solde de 1,974 milliard de 

dollars était géré par Infrastructure Canada.  

En réponse aux questions de sénateurs, les représentants d’Infrastructure Canada 

ont expliqué au Comité que le plan d’infrastructure présentement en vigueur expire le 31 

mars 2014 et que lors des budgets de 2011 et 2012, le gouvernement a indiqué son 

intention d’annoncer un nouveau plan d’infrastructure pour faire suite à celui qui se termine 
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à la fin mars 2014. Les fonctionnaires ont poursuivi leurs témoignages en affirmant que des 

consultations très importantes ont eu lieu sur le renouvellement des plans d'infrastructure. 

Selon eux, les ministres Fletcher et Lebel ont eu des dizaines de rencontres à travers le 

pays pour discuter du renouvellement du Fonds de la taxe sur l'essence et, de façon plus 

générale, du programme de renouvellement des infrastructures. Toujours selon les 

fonctionnaires, les provinces, les municipalités et les associations du secteur du transport 

ont été consultées et ils se sont engagés à fournir au Comité une liste détaillée des 

participants à ces consultations. 

Une partie de ce nouveau plan inclura les critères d’admissibilité des investissements 

dans le cadre du Fond de la taxe sur l’essence qui, selon les critères actuels,  soutient les 

projets municipaux d'infrastructure qui permettent d'assainir l'air et l'eau et de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre. Ces projets doivent appartenir à une des catégories 

suivantes pour recevoir du financement : 

 Eau potable ; 

 Traitement des eaux usées ; 

 Transport en commun ; 

 Systèmes communautaires de production d'énergie ; 

 Gestion des déchets solides ; 

 Routes locales. 

  Des sénateurs ont posé des questions sur la contribution des provinces aux projets 

financés par le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique et le Fonds Chantiers 

Canada. 

Selon Transports Canada, les contributions provinciales varient selon les 

programmes et se situent entre 25% et 50%.  À la demande de sénateurs, les 

fonctionnaires de Transport Canada se sont engagés à fournir au Comité les détails sur 

chacun des programmes ainsi que la répartition des dépenses par provinces et territoires. 
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Certains sénateurs ont tenté de connaitre les facteurs explicatifs de la réduction de 

dépenses prévue de 121 millions de dollars au titre du Fonds canadien sur l’infrastructure 

stratégique. Selon les fonctionnaires, le Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique a 

été   lancé avant 2007, soit avant l’introduction du plan d’infrastructure actuel et la 

réduction de dépenses de 121 millions de dollars était principalement un reprofilage  de 

fonds, résultat de délais associé à de grands projets initiés en 2000 et 2003-2004. Ces 

projets arriveront à terme sur une période plus longue que prévu. Les fonctionnaires ont 

poursuivi leur témoignage en rappelant au Comité que le financement du gouvernement 

fédéral est tributaire de  la vitesse à laquelle les provinces, territoires et les municipalités 

exécutent ces projets puisque ce dernier ne débourse les fonds  seulement lorsque les 

travaux ont été exécutés.   

Des sénateurs ont questionné les fonctionnaires afin de connaitre les différences, 

dans la gestion des deniers publics, entre les contributions du gouvernement à un projet et 

les autres paiements de transfert comme le Fonds de la taxe sur l'essence. Les 

fonctionnaires ont expliqué au Comité qu’il s’agit d’une question de comptabilité; les 

contributions sont versées en fonction de l’éligibilité alors que les autres paiements de 

transfert, dont fait partie le Fonds de la taxe sur l’essence sont alloués en fonction de la 

population, par province et par territoire. Des sénateurs ont demandé si les dépenses du 

Fonds de la taxe sur l’essence continueront d’être allouées en fonction de la population 

après le 31 mars 2014, les fonctionnaires ont répondu que cela fait partie des décisions 

que le gouvernement va devoir prendre dans le contexte du nouveau programme 

d'infrastructures. Ils ont tout de même ajouté que l’intention était que la situation demeure 

inchangée à cet égard. 

7. Le ministère de la Défense nationale 

Selon le témoignage de ses représentants, la Défense nationale prévoit des 

dépenses budgétaires de 17.9 milliards de dollars dans le Budget principal des dépenses 

2013-2014. Il s’agit d’une diminution de l’autorisation de crédit net de 1,8 milliard de dollars 

(ou 9 %) par rapport au Budget principal des dépenses 2012-2013. 
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Au cours de leur témoignage, les représentants de la Défense nationale ont expliqué 

au Comité que cette diminution de dépenses prévue est principalement attribuable à une 

diminution des coûts de fonctionnement de 1,25 milliard de dollars. Selon la Défense 

nationale, cette réduction de dépenses dans les coûts de fonctionnement est 

principalement attribuable à l’examen stratégique des dépenses qui a permis à 

l’organisation d’économiser 962 millions de dollars. L’autre principale composante 

responsable de la réduction des dépenses dans les coûts de fonctionnement est l’absence 

du financement de la Stratégie de défense, le Canada d’abord pour un montant qui s’élève 

à 832 millions de dollars. Les représentants de la Défense ont expliqué au Comité que leur 

organisation devrait demander prochainement au Parlement, dans le cadre d’un des 

budgets supplémentaires des dépenses, d’approuver le financement de la Stratégie de 

défense Le Canada d’abord. 

Ils ont ajouté que cette diminution de dépense était contrebalancée par une 

augmentation de 340 millions de dollars résultant du  facteur de progression des dépenses 

dans le domaine de la défense, une augmentation de 164 millions de dollars au titre des 

salaires et allocations et une augmentation de 87 millions de dollars pour financer la 

mission de formation du Canada en Afghanistan. 

Poursuivant leurs témoignages, les représentants de la Défense nationale ont 

affirmé que les dépenses en capital prévues diminuent d’environ 480 millions de dollars. 

Selon eux, cette diminution survient principalement en raison du profil de dépense liée aux 

projets d’investissement d’équipements majeurs et de projets d’infrastructures afin d’aligner 

le financement de ces projets avec leurs degrés d’achèvement. 

Selon la Défense nationale, le poste de dépenses au titre de subventions, 

contributions et autres paiements de transferts diminue de 81 millions de dollars, 

principalement en raison de la réduction prévue du financement servant à appuyer certains 

programmes de l’OTAN29.  

En réponse aux questions de certains sénateurs, les représentants de la Défense 

nationale ont expliqué au Comité qu’en 2012-2013, le financement de 832 millions de 

                                                             
29 OTAN : L'Organisation du traité de l'Atlantique Nord. 
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dollars obtenu pour le financement de la Stratégie de défense, avait été utilisé afin 

d’augmenter le nombre de membres des Forces canadiennes ainsi que pour financer la 

mission en Afghanistan, essentiellement la fin de celle-ci. 

Les fonctionnaires ont expliqué que leur Ministère ne présentait pas de demande de 

fonds au titre de la Stratégie de défense dans ce budget principal des dépenses car, bien 

que le gouvernement ait prévu un financement de 20 ans, certains éléments de ce plan 

d’investissement doivent être approuvés annuellement par le Parlement. Selon la Défense 

nationale, il est à prévoir que l’approbation du SCT survienne au printemps 2013 et que le 

Ministère demande au Parlement l’approbation de ces fonds dans le cadre d’un budget 

supplémentaire des dépenses.  

 Des sénateurs étaient intéressés d’en apprendre davantage sur la réduction de 235 

millions de dollars prévue pour le programme de Disponibilité opérationnelle de la Force 

maritime. Les représentants de la Défense nationale ont expliqué au Comité que cette 

réduction de dépenses d’opération est principalement le résultat de l’examen stratégique 

des dépenses et s’est traduite par la réduction de  jours en mer pour les bateaux et le 

personnel de la Marine et par la réduction de fonds disponibles pour l’achat de matériel 

destiné à la Marine. 

Ils ont ajouté que cette réduction de dépenses d’opération était également 

attribuable aux six navires qui subissent présentement leurs entretiens réguliers. Ces 

entretiens surviennent généralement sur un cycle de cinq ans afin d’assurer leur sécurité. 

Par contre, en plus de l’entretien régulier, ces navires subissent présentement des travaux 

importants de modernisation. Ces derniers étaient prévus dès la construction des navires 

et surviennent à la moitié de leur vie utile de 30 ans. 

Lorsqu’ils ont été questionnés par des sénateurs sur les effets de la réduction nette 

des dépenses de la Défense nationale sur l'emploi dans chacune des provinces, les 

représentants de la Défense ont se sont engagés à fournir une réponse écrite au Comité. 

Ils ont toutefois affirmé que, selon eux, les Forces armées canadiennes ne souffrent pas 

des effets des compressions budgétaires.  
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TÉMOINS

Le mardi 16 avril 2013

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

David Enns, secrétaire adjoint délégué, Secteur de la gestion des
dépenses;

Amanda Jane Preece, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses;

Sally Thornton, directrice executive, Secteur de la gestion des
dépenses.

Le mercredi 17 avril 2013

Patrimoine canadien :

Nada Semaan, sous-ministre déléguée;

Robert Hertzog, directeur général, Direction générale de la gestion
financière, Politique stratégique, planification et affaires
ministérielles.

Agence spatiale canadienne :

Marie-Claude Guérard, dirigeante principale des finances.

Conseil national de recherches du Canada :

Michel A. Piché, vice-président, Services de gestion intégrés et chef
de la direction financière;

Gail E. McLellan, directrice générale, Direction des finances;

Bogdan Ciobanu, vice-président, Programme d’aide à la recherche
industrielle.

WITNESSES

Tuesday, April 16, 2013

Treasury Board of Canada Secretariat:

David Enns, Deputy Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Amanda Jane Preece, Executive Director, Expenditure
Management Sector;

Sally Thornton, Executive Director, Expenditure Management
Sector.

Wednesday, April 17, 2013

Canadian Heritage:

Nada Semaan, Associate Deputy Minister;

Robert Hertzog, Director General, Financial Management Branch,
Strategic Policy, Planning and Corporate Affairs.

Canadian Space Agency:

Marie-Claude Guérard, Chief Financial Officer.

National Research Council Canada:

Michel A. Piché, Vice President, Corporate Management and Chief
Financial Officer;

Gail E. McLellan, Director General, Finance Branch;

Bogdan Ciobanu, Vice President, Industrial Research Assistance
Program.


